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ORGANISATION DE LA SESSION

Chapitre premier

j'j-

1

7. La Commission a ::J.dopté, pour sa quinzième
session. un ordre du jour comprenant les pain:;;
suiyants:

1) Droit des traités;
2) Question d'une plus large participation aux

traités multilatéraux généraux conclus sous
les auspices de la Société des Nations
[résolution 1766 (XVII) de l'Assemblée
générale] ;

3) Responsabilité des Etats: rapport de la Sous
Commission;

4) Succession d'Etats et de Gouvernements:
rapport de la Sous-Commission;

5) Missions spéciales;
6) Relations entre les Etats et les organisations

intergouvernementales;
7) Coopération avec d'autres organismes;
8) Date et lieu de la seizième session;
9) Questions diverses.

8. Au cours de la session, la Commission a tenu 49
séances. Elle a exalT'iné tous les points de l'ordre du
jour.

C. - Ordre du jour

B.-Bureau

4. A sa 673e séance. le 6 mai 1963. la Commission
a élu le bureau suivant:

Président: 1\1. Eduardo Jiménez de Aréchaga;
Premier Vice-Président: M. :MiIan Bartos;
Second Vice-Président: M. Senjin Tsuruoka;
Rapporteur: Sir Humphrey \Valdock.
5. A sa 677e séance, le 10 mai 1963, la Commission

a nommé un Comité de rédaction présidé par le Pre
mier Vice-Président de la Commission et composé
comme suit: M. Milan Bartos, président, M. RobertO
Aga, M. Herbert W. Briggs, M. Abdullah El-Erian,
M. André Gros, M. Luis PadiIIa Nervo, M. Shabtai
Rosenne, M. Grigory 1. Tounkine, sir Humphrey
\Valdock. Le Comité de rédaction a tenu douze séances
au cours de la session.

6. Le Conseiller juridique. 11. Constantin Stavro·
poulos, a assisté à la 710e séance, le 28 juin 1963.
M. Yuen-li Liang, directeur de la Division de la codi
fication du Service juridique, a représenté le Secrétaire
général et a rempli les fonctions de Secrétaire de la
Commission.
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A. - Composition de la Commission et participa.
tion à la session

2. La Commission est composée des membre:.
suivants:

Iv!. Roberto AGO (Italie)
M. Gilberto AMADO (Brésil)
M. Milan BARTOS (Yougoslavie)
M. Herbert W. BRIGGS (Etats-Unis d'Amérique)
M. Marcel CADIEUX (Canada)
M. Erik CASTREN (Finlande)
M. Abdullah EL-ERIAN (République arabe unie)
M. Taslim O. ELIAS (Nigéria)
M. André GROS (France)
M. Eduardo JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay)
M. Victor KANGA (Cameroun)
M. Manfred LAcHs (Pologne)
M. LIU Chieh (Chine)
M. Antonio DE LUNA (Espagne)
M. Luis PADILLA NERVO (Mexique)
M. Radhabinod PAL (Inde)
M. Angel M. FAREDES (Equateur)
M. Obed PESSüU (Dahomey)
M. Shabtai ROSENNE (Israël)
M. Abdul Hakim TABIEI (Afghanistan)
M. Senjin TSURUOKA (Japon)
M. Grigory 1. TOUNKINE (Union des Républiques

socialistes soviétiques)
M. Alfred VERDROSS (Autriche)
Sir Humphrey WALDOCK (Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord)
M. Mustafa Kamil YASSEEN (Irak)
3. Tous les membres, à l'exception de M. Victor

Kanga, ont assisté à la session de la Commission.

1. La Commi~sion ùu droit international, créée en
application de la résolution 174 (II) de l'Assemblée
O"énérale. en date du 21 nOYembre 1947, a, conformé
~lent à ~on statut joint en annexe à ladite résolution
et modifié ultérieurement, tenu sa quinzième session à
l'Office européen des Nations unies à Genève. du 6
mai <tu 12 juillet 1963. Les travaux effectués par la
Commission au cours de cette session sont exposés
dans le présent rapport. Le chapitre II du rapport
contient 25 articles sur le défaut de validité et la
terminaison des traités. Le chapitre III est relatif à la
question d'une plus large participation aux traités
multilatéraux généraux conclus sous les au~pices de
la Société des Nations. Le chapitre IV traite de l'état
d'avancement des travaux sur les autres sujets que la
Commission est chargée d'étudier. Le chapi~re V porte
sur un certain nombre de questions administratives
et autres.
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Chapitre II

DROIT DES TRAITES

1

A. - Introduction

ApERçr DES DÉB,\TS DE LA COMMISSIOX

9. A sa quatorzième session, la Commission du
droit international a adopté, à titre provisoire, la pre
mière partie de S0n projet d'articles sur le droit des
traités consistant en 29 articles consacré~ à la conclu
sion, l:entrée eIl viguenr et l'enregistrement des traités.
D'autre pari:, conformément aux a:ticles 16 et.21 de
"on statut elle a dècidé de COmlllUl1lquer ce projet aux
{}"ouverne~ents, par l'entremise du Secrétaire général,
~n leur demandant de faire connaître leurs observa
tions. La Commission a également décidé de poursuivre
l'étude du droit des traités à sa prochaine session, de
donner priorité à cette questi~n. e,t d'examiner à ,ladite
session la question de la vahdtte et de la duree des
traités.

10. Les deux questions de la "validité" et de la
"durée" des traités ont déjà fait l'objet de rapports de
la part des précédents Rapporteurs spéciaux. La
"validité" a été traitée par sir Hersch Lautcrpacht dar:s
les articles 10 à 16 de son premier rapport sur le drOIt
des tré:it~s l et dans sa revision de l'article 16 contenue
dans son second rapport 2, et par sir Ger~ld
Fitzmaurice dans son troisième rapport 3. La que'3tlOn
de la "durée" n'a été envisagée par sir Hersch
Lauterpacht dans aucun de ses rapports. mais sir
Gerald Fitzrnaurice l'a étudiée très en détail dans son
deuxième rapport 4. Faute de temps, la Commission n:a
pu procéder à l'examen d'aucun de ces rapports, malS
elle en a, bien entendu, pleinement tenu compte.

11. A la présente session, le Rapporteur spécial èl.

soumis à la Commission un rapport (A/CNA/156 et
Add. 1 à 3) sur la, validité sub~ta?-tielle" la durée,e!
l'extinction des traites. La CommlsslOn a egalement ete
saisie d'un mémoire préparé par le Secrétariat cont;
nant les dispositions des rés<;>lutions ~e, l'Assemblee
rrénérale qui intéressent le drOlt des traltes (A/CNA/
154). La Commission a examiné le rapport du Rappor
teur spécial au cours de ses 673e à 685e séances et de
ses 687'" nIe, 714", 716", 718" et 72.0" séances, et ~lle
a adopté un projet d'articles provisOl!"es sur les s~Jets

ci-dessus mentionnés, qui est reprodmt dans le present
chapitre avec les commentaire~ r~latifs aux articles., En
étudiant ces sujets, la CommlsSlOn est parvenue ~ la
conclusion qu'il était préférable de fOTl?-uler les artl~les

sur la "validité substantielle" des traltés en fonctlOn
des différents motifs pour lesquels les traités peuvent
être entachés de nullité, et de formuler les art~cles sur
la "durée et l'extinction" en fonction des dlfférents
motifs pour lesquels un traité peut prendre fin. En

1 Yearbook of the International Law Commission, 1953,
vol. II, p. 137 à 159; texte français dans A/CN.4/?3..

2 Yearbook of the International Law CommIssIon, 1954,
vol. II, p. 133 à 139; texte. f~ançais dan~ AjCN.4/?7.

3 Annuaire de la COmll11SSI0n du drOIt lnternatwnal, 1958,
vol. II, p. 20 à 48. ~

4 Annua'ire de la Commissi01~ dl~ droit international, 1951,
vol. II, p. 17 à 80.
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conséquence, la CommissiOl~ a décidé de changer le
titre de cette partie de ses travaux sur le droit des
traités en "défaut de validité et terlli~naison des
traités": c'est donc là le titre donné au projet reproduit
dans le présent chapitre.

12. Comme il est dit au paragraphe 18 de son
rapport pour 1962 5, la Commission se propose de
préparer à la session de 1964 un projet sur un autre
groupe d'articles ayant trait à l'application et aux effets
des traités. Lorsqu'elle aura achevé ses trois projets
sur le droit des traités, elle décidera s'ils doivent être
fondus en un seul projet de convention ou si la codifi
cation du droit des traités doit faire l'objet d'une série
de conventions connexes. Conformément à la décision
qu'elle a prise à sa précédente session, la Commission
a préparé, à titre provisoire, le présent projet sous
forme d'un second groupe d'articles autonome et étroi
tement relié aux articles de la première partie qui ont
déjà été transmis pour observations aux gouverne
ments. Le présent projet est donc dénommé "Droit des
traités - Partie II''. En même temps, la Commissi;)n a
décidé, sans préjuger pour autant sa. décision ~ur la
forme sous laquelle ses travaux relatIfs au drOlt des
traités seront finalement présentés, qu'il serait préféra
ble de numéroter les articles du présent groupe non pas
séparément, mais à la suite du dernier article du pré
cédent projet. De ce fait, le premier article du présent
groupe porte le numéro 30:

13. Conformément aux articles 16 et 21 de son
statut, la Commission a décidé de communiquer aux
Gouvernements, par l'entremise du Secrétaire général,
son projet relatif au défaut de validité et à la termi
naison des traités, en leur demandant de présenter leurs
observations à son sujet.

PORTÉE DU PRÉSENT PROJET D'ARTICLES

14. Le présent projet d'articles embrasse les ques
tions générales du défaut de validité et de la termi
naison des traités et traite aussi de la suspension de
l'application des traités en étroite association avec la
question rlp 1:::. éerminaison. Toutefois, le projet ne
contient aucune disposition relative aux effets de
l'ouverture des hostilités sur les traités, bien que cette
question soulève à la fois le problème de la terminaison
des traités et celui de la suspension de leur application.
La Commission a estimé que l'étude de cette questiO!l
comporterait inévitablement l'examen de l'effet des
dispositions de la Charte relatives à la menace ou à
l'emploi de la force sur la légitimité du recours aux
dites hostilités; elle n'a pas pensé qu'il faille traiter
cette question dans le contexte de ses travaux actuels
sur le droit des traités. Une autre question n'a pas été
abordée dans ce projet d'articles, à savoir l'effet de la
disparition de la personnalité internationale d'un Etat
sur la terminaison des traités. Comme il est indiqué
plus loin au paragraphe 3 du commentaire de l'article

5 Documents officiels de l'Assemblée géaérale, dix-.:eptième
session, supplément 12.0 9 (Aj5209).
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43, la Commission a estimé qu'il n'était pas possible de
rédiger d'utiles dispositions sur cette que,;tion san&
tenir compte du problème de la succession d'Etats aux
droits et obligations découlant des traités. Eu égard à
sa décision d'entreprendre une étude séparée du sujet
de la succession d'Etats et de Gouvernements et d'étu
dier la succession aux traités en rapport avec ce sujet,
la Commission a totalement exclu, pour le moment, des
articles du projet relatifs à la terminaison des traités,
la question de la disparition de la personnalité inter
nationale d'un Etat. Elle a décidé d'y revenir lors d'une
session ultérieure, lorsque ses travaux sur la succession
d'Etats seront plus avancés.

15. En discutant du défaut de validité des traités,
la Commission a examiné le cas d'un traité dont les
dispositions sont incompatibles avec celles d'un traité
antérieu.· et, en discutant de la terminaison des traités.
elle a examiné le cas analogue de la terminaison impli
cite d'un traité par suite de la conclusion d'un nouveau
traité dont les dispositions sont ;.ncompatibles avec
celles du précédent. Certains membres de la Commis
sion ont été d'avis que, dans les deux cas, se posent
des questions d'interprétation et des questions de pi"io
rité d'application -des traités, plutôt que des questions
de validité ou de terminaison. D'autres membres ont
dit qu'ils doutaient qu'on puisse considérer ces cas
comme relevant exclusivement de l'interprétation et de
l'application. La Commission a décidé de laisser ce~

det1x quesTions de côté pour les eX2.1niner à sa pro
chaine session, lorsqu'elle sera saisie d'un nouveau
rapport de son Rapporteur spécial sur l'application des
traités, et de déterminer leur IJlace définitive dans le
projet d'article::: sur le droit des traités à la lumière de
cet examen.

16. Les articles du projet ont été provisoirement
groupés en six sections: i) disposition générale; ii)
défaut de validité des traités; iii) terminaison des
traités; iv) règles particulières à l'application des
sections II et III; v) procédure, et vi) conséquences
juridiques de la nullité d'un traité, du fait qu'il prend
fin ou de la suspension de son application. Les défini
tions contenues dans l'article premier de la première
partie s'appliquent également à la deuxième partie et
l'on n'a pas jugé nécessaIre d'ajouter de nouvelles
définitions aux fins de cette deuxième partie. Les arti
cles formulés par la Commission dans la présente
;,artie, comme ceux de la première partie, contiennent
des éléments de développement progressif aussi bien
que de codification du droit.

17. Le texte des articles 30 à 54 du projet et les
commentaires adoptés par la Commission sur la propo
sition du Rapporteur spécial sont reproduits ci-après:

B. - Projet d'articles sur le droit des traités

Deuxième partie

DÉFAUT DE VALIDITÉ ET TERMINAISON DES TRAITÉS

SECTION 1. - DISPOSITIOX GÉNÉRALE

Article 30

Présomption relat.ive à la validité, au maintien en
vigueur et à l'application d'un traité

Tout traité qui a été conclu et est entré en
vigueur conformément aux dispositions de la pre
mière partie est réputé être en vigueur et s'appli
quer à l'égard de tout l'Etat qui est devenu partie
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au traité, à moins que sa nullité ou le fait qu'il a
pris fin, la suspension de son application ou le
retrait d'une partie déterminée ne résulte de
l'application. des présents articles.

Commentaire

Les dispositions de fond de la présente partie du
projet d'articles sur le droit des traités portent exclu
sivement sur ks cas où, pour une raison ou une autre,
le traité doit être considéré comme vicié par nullité,
ou ayant pris fin, ou suspendu dans son application. La
Commission a donc jugé désirable, dans une disposi
tion générale au début de la présente partie, de souli
gner que tout traité conclu et mis en vigueur confor
mément aux dispositions de la partie précédente doit
être considéré ':omme étant en vigueur et comme étant
appliqué, à moins qu'il ne soit nul ou qu'il n'ait pris
fin, ou que son application ne soit suspendue par suite
des dispositions de la présente partie.

SECTION II. - DÉFAUT DE VALIDITÉ DES TRAITÉS

Article 31

Dispositions de droit interne relatives à la com
pétence de conclure des traités

Lorsque 1 e consentement d'un Etat à être lié par
un traité a été exprimé par un représentant con
sidéré d'après les dispositions de l\trtic1e 4 comme
étant investi de la compétence nécessaire, le fait
qu'une disposition du droit: interne de l'Etat rela
tive à lél compétence de cùnclure des traités n'ait
pp.s été respectée n'affecte pas la validité du con
senterr_:'!nt ex!?rimé par son représentant, à moins
que la violation de son droit interne n'ait été
évidente; sauf dans ce dernier cas, un Etat ne
peut retirer le consentement exprimé par son
représentant que si les autres parties au traité y
conselltent.

Commentaire

1) Les restrictions d'ordre constitutionnel à l'exer
cice de la capacité de conclure des traités sont variées 6.

Certaines constitutions cherchent à empêcher l'exécutif
de conclure des traités, ou certaines catégoïÏes de
traités, sans l'assentiment préalable d'un organe légis
latif; d'autres disposent que les traités n'acquièrent
force de loi sur le territoire de l'Etat que s'ils sont
"approuvés" ou confirmés d'une manière ou d'une autre
par un (lrgane législatif; d'autres enfin renferment des
lois fOlldamentales qui ne sont susceptibles de modi
fications que par voie d'une procédure spéciale de revi
sion constitutionnelle et qui, de ce fait, limitent indi
rectement ia capacité de l'exécutif de conclure des
traités. Juridiquement, on peut faire une distinction,
sur le plan interne, entre les dispositions qui ir:lposent
des restrictions d'ordre comtitutionne1 au pouvoir
du gouvernement de conclure des traités, et celles qui
ne font que limiter le pouvoir du gouvernement d'ap
pliquer un traité en droit interne sans que le traité ait
été approuvé d'une manière ou d'une autre par l'organe
législatif. On peut dire que les premières de ces dispo
sitions influent sur le pouvoir effectif de l'exécutif de
conclure un traité, et que les secondes n'on.: (rait qu'au
pouvùir de mettre en œuvre un traité une fois qu'il
a été conclu. On peut se demander, au sujet de cet
article, dans quelle mesure ces restrictions d'ordre
constitutionnel influent, à supposer qu'elles le fassent,

U Voir United Nations, Legislative Series. Laws and Prac
tices concerJling the Conclusion of Trcaties (ST/LEG/SER.B/
3).
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sur la validit,: en droit intl..'rnational du consentement ft
un traite: donné par un agl'nt dl' l'Etat apparemment
habilité à ('xprimer l'C consentement: ks avis divergent
sur cette question.

2) Vn groupe d';lllll'ttrS'j affi:-dlult que le droit
international lai"s~' au (lroit i: ~,'rne (le dmque 1':,at le
soin de déterminer les organes d ks proce:dures par le
trtlchl'nK'nt desquels la \'(I1nnté d'un 1,:tat d'être lie: par
un traité se formera d s'exprin1l'ra: ils affirment aussi
qu'il faut toujours tl'nir compte (ks lois :onstitution
ndks qui régisst'nt la formation t't l'expression du
consentement d'un Etal à un traité quand on n'cht'rche
si un ;-,-:'te international de signature, de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion a pour l'tIc!
de lier l'Etat. Dl' ù' point (le vut.', le3 dispositions du
droi, interne qui limitl'nt k rotH'oir des organes de
l'Etat de conclure dt''- tr;ùés doiwnt être conside:rées
l'0mme faisant partie du droit international si l'on

..'tH tenir pour non aventl, ou du moins rendre annula
':{', le consentemt'nt ;1 un traité qui aurait été donné sur

Ît.' plan international san~ égard pour une restriction
ll'ordre constitutionnel; l'agent qui prétend lier l'Etat
en \';olation de la constitution n'est aUl'unem\.'nt habi
lité, pas plus en droit international qu't'n droit interne.
à exprimer son l'onSt'ntement au traite:. Si l'on devait
admettre ce point de nie, il s'ensuivrait que les autres
Etats ne pcurraient pas faire fond sur le pouvoir
d'engager l'Etat que possèdent apparemment, aux
termes de l'artidt' -+, les l'hds d'Etat. premiers minis
tres, ministres des at!'ail-es étrangères, etl'. : ils
devraient vérifier par eux-mêmes, dans l'haque cas,
qu'il n'y a pas violation (ks dispositions de la cons
titution de l'autre Etat. ou courir le risq11e de l'onstater
ensuite que le traité e,;t nul. L'affaibiissèmcnt de la
stabilité des traités qui découle de cette théorie est
plus que compensé, prétendent ses pa··tisans, par la
nécessité de donner le soutien du droit international
aux principes démocratiques de l'élaboration des
traités.

3) En 1951, la Commission elle-même a adopté un
article fondé sur cette manière de voir 8. Quelques
mer:lbres de la Commission ont toutefois critiqué
vi\"ement ridée que les restrictions d'ordre constitu
tionnel font partie du drOit international, cependant que
le Secrétaire général adjoint chargé des questions
juridiques s'inquiétait des difficnliés auxquelles les
dépositaires pourraient avoir à faire face. Au coms
des débats de cette session, il a été rappelé que la déci
sion de la Commission s'inspirait moins de principes
juridiqnes que de la croyance que les Etats ne vou
c1raierlt pas accepter d'autre règle.

4) Un deuxième groupe d'aut~urs 9, tout en soute
nant le principe de l'incorporation des restrictions d'or
dre constitutionnel dans le droit international, admet-

7 P. Chailley, La nature juridique des traités intermltiolUIux
selon le droit eontemporai." p. 175 et 215; S. B. Crandall
Treaties, Their Makillg ud Enforeement, p. 13 et 14; C. d~
Visscher, Bibliotheea Visserialla, vol. 2 (1924), p. 98.

8 Article 2: "Un traité acquiert force obligatoire à l'égard
d'un Etat par la signature, la ratification, l'adhésion ou tout
autre moyen d'exprimer la vr'onté de l'Etat, conformément à
son droit et à sa pratique cnstitutionnels, par l'intermédiaire
d'un organe compétent à ,,('. effet." (Yearbook of the Inter
national Law Commissioll, 19:-!, vol. II, p. 73; texte français
dans A/CN.4/L.28.)

9 Notamment McNair, Law " Treaties (1961), chapitre III ;
Paul De Visscher, De la eOlzeh/sion des traités Ï1ztemationau~'

(1943), p. 275; P. Guggenheim, Recueil des cours de l'Aca
démie de droit internatiollal, vol. 74 (1949), p. 236: sir Hersch
Lauterpacht, Premier rapport sur le droit des traiiés (Year
boC'k of the International Law Commission, 1953, vol. II
p. 141 à 146; texte français dans A/CN.4/63, p. 174). '
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tent qu'il est essentiel d'apporter quelques réserves à
ClaC théorie si on ne veut pas qu'elle compromette la
stabilité des traités. Selon eux, la l:)(mn~ foi ('~~ige de
tenir compte uniquement des restrictions ilotoires
d'ordre constitutionnel dont on peut raisonnablement
attendre des autres Ft:tts qu'ils les connaissent. Ainsi,
un Etat qui conteste la valili;t·~ d'un traité en se fon
dant sur des motifs d'onln' l'onstitutionnd ne Pt'ut
invuquer que les dispositions de la l'onstitution qui sont
notoires ou qu'il aurait l,té aisé de vérifier. Qudlluec'
membres de ce groupt' :tffir!llent m~nw qll'un Etat qui
invoquc les dispositions de sa constitution pour répu'
dÎt'r sa signature, sa ratification, <.'tc., d'un traite: est
tenu de dédommager l'autre partie qui, "de bonne fOi
et sans qu'on puisse lui reprocht..'r la moindre faute,
s'est fiée aux pouvoirs apparents des organes constitu
tionnels réguliers ùe l'Etat" 10.

5) 'Une solution de compromis reposant sur l'hypo
thèse initiale de la non-validité en droit international de
la signature, r:ttification, de., inconstitutionnelle d'ull
traité pl éscnte certaine,; difficultés. Si une restrictioll
fixée par le droit interne d'un Etat doit être considérée
l'ommt' ayant pour effet, t'n droit international, de
limiter 1t' pouvoir d'lm dlet d'Etat ou d'un autre
agent dl' l'Etat de déclarer le consentement de l'Etat
à llIl traité, on ne voit pas clairement en vertu dt'
quel principe une restriction "notoire" à cet ehet et
non une restriction "non nntoire". En droit interne, les
deux tYPl'S de restrictions ont juri(ÏiqIK'ment pour dIet
lIe limitl'r le pouvoir de l'agent de conclure le traité. De
même. si la restriction d'ordre interne a pour effet en
droit international de priwr ragent de l'Etat de tout
pouvoir d'engager l'Etat, il ne semble pas que l'Etat
puisse être tellu pour responsable, sur le plan interna
tional. d'lm acte (signature, ratification, etc., du traité)
que son agent n'était pas habilité à exécuter. Si la
signature. la ratification, e!l'., du traité n'est pas impu
table initialement à l'Etat de ce fait, il semble logique
que tous ïes actes exécutés ultérieurement par les
agents de l'Etat relativement au même traité ne lut
soient pas non plus imputables.

6) Les ùifficultés pratiques sont encore plus considé
rables, car, en bien des cas, il est tout à fait impossible
de faire une distinction nette entre les limitations notoi
res et celles qui ne le sont pas. Certes, il existe main
tenant des recueils des textes de constitutions
nationales, et l'Organisation des Nations Unies a publié
un volume de "Laws and Practices concerning the
Conclusion of Treaties" établi à partir des renseigne
ments communiqués par un très grand nombre d'Etats.
Malheureusement, le texte des constitutions et les ren
seignements communiqués par l'Organisation des
Nations Unies ne' permettent nullement aux Etats
étrangers de s'assurer qu'un traité tombe ou non sous
le coup d'une disposition constitutionnelle. Certaines
dispositions peuvent prêter à interprétations subjec
tives, notamment celles qui prescrivent que les traités
"politiques" ou les traités "d'importance particulière"
seront soumis à l'organe législatif; certaines lois ne
précisent pas si les restrictions concernent le pouvoir
de conclure le traité ou l'effet du traité ~n droit
interne. Mais, même si les dispositioHs paraissent
simples et précises, la clarté apparente et le caractère
notoire des restrictions peuvent être fort troll1peurs.
Dans h plupart des cas olt la constitution énonce des

10 Sir Hersch Lauterpacht, Yearbook of the Internatiomll
Law Commission, 1953, vol. II, p. 143; texte français dans
A/CNA/63, p. 180. Voir aussi lord McNair, op. cit., p. 77;
Researeh in bfernational Law, Faculté de droit de l'Univer
sité Harvard, troisième partie, Law of Treaties, art. 21.
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re ;trll:tlOns apparemment strictes d pr';cisfs, on a
IH'anmoins jugé néces~aire de lai~:;'::r à l'ex(cutif un\:
,":1<\nde latitude pour conclure des accords t'n forme
:,il'tplifiée sans respecter la procédure ri~ide prescrite
pat le droit interne' Cet exercice de la capacité de
èll11c1ure des traités s'accorde avec la lettre de la loi
:.:'ràce ~I un processus d'interprétation ou ù la mise au
point d'arrangt'll1l'nts lulitiqut.·s, En outre, la pratique
"I.'nstitutionnd1e el! ce qui concern~ les accords en
tonne simplifiée est généralement assez souple; la
.juestion de savuir s'il faut suine pour un traité
(iüimé la proC\:'(lure fixée par la constitutiun devient
;Iinsi d.,:ls 1!:le certaine mesure une question d'appré
dation politique de la part de l'exécutif, dont la déci
sion peut êtn' ensuite cuntestée de\'ant la législature ou
\t'S tribunaux. Par conséquent. s'i! est manifestement
\Tai que dans un certain nombre de cas il sera pos
,ible d'affirmer qu'une disposition particulière est
llotoire et qu'dIe s'applique ;\ un traité donné, dans
bit.'n des cas, ni un Etat étranger ni le gouvernement
lui-mênw du pays ('ndsag-é ne peun~nt savoir ~l l'avance
:I\'I.C certitude si, en cas de contestation, un traité donné
~era considéré en droit interne comme tombant sous le
,"lUP d'une n'striction interne ou si un tribunal inter
national est>nera qUl' la disposition interne est
"notoire" t.'t "daire" au regard du droit international.

ï) Un troi:'.ième groupe d'auteurs 11 est d'a\'is que
1", droit international laisse à chaque Etat Il' soin de
ilxer les organes et les procédures par !e truchement
desquel" sa \'olonté de conclure des traités se forme, et
';l' préoccupe exc1usiwment des manifestations exté
rieures de cette \'olonté sur le plan international.
D'après cette manière de \'oir, le cIroit international
~tablit les procédures et les conditions qui permettent
aux Etats d'exprimer leur consentement aux traités
:-our le plan international; il régit aussi les conditions
dans lesquelles les diYèrs organes et agents de l'Etat
:-Ol'ront reconnus habilités à exécuter ces procédures
pour le compte de l'Etat. En conséquence, si un agent
ù1mpétent t.'I1 droit international pour en~ager l'Etat
exprime le consente'nent d~ l'Etat à un traité par l'une
<les procédures établies, l'Etat est considéré, en droit
international. comme lié par le traité. Selon ce point de
\ue, l'inobser\'ation des prescriptions internes peut
l'ntraîner la non-validité du traité en droit interne et
peut aussi rendre ragent responsable des conséquences
,juridiques en droit interne; mais il ne porte pas
:ltteinte à la \'alidité du traité en droit international
tant que l'agent a agi dans le cadre des pouyoirs que
lui reconnaît le droit international. Quelques membres
de ce groupe 1:! atténuent la rigueur de la règle quand
l'autre Etat connaît effectivement l'inobservation du
droit interne, ou quand le défaut d'habilitation consti
tutionnelle est si flagrant que l'autre Etat doit être
Cènsé l'avoir connu. Cette solution de compromis, qui
a pour point de départ la suprématie des règles inter-

11 Notamment Anzilotti, Cot/rs de droit internatioll{ll (tra
dl{ctim~ Gidel), vol, 1 (1929), p. 366 et 367; sir Gerald Fitz
mauriee, British Yearbook of International Law, vol. 15 (1934,
p. 129 à 137); Blix, Treaty-Making Power (1960), chap. 24;
\'oir aussi UNESCO, Enquête sllr la 1nanière dm~t les Etats
conçoivent let/rs obligations intenzatiùnales (P. Guggenheim),
p. 7 et 8.

12 ]. Basdevant, par exemple, tout en affirmant que les Etats
doivent en général pouvoir se fier à l'habilitation apparente
d'un agent de l'Etat et ne pas tenir compte de restrictions
d'crdre constitutionnel à ses pouvoirs, a estimé que cette règle
ne devrait pas s'appliquer dans le cas d'une "violation mani
feste de la constitution d'un Etat" (Rect/eil des cot/rs de l'Aca
démie de droit international, 1926, vol. XV, p. 581) ; voir aussi
UNESCO, Enquête sllr la manière dont les Etats conçoivent
ltw's obligations -internationales, p. 8.
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nationaks relatives à la cLdc!usion des traités, ne
st.·mble pas présenter les mêmes difficultés d'ordre
logiqlle qut.' la solution de compromis avancée par
l'atltre g-roupe, Le principe essentiel, pour les auteurs
du troisième groupe, étant qu'un Etat est en droit de
supposer que les acte~~ accomplis dans le cadre de
l'habilitation de l'agent en droit international sont
régulier:'., il t.'st as~ez logique que l'Etat ne puisse pas
Il' faire quand il sait, ou doit légalement être censé
sa\';lir. qu ...·n l'occurrence l'haèilitation n'existe pas,

8i Si ll.'s décisions des tribunaux internationaux e~

la pr;ltique des Etats ne sont pas entièrement con
cluantes, ils semblent préconiser une solution fondée
sur la position pri"e par les membres du troisième
groupe. La jurispn.dencc internationale n'est sans
<loUIt.' p:ts très abondante, La Clc'i!elaml A'Ward 13

(1888) et l'afraire Georges Pillsall 14 (1928), bien que
les d:'l'isions auxquelles elles ont donné lieu ne con
cernent pas la question à l'examen, contiennent cepen
dant des obsen"ations favorables à la thèse selon
laquelle les dispositions constituti Jnnelles intéressent
la validité internationale (les traités, D'un autre côté,
~l l'occasion de l'affaire de la Cam'CIltian de commerce
franco-suisse 1;; (1912) et de l'affaire Rio-Martin 16

( 1924 ), les arbitres ont pris nettement position en
refusant dt.' tenir compte de prétendues violations de
restrictions d'ordre constitutionnel quand ils ont con
finné la validité d'un protocole d d'un échange de note:>
respectin'Ilknt, cependant qu'à l'occasion de l'affaire
.1/,·t:::qcr li une obsen'ation a été faite dans le même
sens.' De l'lus, les décisions rendues dans l'affaire du
Cro.'llland oriental 18 et l'afraire des ::0 Ilcs franches 19,

encore qu'elles ne s'appliquent pas directement à la
question. semblent indiquer que la Cour n'ira pas
\'olontiers au-delà de l'habilitation apparente à engager
l'Etat que possède en droit international un agent de
l'Etat - en l'occurrence un m;nistre J.es affaires
étrangères et un agent devant la Cour.

9) Quant à la pratique des Etats, un assez grand
nombre d'incidents diplomatiques ont été examinés
attentivement dans un oUYrage récent :!O, Sans doute,
trom'e-t-on dans ces incidents des exemples de reven
dication de non-validité pour des motifs d'ordre cons
titutionnel. mais dans aucun de ces cas pareille préten
tion n'a jamais été admise par l'autre partie au diffé
rend, De plus, dans trois cas - admission du Luxem
bourg à la Société des Nations, incident Politis et
adhésion de l'Argentine -la Société des Nations
semble a\'oir agi en partant du principe qu'un consen
tement donné sur le plan international par un agent
cIe l'Etat apparemment habilité à ce faire ne se trouve
pas annulé du fait qu'il se révèle ultérieurement que
ledit agent manquait, constitutionnellement, du pouvoir
d'engager l'Etat. De même, dans un cas, le dépositaire
qui était le Gouvernement des Etats-Unis semble avoir
supposé qu'une notification apparemment régulière
d'adhésion à un accord ne pouvait être retirée, motif
pris du défaut d'habilitation constitutionnelle, si ce
n'est avec le consentement des autres parties 21, Les
agents des Etats n'ont pas non plus pour pratique,

13 Moore, bltenUltiol:al Arbitrations, vol. 2, p. 1946.
14 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. V,

p.327.
15 Ibid., vol. XI, p. 411.
16 Ib-id., vol. II, p. 722.
17 Foreign Relati01tS of the Ullifed States, 1901, p. 262.
18 c.P.].!., Série .h/B, fase. nO 53, p.56 à 71 et 91.
19 c.P.].!., Série A/B, fase. nO 46, p. 170.
20 H. Blix, op. cif., chap. 20.
21 H. Blix, op. cit" p. 267.



quand ils \'o'lcluen~ des traitt~s, dt' vérifier tlue chacun
des autres agt'nts t'~t con~titutioI\nel1t'mt'nt habilitl' à
apposer sa signature sur un traité ou à. déposer un
instnltl1ent dt' ratitkation, d'acceptation, etc. Il est vrai
que dans l'affaire Ilu (;rot'nlal,d oriental le Danetl1ark
a admis que 1t's dispositions constitutionnt'lles norvé
git'nnes s'appliquait'nt en principt\ lorsqu'il a l'valul'
les conséquenct'~ lit- la déclaration Ihlen, tOtlt en con
testant qu'cl1t'~ fussent applicables en l'espèce. Il est
vrai aussi que, lors dt' la dix-septième session de
l'Assemblée générait', nn représt'ntant à la Sixième
Commission a noté avec inquil,tmle qUt' certains passa
ge" d,.! rapport de la Conunission du droit international
semblaient impliqllt'r t1lle attitude peu f,worable quand
à J'applicabilité de~ dispo~itions constitutionndles aux
fins d'établir le consentt'nwnt d'un Etat en droit inter
national. Mais la pratique des Etats st'mble pencher
Ilt'aucoup dans l'autre St'ns.

10) Deux antres considérations semhknt \"t'nir à
l'appui de la conclusion qUt' l'inobservation dt's dispo
sitions constitutionnelles ne doit pas être normalement
considérée comme viciant le conSt'ntement donné t'n
bonne et due forme par un organe ou un agent appa
remn1l'nt habilité ;l le donner, La premièrt' dt' ces
considérations est que plusieurs procédures touchant
la tcndusion des traités - ratification, acceptation ct
approbation - ont été mises au point en droit inter
national en vue précisém.'nt de permettre at1X gouver
nements d'étudier de très près le traité avant de décider
si l'Etat doit y (!evel1Îr partie, et de tenir compte ,>tlssi
des prescriptions constitutionnelles internt's. Quano .111

traité est sujet ;l ratification, acceptation ou approba
tion, les Etats qui l'ont négoc~'; ont, semble-t-il. fait
tout ce que l'on pouvait raisonnablement attendre
d'eux pour donner etTet aux principes démocratiques
de l'élaboration des traités. Il serait assez déraison
nable d'attendre de chaque gouvernement qu'il examine
ultérieurement la façon dont chacun des autres gou
vernements donne suite au traité sur le plan interne,
cependant qu'un gouvernement considérerait sans
aucun doute comme une ingérence inadmissible dans
ses affaires qu'un autre gouvernement conte~te, pour
des motifs d'ordre constitutionnel. la suite donnée au
traité, sur le plan interne. Il en va de même, s'agissant
de l'adhésion à un traité, quand le gouvernement a
toute latitude pour étudier k traité l't ob~erver les
prescriptions con~titutionnellesavant d'agir sur le plan
international pour déclarer que l'Etat adhèrt' au traité,
De même, lorsqu'un traité acquiert force oblig-atoire
dès sa signature, c'est le gouvernement qui autorise
l'emploi de cette procédure; il connaît l'objet du traité
avant même que les négociation~ soient engagées et,
étant donné le~ moyens modernes de communication,
il aura normalement connaissance de la teneur exacte
du traité avant que son représentant ne le signe; de
plus, son représC:lltant peut, le cas échéant, recevoir
pour instructions de signer le traité ad rcfcrclldum.
Certes, dans le cas de traités qui acquièrent force obli
gatoire dès la signature, et plus particulièrement des
accords en forme simplifiée, le risqt~e qu'une disposi
tion constitutionnelle ait été méconnue est peut-être
légèrement plus grand, mais même en pareii cas, le
gouvtrnement a disposé des moyen~ néces~aire~ pour
contrôler les actes de ~on représentant et observer les
prescriptions constitt1tionnelle~. En d'autres termes,
chaque fois qu'il y a inob~ervation de prescriptions
constitutionnelles lors de la conclusion d'ull traité, la
responsabilité en incombe de toute évidence au gou
vernement ùe l'Etat intéressé.
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il) l ..a deuxiènlt' considl'ration t'st la suivante: la
plupart dt'~ incidents diplomatiques à l'occasion des
qud~ de~ Etats ont invoqué les prescriptions de leur
t'onstitution ~'omme motii dt' non-validité d'un traitl'
o\1l l,té t'ausés par le désir de Ces Etats de se sou~

trairt', pour Iks raison~ tout à fait différentes, aux
obligations que leur faisait le traité. De plus, pres<lut'
touj()ur~, l'autre partie au différend a contesté que
l'inob~t'l'\'ation des dispositions con~titutionnelles pttl
~tn' ultérit'uremcnt invoquée pour invalider un traitl'
qui ,lY<lit été conclu par des représentants apparem
lllent habilités pal" l'Etat à le conclure. Quand un
g'ouwrllt'ment se heurte etIec :vement à d~'s difficultés
d'ordre constitutionnel après avoir conclu un traitl'
l't qu'il soulève la qllt'stion sans attendre, il sembk
pouvoir normale11lt'l11 ét'artt'r l'obstacle constitutionnel
t'n agissant sur k plan internt' t't obtenir d'ici là dt,~

autres partit's qll'dks fassent preuve de l'indulgenn'
voulue, En pareil ':<1S. ia difficulté semble souVt'nt
~urgit pan'e qUt' 1:. qUt'stion est soulevée nOn devant
l'organe légi.;latii a', 1 consentement duquel il a étl'
passé outre, mais devant les tribunaux, quand la vali
dité du traitl' en droit interne est contestée pour dt's
motifs d'ordre constitutionnel :!:!. Devant une décision
ïudiciaire contestant la validité constitutionnelle d'lm
iraité, un gouvernement s'efforcera en général de
régulariser sa position conwntionncllc elè prenant b:
mesun'~ "oulues sur le plan interne ou sur le phlll
international.

12) Plusieurs membn's de la Commission ont
exprimé l'opinion que k droit international doit tenir
ro:l1pte du droit interne, ~uffisamment du moins pour
reconnaître que c'est k droit interne qui détem1ine
l'organe ou les organes de l'Etat compétents pour
exercer le pouyoir de conclure les traités. De Cl' point
dl' yue, tout traité conclu par un organe ou un repré
St'ntant qui n'était pas compételll pour le faire, au
regard du droit interne, faute de s'être conformé à ses
dispositions, sera invalide en raison du caractère impar
fait du consentement, qui résulte de l'application du
Ilroit interne. Toutetois, la majorité de la Commission
a e~timé que, si l'on admettait une telle règle, la
complexité et l'application incertaine des dispositions
du droit interne sur la c()nclu~ion des traités risque
raient par trop de compromettre la stabilité des traités.
A la ltllnière de cette considération et aussi de la
jurisprudence des tribunaux internationaux et de la
pratique des Etats, la majorité a été d'aYÎs que l'article
en qUt'stion deyait reposer sur le principe que l'inob
~erYation d'une dispo~ition du droit inteme touchant
la compétence pour conclure des traités n'affecte pas la
yalidité d'un consentement donné en bonne et due
forme par un organe ou un agent cle l'Etat, compétent,
d'après le droit international, pour donner ce con
~eIltel1lellt. Certains membres ont même estimé qu'il
n'était nullement souhaitable d'affaiblir ce principe par
des exceptions quelles qu'elles soient et ils auraient
préféré que l'Etat soit réputé tenu par le consente
ment dl' son organe ou de son représentant toutes
les fois qu'il semble avoir été donné l'Il bonne et due

:!2 Voir not.lmment l'affaire ProseclItion for l1UsdellleallOllrs
(GermaI/Y) Ulltematiollal Law Reports, 1955, p, 560 et 561];
Etat belge c. Leroy (Ibid., p. 614 à 616). Les juridictions in
ter~les semblent parfois avoir supposé qu'un traité qui, consti
tutIOnnellement, n'est pas valide sur le plan du drùit interne
est aussi automatiquement non valide sur le plan international.
~Iais, le plus souvent, ils ont ou bien estimé que les aspects
lI1ter~ationaux de la question échappaient à leur compétenœ,
ou bIen reconnu qu'en tenant le traité pour non valide sur le
plan constitutionnel l'Etat risquait de commettre un manque
ment à ses obligations internationales. [
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fort1ll', D'autres t1lt'lllbn's l'onstituaut UUl' partil' dl' l;l
majoritl', tout t'U approm'ant S<lIlS rl'sl'nl' l'idl'c qw:
l'illobsl'f\'atiou du droi! illtl'ntl' etl matit'rl' dl' rolllpé
tetll'C puur l'Onl'1url' lks traitt's Ul' doil pas l'U prinl'ipl'
ath'l'h'r IlIl l'UUSl'tltl'lIll'l\t rl'i!;uliC:'rl'uwllt llotltlé l'U \'l'rtu
dl''; rC:'gks lhl droit iUit'rnatiotlal, lItlt jugé qu'il sl'rait
possihk d';HIlIll'ltrl' tllll' l,xl't'ptiutl lorsl/ue la violatiun
llu dnlit illtl'l"lIe ('tI 11latiC:'rt' dl' l'Ol1lPl'll'tlÙ' pour l'Otl
dure ks traitl's l'st absuiLulll'llt lIlaui ft'sh'. Ils avait'Ilt
prl'scnt ;\ l\'spril Il' l';lS, l/ui s'n;t prolluit d,lliS ho p;lssé,
otl un dwf d'Elal ,'olll'im un trailt' slms sa prnl'I'l' rl'S
Jlollsahilité, ttl vÎ"btiou d'mil' dispositilltl 11011 l''1ui\O
'IUt' dl' la l'ollslitmÎoll. :\ kur avis, autori"l'r ù'tk
l'Xl'l'ptillll Ill' COl1lprollll'l trait pas It' prillL'ipl', PUi~qU"

l'autre Etat IlL' s:'llr:ât lé~itiml'llll'nt prt'lt.'llllrl' ;(nlir
fait iond sur tlll ,'onSl'llll'lllent II0nIl~ dans CI'~ l'ondi
tions, Ct'st l'e point lit- YlIe qUl' rdlt-tl' l'artidt' ,) 1.

13) L'artide dispo~e donl' que, lorsque Il' consl'ntl'
ml'nt d'tlll Etat à ê-tre li~ par le traité a été l'xprimé par
un or~ane ou un repré~l'ntaut investi du pouvoir néces
saire pour le faire d'après le droit international. l'dE
l'acité de œ l'onsentement à lier l'Etat ne :;aurait nor
malt'ment êtl"l' contl'stée pour l'unique motif dl' l'inob
~ervation du droit intl'rne. Ce n'est que si la violation
du droit est "manifeste" quc l'on peut alléguer la non
validité du l'omentl'ml'nt. L'article 4 auquel il l'st fait
référence dans le texte du paragraphe énonce les con
ditions dan:; le~quelles certains organe:; ou agents de
l'Etat ne sont pa~ tenus de prouver leur habilitation à
négocier ou conclure des traités, ainsi que les l'onditions
dans lesquelles ils sont au contraire tenu~ de le faire.
Il résulte de cet article qu'un organe ou un agent doit
être considéré l'omme habilité en vertu du droit inter
national soit lorsque la preuve du pouvoir n'est pas
requise aux termes de l'article 4, soit lorsque la preuve
de l'habilitation a été produite.

14) La deuxième phrase de l'article tire simplement
la conséquence logique de la règle énoncée dans la
première phrase, à savoir que, sauf dans le cas d'une
violation manifeste, un consentement qui est régulier
au regard du droit international mais qui a été donné
en violation d'une règle du droit interne ne peut être
retiré qu'avec l'accord de l'autre partie ou des autres
parties.

Article 32

Défaut de compétence pour lier l'Etat

1. Si le représentant d'un Etat qui, d'après les
dispositions de l'article 4 ne peut être considéré
comme étant investi de la compétence nécessaire
pour exprimer le consentement de son Etat à être
lié par un traité, a cependant agi comme s'il avait
la compétence pour exprimer ce consentement,
l'acte de ce représentant est dépourvu de tout
effet juridique, à moins qu'il ne soit ultérieure
ment confirmé, expressément ou implicitement, par
l'Etat qu'il représente.

2. Lorsque le pouvoir conféré à un représentant
d'exprimer le con:5entement de l'Etat qu'il repré
sente à être lié par un traité fait l'objet de restric
tions spéciales, le fait qL:.e ce représentant n'ait
pas tenu compte de celles-ci n'affecte la validité
du consentement exprimé par lui au nom dudit
Etat que si les restrictions mises au pouvoir de ce
représentant avaient été portées à la connaissance
des autres Etats contractants.
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Cùmm"lItaire
1) }.'arlkk 32 s'appliqul' aux l'as olt uu rt'pré

~l'ntallt prl'tl'llll. par l'ack qu'il al'complit, l'ugager
l'Etat, mais Il'e~t l'as dTel'tiH'Illl'llt habilité ;1 l't' faire,
1)l'I:X t'\'eIlttlalilt'S l'l'uH'nt St' prl'Sl'lItt'r: pn'l~lil-rt'llll'nt,

1111 r,'prl'Sl'Iltant, ljui Ill' Ill'Ul ê-tre considl'ré l'Olllme
l1;.hilitl' l'n droit intl'rnational ;\ ellgagt'r l'Etat ronfor
ml'llll'l1t aux dispositions lit- l'artirle -l l't qui 11\'St pas
l'xprl'ssl'IlWIlt hahilitt' par son gOl1\'t'r!ll'ml'lll, peut. par
"'Ïl'ur ou l'XCl-S dl' zl'k. prt'tl'ndre conl'lure UIl traité en
soll llllm: dl'uxi':·Illl'!lll'nt. tout t'n possl'dant les pou
voirs Ill'l't'ssaircs l'Il droit international. Ull n'prt'Sl'n
tant peut ;lvllir reÇU lit- Sl'Il gllil \ l';'~:l'1lll': l ~ dl'S inst ru~
tions l'X1)rt'SSl's (lui lilllillllt ~l''; l'()tl\oir~ l'n 1't'spC:'t'l'.
Ni l'un ni l'autrt' dl' l'l''' l'as l!l' sc prt'Sl'ntt'nt frl'quem
llIent, mai:, tous deux St' ~"nt parfois produits ~:l.

2) Lorst!tùlll trait~ Ill' Jll'tlt al'qulTir fon'e obliga
toire sans ratifil'ation, al'ù'ptation ou approhation
ultérieure, tout excès dl' pouvoir qu'un rt'présentant
romml't l'n t'tablissant le tl'Xte <lu traité sera autoIU1.ti
<]Ut'ment redressé au stade ultéril'ur de la ratification,
de l'a~('eptation ou de l'approbation. Il va de soi que
l'Etat intéressé se trom'era alors devant l'alternative
suivante: soit répudier le tt'xte établi par son repré
sentant, soit ratifier, aCl'epter ou approuver le traité;
s'il opte pour cette seCOlHIe solution, il sera nécessaire
ment considéré comme ayant approuvé l'acte que son
représentant a accompli sans y être habilité et, ce fai
sant, comme ayant remédié au défaut initial d'habili
tation. Le présent artide porte dOllc uniquement sur
les cas où le défaut d'habilitation ne concerne que
l'accomplissement d'un acte pai lequel le représentant
prétend établir définitivement le consentement de l'Etat
à être lié. En d'autres termes, il porte uniquement
sur les cas où un représentant signe, sans y être
habilité, un traité qui doit acquérir force obligatoire
dès sa signature, ou sur ceux où le représentant, qui
est habilité à échanger ou à déposer un instrument
obligatoire à certaines conditions ou compte tenu de
certaines réserves, outrepasse ses pouvoirs en
n'observant pas ks conditions spécifiées ou en ne
spécifiant pas les réserves, au moment où il procède
à l'échange 011 au dépôt dudit instrument,

3) Le paragraphe 1 du présent article Yise les cas
où le représentant est dépourvu de toute habilitation à
conclure le traité. En 1908, par exemple, le Ministre
des Etats-Unis en Roumanie a signé deux conventions
sam y avoir été aucunement habilité 24. Pour l'une de
ces conventions, il n'avait été investi d'aucun pouvoir
par son gouvernement; pour l'autre, il avait obtenu
les pleins pouvoirs en laissant l'roire à son gouverne
ment qu'il se préparait à signer un traité entièrement
différent. Plus récemment - en 1951-, une conven
tion concernant l'appellation des fromages, conclue à
Stresa, a été signée par un représentant au nom de la
Norvège et de la Suède; or, il semble qu'il n'était
habilité à la signer qu'au nom du premier pays. Dans
ces deux cas, le traité était en fait sujet à ratification,
mais nous avons oonné ces exemples pour montrer ce
qui peut se produire. Dans le même ordre d'idées, on
peut envisager un autre cas, qui en pratique risque de

23 Voir, pour l'ensemble de la question, H. Blix, op. cit.,
p, 5 à 12 et 76 à 82.

24 Hackworth, Digest of International Law, vol. IV, p. 467.
Cf. aussi l'incident fort connu du Gouvernement britannique
désavouant un accord conclu entre un agent politique britan
niqne dans le golfe Persique et un ministre de Perse, accord
dont le Gouvernement britannique a déclaré ultérieurement
qu'il avait été conclu sans la moindre habilitation; Adamyiat.
îles Bahl'cill, p. 106,



se présenter plus fréquemment, ;l savoir celui de l'agent
habilîté à condun.~ un traité qui outrepasse ses plcins
pouvoirs t'n acceptant dt's extl'nsions ou des moditica
tions du traité sans y êtn' habilitl'. Ct'st ainsi que la
Perse a l'S~l\·l~. au Conseil de la Sodété lIt'S Nations.
d~ répudier 'k' traitl' d'ErZl'l'llllIll de 1847, motif pris
de l'l' qUl' ~on n'prést'ntant avait out rl'pa~~é Sl'S pou
voirs l'n al'n'ptant Ul1l' nott' t'xplil'ative lors de
l'échange lks instnm1l'nts dt' ratifil'ation :l~.

4) Lorsqu'tm rt'lH'l'sentant n\'st pas habilité à con
durl' un traitl" il paraît l'YÎlknt en principt' que l'Etat
doit ~tre t'n llrnit de rL'pUllier \';ICll' ac('ompli par ledit
rt'présl'ntam, ennUlle k prévoÎl'nt ks dispositions du
paragraplw 1. l'obis il sl'mble tout aussi évident que,
malgré k llaaut initial d'habilitatilm du n'présentant,
l'Etat peut ultérieurellwnt souscrirl' ;t l'acte at'compli
ct établir ainsi son ùlllsl'Ilteml'nt ;l être lil' par le
traitl'. Il Sl'ra aussi n;putl; l';l\'oir fait implil'Îtl'mt'Ilt s'il
invoque les dispositions du traité ou s'il agit de manière
teHe qu'il paraisse l',)i:sidérer l'acte lk son représentant
comme a('quis.

5) Lt' paragrapl1l' 2 de Cl't artidl' en\'Îsage l'autre
type dl' ('as où k' représentant est habilité à condun'
le traité, mais 01\ sa compétl'nl'l' a été limitée par des
instructions exprl'SSl'S. La Commission considère que,
pour préserver la stabilité des négociations interna
tionales, la règle llevrait être que ks instructions
expresses données par un Etat ;\ son représentant ne
limitent etfe('tiwment ses pouvoirs à l'égard d'autre"
Etats que si elles sont portél's à leur connaissance lk
manière appropriée avant que ktlit Etat ne conclUt' le
traité. Il semble que ('ette règle soit généralement
obsen'ée, à en juger par la rareté des cas où un Etat
a tenté de désavouer l'acte accompli par son représen
tant en invoquant des restrictions secr'\'es aux pou
voirs de celui-ci. En 1923, lors lh.- l'inl'ldent relatif à
la signature, par le représentant de la Hongrie, d'une
résolution du Conseil de la Société des Nations, le
Gouvernement hongrois a essayé de désavouer cet acte
en interprétant la portée des pleins pouvoirs accordés
à ce représentant et non en soutl'nant que celui-ci
avait reçu des instructions expresses limitant l'exercice
de ces pouvoirs. De plus. le Conseil de la Société a clai
rement estimé, semble-t-il, qu'un Etat ne peut désa
vouer l'acte accompli par un agent dans les limites de
l'habilitation apparente que lui (onfè'rent ses pleins
pouvoirs. Le paragraphe 2 de cet ar~ide dispose..donc
que des instructions expresses ne dlllVl'nt pas altecter
un consentement à un traité signifié par un représen
tant si elles n'ont pas été portées à la connaissance de
l'autre ou des autres parties contra.ctantes.

Article 33

Dol
1. Lorsqu'un Etat a été amené à conclure un

traité par la conduite frauduleuse d'un autre Etat
contractant, il peut invoquer le dol ccmme viciant
son consentement à être lié par le traité.

2. Dans les conditions stipulees à l'article 46,
l'Etat en question peut invoquer le dol comme
viciant son consentement uniquement à l'égard
des clauses du traité sur lesquelles le dol a porté.

eommentaire
1) Il ne semble pas que l'on trouve d'exemple d'un

Etat qui ait essayé de tenir pour non avenu ou de
dénoncer un traité, parce qu'il avait été amené à le

25 D'autres affaires sont citées dan~ H. Blix, op. cit., p. 77
à 81.
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l'llndurt' par les l1Ianft'U\·n's dolosin's de l'autre partÎt'.
Le st'ul (as I1It'ntionnl' par ks ault'urs dans lequel la
qUl'stioll a l'tl' tant soit Pt'U abordét' l'st t'elui du Traité
\\\'bstt'r-Ashbllrton lit- 1842, l'datif à h frontière
nllrd-t'st entre les Etats-lTnis d k Canalla :lu. l\tais, t'n
l'où'l1I'renct" ks Etats-Pnis n'avait'nt pas révélé l'exis
lt'nù' ll'unt' l'arte, dans dt's I:Ïrl'Onstanl't'S ott l'on pou
vait ditlkilenll'nt prétendre qu'ils était'nt juridiquenll'l1t
tenus lk la révl'ler, d la l iratllk- Hn'taglw n'a pas
prl'lt'nlln tIUl' l'dtl' non-rl'n~lation l'llllstituait Ull dol.

2) nl' toute éddenl'l" It's l'as tians lesquels des
gl'UWrIWl1It'nts aurail'nt llt;lihL'rl'ment n'ùlllrs à des
malll\?U\Tl'S dolosin's pour obtl'nir la (onl'lusion d'tm
traité ne risquent guèrl' dl' St' prllduire; quant aux cas
de rt'présl'ntation 1101osiw d'lm fait il1lportant, entraî
nant 1lIll' erreur substantidle. ils ressortiraient dt' toute
façon aux dispositions de l'art ide suivant, qui COI1

('erne l'erreur, Quelques membres de la Commission
ont tlonl' t·stimé qu'il n'est pas vraiml'l1t nécl'ssaire
de prévoir nn article séparé traitant spél'ialement du
dol d ils aurail'nt préféré fusionIll'r le dol t't l'erreur
en un seul artick Tout hien pesé. ù'peIlliant, la Com
mission a iugé Ill'sirahk lit- maintenir k dol et
l'erreur llisti"nl:ts dans lks artkks sL'parés. Lorsque le
1101 se ~'roduit, il attaqul' la ra(ine m~lIIe d'lm accord
d'une manière aSSl'Z dit1'l'rel1te de el' que font une
fausse représt'ntatiun d une erreur non intl'ntionnelles.
Non seukment le dol annule le l'OnSen1l'ml'Il1 de l'autre
partie aux termes de raccord: il détruit toute la base
de la confiance mutuelle entre ks partit's.

3) La Commission a éprouvé qudque difficulté à
formuler l'artide. Le dol est un l'oncept que l'on trom'e
dans la plupart des syrtèmt's de droit, mais la portée
de ce (oncept n'est pas la mêllll' dans tous les systèmes.
C'est ainsi qu'il est douteux que le terme français "dol"
corresponde exactl'ment au terme anglais ·'fraud". Dt'
toute façon, il n'est pas toujours indiqué de trans
planlt'r des concepts de droit privé lIans le droit inter
national sans leur faire subir certaines modifications.
De surcroît, l'absence de tout précédent signifie que
l'on ne peut se laisser ~'1.1ider ni par la pratique des
Etats ni par la jurisprudence des tribunaux interna
tionaux quant à la portée i't donner au (oncept de dol
en droit international. Cela étant. quelques membres Ile
la Commission ont jugé désirable qu'un effort soit
tenté pour définir aw( précision ks conditions néces
saires pour étab!!r le dol dans le droit <les traités.
Toutdois, l'opil.ion qui a prévalu est qu'il vaudrait
mieux formuler le concept général dl' dol applil'able au
droit des traités en termes aussi dairs que possible et
laisser la pratique et les décisions des tribunaux inter
nationaux dégagt'r sa portée précise.

4) L'article td qu'il est rédigé se sert du mot
anglais "fraud" et du mot français "dol" comme étant
les 1L'1ï11l'S les plus proches qui existent dans ces lan
gLles pour identifil'r le principe dont traite l'article. Il
en V:l de même du mot "dolo" dans le texte espagnol
de l'article. En employant ces termes. la Commission
IÙi. nullement l'intention de donner à entendre que
toutes les nuances de détail que ces termes comportent
en droit interne sont nécessairement applicables en
droit international. Ce dont traite le présent article,
c'est le principe général renfermé dans chacun de ces
mots, plutôt que les applications détaillées du principe
en droit interne. Dans l'intention de la Commission
le terme employé dans chacun des trois textes présente
donc un même sens et une même portée en droit
international. C'est dire qu'en indiquant les actes

26 Voir Moore, Digest of IlIternatiollal Law, vol. 5, p. 719.
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,I110utissant ;1 annuler k conSt'ntt'ment atx tenUt's llu
prt"'sent artick. la Conlluissiun a d1t'rchl' à trouYt'r une
l'xpn'ssi()n non h'd1l1ique ayant un St'ns ;\ Pt'U près
aussi t"'qlliyalent I(llt' pussihle: "conduilt' f rattthlll'use"
"iraudult'nl l'(l\\(luct" t'I "l'ollllt\t,ta frauduknta'. Cette
,'xpn'ssion s\'ntt'nll cummt' deyal't indurl' toutes
tausst's dl'daratious, faussl's n'prl'se.1tations ou autres
pnx'~dt.',s trompl'ms par ksqt1l'ls 1lI Etal est induit à
dUllllt'r son conSt'ntt'lIIt'nt ;1 un traitt.'" alurs qu'il ne
l'aurait pas tltllll1t." aUln'lIIt'nt,

S) 1:dïe: llu llol- l'al'conl sembk g-ént."ral sur ce
pnint - t'st lit- rendrt' k traité annulabh' sur l'initiative
Ile la partie lés~t" mais non pas de l'annuler. C'est donc
à la partit' Il'sée lJu'il incombt' ll'in\"oqt\l'r le dol cOlluue
in\"alitlant suu cOUSt'ntell1l'nt, et c'est ù' que l'artide
stipule.

6) Le paragraphe 2 rend applicable aux cas de dol
lt, principe dl' la séparabilité des dispositions des
traités. dont la portée générale est définie à l'article
46. La Commission a estimé que lorsque le dol ne
porte <lttt' sur certaines dauses du traité, il faut laisser
;\ la panic Il'sée le choix dl' se prévaloir du dol comme
invalidant son l'onsentemeltl à l'enst'mblc du traité ou
seulenwnt aux clauses sur lesquelks le dol a portl'. En
rt'yand1e. même dans le t'as de dol, la divisibilité du
traité llt' pt'ut être admise qu'aux conditions stipulées
à l'artidt' 46, car il ne serait pas souhaitable de fonder
le maintien lieS relations conyentionndles sur tm traité
tronqué dont les dispositions pourrait'nt s'appliquer
dt' manière très inl'gale entre les partÎt's.

Article 34

Erreur

1. Un Etat peut invoquer une erreur sur la
substance d'un traité comme viciant son consente
ment à être lié par le traité si l'erreur portait sur
un fait ou un état de choses que cet Etat suppo
sait exister au moment où le traité a été conclu
et a constitué un motif essentiel du consentement
de cet Etat à être lié par le traité.

2. Le paragraphe 1 ci-dessus ne s'applique pas
lorsque ledit Etat a contribué à cette erreur par
son comportement ou lorsqu'il aurait pu l'éviter,
ou lorsque !GS circonstances ont été telles qu'elles
auraient dû le mettre en garde contre la possibilité
d'une erreur.

3. Dans les conditions stipulées à l'article 46,
une erreur portant uniquement sur certaines clau
ses du traité peut être invoquée comme viciant le
consentement de l'Etat en question à l'égard de
ces seules clauses.

4. L'erreur ne portant pas sur la substance du
traité, mais sur la rédaction du texte, n'affecte pas
la validité du traité; dans ce cas, les articles 26
27 sont applicables.

Commentaire

1) En droit interne, l'erreur occupe une place re1a
liwment importante en tant que facteur qui peut
priver de réalité le consentement à un contrat. Mais on
ne sauràit guère s'attendre à rencontrer dans le domaine
des traités certains types d'erreur que l'on trouve en
droit interne -l'erreur sur la personne, par exemple.
Dl' même, certains types de traités, et plus particu
lièrement les traités normatifs, ne prêtent guère,
semble-t-il, à une erreur de fond qui influerait sur la
formation du consentement, encore que de telles
erreurs ne soient pas tout à fait impossibles. De plus,
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k pnll'\,'SSUS de l'élaboration des traités est td que les
risqut's d'erreur sur dl's points de fond importants
sont réduits all minimum. Par suite, il y a eu peu de
l'as où dl's l'rreurs de fond ont été invoquées comme
influant sur la validité substantielle d'tm traité.

2) 1Jans presqm' tous les cas qui se sont t'f1"ective
mmt prést'ntés, il s'agissait d'ern'urs géographiques
d, le plus soU\'ent, d'erreurs relevées sur des cartes :l7.

l Jans certains cas, le problème a étt' résolu par la
conl'!usion d'un nOU\'l'au traité; dans d'autres, on a
considt."ré lJue l'erreur intéressait l'application du traité
plut!)1 que sa validité l't la question a été réglée par
\"oit' d'arbitrage. Ct'S cas confirment que l'erreur peut
intl~rt'sser soit la validité dl's traités, soit leur applica
tion, mais ils ne donnent aucune indication claire quant
aux principt's qui régissent les effl'ts de l'erreur sur la
\'alidité substantielle des traités.

.~) La question des effets de l'erreur a toutefois été
examinée par la Cour permanente de Justice intema
tionale dans l'affaire du Groenland oriental, et par la
Cour intemationale de Justice dans l'affaire du Temple.
Dans k' premier cas 28, la Norvège faisait valoir que,
lorsque l'ambassadeur du Danemark l'avait priée de
déclarer que la Norvège ne s'opposerait pas à ce que
le GouYl'rnement danois étendît à l'ensemble du
Groenland ses intérêts politiques et économiques. le
l\Iinistre dt's aŒaire5 étrangères de Norvège n'avait
pas compris qu'il s'agissait d'approuver l'extension du
monopole danois à l'ensemble du Groenland, et qu'en
conséquence le consentement qu'il avait donné à la
requête danoise avait été vicié par une ern'ur. La Cour
s'est bornée ;\ déclarer que la réponse du Ministre des
afTaires étrangèrt,s avait été inconditionnelle et défi
nitive et elle ne semble pas avoir estimé qu'il y ait
eu erreur en l'espèct'. Le juge Anzilotti a, lui aussi,
estiml' qu'il n'y avait pas eu erreur, mais il a également
déclaré: "Si. toutefois, on veut supposer pour un
moment que M. Ihlen se soit mépris sur les consé
quences qui seraient dérivées de l'extension de la
souveraineté danoise, on doit reconnaître que cette
erreur ne serait pas de nature à entraîner la nullité de
lacconl. Toute erreur doit être excusable, et il n'est
guère facile d'admettre qu'un gouvemement puisse
ignorer les conséquences légitimes d'une extension de
souveraineté..." 29

-1-) Dans la première phase de l'affaire du Temple 30,

la Cour s'est trouvée face à face avec l'argument sui
vant: lorsqu'elle avait fait une déclaration conformé
ment à la clause de signature facultative en 1950, la
Thaïlande s'ftait trompée S11r la nature juridique de
sa précédent' 'lédaration de 1940 et, en conséquence,
elle s'était e) '1" 1imée dans des termes dont il avait été
montré, dans l'affaire Israël c. Bulgarie, qu'ils n'étaient
pas susceptibles d'affecter son acceptation de la clause
de signature facultative en 1950. Au sujet de cet argu
ment, la Cour a dit: "Toute erreur de ce genre aurait
été évidemment une erreur de droit. Mais en tout cas
la Cour ne considère pas qu'il s'agisse réellement en
l'espèce d'une erreur. Au surplus, la principale im
portance juridique de l'erreur, lorsqu'elle existe, est
de pouvoir affecter la réalité du consentement censé
avoir été donné. Cependant, la Cour ne voit en l'espèce

27 Voir: Harvard Law School: Research in International
Law, III, Law of Treaties, p. 1127 et 1128; Hyde,. A.l.LL.,
1933, p. 311; et Kiss, Répertoire français du droit internatiOl~al
public. vol. l, p. 55 et 56.

28 Coftr pCnna1lente de Justice internationale, série A/B.
nO 53, p. 7I et 91.

29 Ibid., p. 92.
30 Coftr internationale de Justice, Recueil 1961, p. 30.
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aucun élément de nature à entadlcr, pour ain~i tlirc
aprt-s coup et rétroactivemcnt. la réalité du t'OnSL'nte
mcnt que la Thaïlande rcconnaît ct affirmc avoir pkine
mL'nt entendu donncr." L 'ar~unH.'nt de l'erreur a éga
lenlt'nt été préscnté dans la sct'tllltic phase de l'affaire
quant au fond. L\'rreur, qui était d'onirL' géll~raphi

que, s'est produitc dans (1L's L'irconstalll'L's asscz parti
culières. Il n'y avait pas d\'rreur dan~ la t'tllldusiou du
traité initial. par lequel les partie~' étaient ClluwnUL'S
qu \1Il l' certaine lignc de part,l~e des L'aUX constittll'rait
la fnmtit-rL' dans une 1:0nl' dllnnl'c, L\'lTL'ur t'tllll'Crnait
ù' que la Cour a consit1l'ré l'omme un :lt:Lonl ultéril'ur
implicitc tendant ;1 m()(iitier ks clauses du traité. La
Thaïlanlie avait acceptl' unc carte qui ayait été établie
de bonne foi L'n \LW (le tixl'r la frontit-re de la zone
en question. mai~ sur laquelle était tracéc une frontière
qui ne suivait pas la lignc de partage des caux. En
reietant l'argulllL'nt de la Thaïlande selon lcquel son
ac~eptation de la carte ayait été v~ciée par UI~e e,rreu~,
la Cour a déclaré: "C'est unc regle de drOlt etabhe
qu'une partie ne saurait invoquer une errcur comme
vice du consentement si elle a contribué à cette erreur
par sa propre conduite, si elle était en mesure tle
l'éviter, ou si les circonstances étaient telles qu'elle
avait été avertie de la pos~ibi1ité d'une erreur 31."

5) Les affaires du Groenland oriental et du Temple
précisent les conditions dans lesquelles l'erreur ne peut
pas priver le consentement de réalité, .plutôt que les
conditions dans lesquelles elle peut aVOIr cet efret. La
seule autre décision de la Cour où l'on puisse trouver
quelques indications est celle qu'elle. a rend~le dans
l'affaire des Concessions AIa'llrommatls 32, qUI, toute
fois, concernait une concession et non un traité. Dans
cette afrain::, la Cour a statué que l'erreur sur une
question qui ne constitue pas une C011diti~n de l'accord
ne suffit pas à invalider le cOl1senteme~l~; tl est, semble
t-il O"énéralement admis que pour nCler le consente-, l:> •

ment à un traité l'erreur doit porter sur une questlOn
qui, selon les parties, constitue une base essentielle de
leur consentement au traité.

6) La Commission a reconnu que certains systèmes
de droit distinguent entre erre~lr,mu~~elle ~t .err~~l~
unilatérale, mais elle n'a pas estime qu Il s~raIt JUst1fi.~

d'établir cette distinction en droit internallonal. AUSSI
le présent article s'applique-t-il non moins à une erreur
faite par une partie seulement qu'à une e:reur mutuelle
faite par les deux, ou par toutes les partIes.

7) Le paragraphe 1 formule, la rè~l,e géné~ale
qu'une erreur relative au fond dun tralte peut etre
invoquée comme viciant le con~entement. lorsqu~
l'erreur porte sur un fait ~)t~ tu; ;:tat de falts cense
exister au moment ou le traIte a ete conclu ,et fonll~l~t
une base essentielle du consentement donne au tralte.
n n'entrait pas dans l'inte~ltion de l~ Con:missi01~ qu~
l'exigence selon l,aquelle 1~rr~ur dO.lt aVOIr l,art~ .S?~
"un fait ou un etat de faIts exclut toute posslblhte
qu'une erreur de droit serve, en certaines circonstance~,

à annuler le consentement. Indépendamment du faIt
~ue les erreurs portant su~ des droits J?eu,:ent ,être des
questions mixtes de droIt. et de f<l;lt, Il 1: est pas
toujours aisé de tracer la hgne d~ demarc~t~on entre
droit et fait et l'on peut conceVOIr des affaires dans
lesquelles une erreur de droit peut être consid~~..éf'
comme affectant le consentement. On peut par exemple
se demander dans quelle mesure une erreur faite au

31 COl/r internationale de J l/stice, Recueil -1962, p. 26; voir
également l'opinion individuelle de sir Gerald Fitzmaurice
(ibid., p. 57). " . 11

32 COl/r permanente de Justice internationale, sene A, nO .
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su il't d\111L' coutumL' rl'gionak ou IOl'ale ùoit être
coilsidl'rl'l' Ctl1\lmL' tuh.' l'l:reur de (lnlit ou de fait au
scns (lu prl'sL'nt artick. eu l'~anl à la décision de la
l'our quant ;1 la pn'un' d'mll' l'tltltU111e régionale ou
Im'aiL' aa. 1k même, il sl'mbll' en prindpe éyidellt
qu\Illl' L'rrt'Ur portant sur le tIr'oit illlL'nll' serait. aux
tins du droit illll'rnatillnal, l'Ollsiill'rée COll\mL' une
t'rn'm' (iL' fait.

8) .\ux h'l"llll'S l:n paragraphe 1, l'errl'111' :l1ïectl' iL'
Ct>llsl'nll'ml'llt sl'ukm(;:~ si c'l'tait une l'l'Il'Ur fondaml'n
tak au sens d'une L'lTl'ur portant sur la matit-re qui
constituait unl' base L'SSl'nt idk du l'onsL'nll'ml'nt donné
au trait l'. c\u surplus, lll~me uue erreur tle ce ~L'nre

Ill' re\1(1 pas le traité autllmatïqt1l'ment nul, mais donne
:\ la partie dont le COllsentt'mL'nl au traité a été
obll'nn par l'erreur le droit d'invol1uer l'erreu·· comme
viciant son consl'ntL'lIll'nt. [)'autrL' part, si la partie
intéressée invollue l\'rreur l'OlllllW inyalidant son con
scntement, l'etYd SL'ra de n'mIre iL' traitL' nul abillitiv.

9) Le p;lragraphe 2 excepte tle la règle les atYaires
olt la partiL' qui a commis l'erreur a jusqu'à un certain
point contribué dIe-même à l'erreur. 1.':s termes dans
lesquels l'exception est formulée sont ceux ùont la
Cour s'est scrvie dans la phrase même de son jugement
sur le fond de l'atYaire ùu Temple, qui est citée au
paragraphe -J. du présent commentaire.

10) Le paragraphe 3 applique au cas d'erreur le
prindpe de la séparabilité des dispositions des traités.
La Commission a estimé qu'il n'était pas souhaitable
que l'ensemble du traité soit réduit à néant lorsque
l'erreur ne porte que sur certaines clauses et que ces
clauses peuvent être séparées du reste du traité aux
conditions stipulées à l'article 46. Si l'acceptation des
dites clauses n'a pas été une condition essentielle du
consentement des parties à l'ensemble du traité, il a
paru légitîme et souhaitable de permettre la divisibil:té
du traité en ce qui concerne les clauses en question.

Il) Pour prévenir tout malentendu, le paragraphe 4
traite un point qui a fait l'objet des articles 26 et 27, à
savoir les erreurs qui portent non pas sur le fond d'un
traité, mais sur le libdlé de son texte. Le présent para
graphe souligne simplement qae pareille erreur
n'attecte pas la validité du consentement et qu'elle
tombe sous le coup ùes dispositions des articles 26 et 27
qui ont trait à la correction des erreurs dans les textes
de traités.

Article 3S

Contrainte exercée contre la personne
de représentants de l'Etat

1. Si des représentants d'un Etat ont été con
traints, par actes ou menaces dirigés contre eux
personnellement, à exprimer le consentement de
l'Etat à être lié par un traité, l'expression de ce
consentement est dépourvue de tout effet juri
dique.

2. Dans les conditions stipulées à l'article 46,
l'Etat dont le représentant a été l'objet d'une con
trainte peut invoquer la contrainte comme viciant
son consentement à l'égard des seules clauses du
traité sur lesquelles la contrainte a porté.

Commclltaire
1) On s'accorde à reconnaître que les actes ou les

menaces de contrainte visant ùes représentants, dirigés

33 Par exemple dans les affaires de l'Asile et du Dm;: de
passage, ainsi que dans l'affaire des ressortissants des Etats
Unis au I\Iaroc.
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coutn' leu;' propn' Iwrsolllh' - autrl'm~'nt ,lit contre
et!x l'n tant qu'iu,li"itlus - ~'n vue tic les allll'ner :\
siguer, ratifier, al'ù'ptl'r ou appwun'r uu traité,
,Ionllt'ut iu~'onh'stahkIl1l'lIt le ,In lit :1 l'Etat ,lïm'oql1l'r
la uullitt' tlu traité :1I. L'histoirl' fournit uu certain
Ilomhre tI\'xl'lllplt's où la ~'ontraink aurait été l'xt'l'l'ée
uon st'uknwut Clllltn' tics ut'gol'Ïat~'urs, mais contn' dl's
uWlllbn's tI'asselIlhlé,'s It'gislativt's pour oblt'uir d't'ux
qu'ils signent oU r;ltilil'nt ml traitt,. Le 1l1ll','ard
l\.,'s,'ar~·h nra/t l'Ïk uotanlll1l'nt les t'xt'lIlpks sui
V:lIlts ':": eUl't'rdl'Ill~'nt tic la Di':-t" polonaise l'U 1773
pour l'olltrailllire ~t'S 1Il~'lIlhrt's :1 al'l'eptt'l' k traité de
partagt': t'Ol'rl'Ïti'1!1 ~'xl'l'~'é~' ~'n l 'JllS l't1ntrl' J'ElIlpl'n'ur
dl' l. 'oré~' ct S~''; millistrt's ppur obtt'nir d\'ux qu'ils
al'l'eptent uu traitt' d,' prot,'~'tion: l'ul'erdell1l'nt de
l'.\ssl'mbl(\' nationale d'I Iaïti par It's troupes tles
Etats-l'nis, ,'II 1\)15, pour l'lll',raindn' :'l'S Il!l'mhrl.'s à
ratili'T ulle ~'Plln'nt il Ill. II ~'st \Tai que dalls ct'rtains l.'a~

il pl)urra n'01r,' P:l'; Jll1ssihk dl' ,lisling'lIt'r trè,; I!l'tte
lIWllt l'lIlrl' la l'\llltraink ~·xer,'(.e ~'\lntn' Il' d1l'f '.k
l'I·.lat Oll l"~ l" n' Ull millistre ~'llInlll~' n1\l\"t'n ,It' ,',l!l
traindn' 1'E;at lui-lIll-Ilh' d la l'lllltrainll' ~'x,'rçt'e ,'pntn'
~'ux persulIlIl'lit-lllelll. l'ar ex,'mJlle, le l'rési,k"l l [acha
l't k l\Iilli~.tr~· des alïaires l-trang-l-res dl' Tl'hl-l"1:,1'1ya
qui,' ont été all!l'Ilt'S, l'Il 1\l,N, Ù sigl!l'r un traitt' illsti
tuant 1111 prntl'dorat allemand sur la Bohême et la
l\Iora\"ie, par dl':' Illl-thodes d'intimidatipn raplll'Iant la
l'hamhn' des an'ux ,;polltal1l~S, assol·ti,'s des plus gran's
Illenaù's contrl' kur pays. N t'al1lnoins, l'es d,'ux fprn1l's
dl' l'ont rainLt'. bien qll'dll's puissl'nt parfois 01 l'l' asso
ciées, sont qudqu,' Pt'U ditïl'relltl's du puint dl' \ue
juridique: la CUlllmission l'U a ,ltllll' fait 1'ohil't dt' ,kux
artides distinct:,. .

2) Le présent artidl' a trait ù la contrainte exen:ée
contre des rt'prés~'ntants ,1 'tm Etat "persounel\e!11enf'
(in t1zeir persona! capaciti,'s). Cette expression a été
employée pour désigner touk forme (It' contraink
matl-ridk ou de menace exercée contre un représentant
pris en tant qu'imli\"iJu et non pas en tant qu'organe
de l'Etat qu'il représente. Elle englobe donc non s~ule
ment les menaces contre la personne dl' ce représen
tant, mais encore la menace de ruiner sa carrière en
révélant des faits dl' caractère privé, comme aussi la
menace dl' nuire ù un membre de la famille lit' ce
représentant, faite dans l'intention d'exërù'r une con
trainte contre ce représentant lui-même.
.3; La ~ommission a examiné la question de savoir

SI 1emplOI de moyens de contrainte contre un repré
sentant, considéré <:Dmme di:,tiuct de la contrainte
exercée contre l'Etat, rend le traité nul ipso facto ou
donne simplement à l'Etat le droit d'invoquer la con
trainte exercée contre son représentant comme viciant
son consentement au traité; clle est arrivée à cette
condusion que l'emploi cie la contrainte contre le repré
sentant d'un Etat afin d'ohenir la conclusion cI'un traité
serait chose d'unc telle gravité que l'artide denait
prévoir la nullité absolue du conSl'ntement à un traité
obtenu clans ces conditions.

4) En n'vanche si la contrainte a été exercée contre
un représentant pour l'amener ~I consentir à certaines
:Iause~ scu}ement d'un traité et si ces c!auses peuvent
etre separees du reste du traité dans les clllulitions
s!il;ulée.s à l'arti~k 46, il s.en}bIe logique que la partie
1esee aIt le drOIt de conslden'r la contraint\' l'omm\'
viciant sou consentement à l'es clauses seulement.
Sinon, la partie lésée pourrait se voir oblitrée de

, . l ' "renoncer a mvoquer a l'ont ramle exercée contre son

:14 1kNair, op. cit., p. 207 à 209.
35 P. 1155 à 1159.
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n'prl'~entant en Cl' qui concerne une partie du traité,
pour Ill' pas pl'n'r\' le hl'nélice ,lu n'stant du traité,

Article 36

CJntrainte exercée contre. un Etat par la menace
ou l'emploi de la force

Tout traité dont la conclusion a été obtenue par
lé', menace ou l'emploi de la force en violation des
principes de la Charte des Nation::; Unies est nul.

Co II/III 1'1/ taire

1) :\vant le Pacte de la Soc;ét,-~ des Nations, la
théorie traditionnf'lIe était que la validité d'ult traité
ne ~e trtluvait nullement atteinte du fait que la cou
,:lu~l\ln .lit- \'l' ~raité ava~t t'tl' ohteltue par la menal'e ou
1emplnI ,It- la torn'. :\Ims cettl' doctrine reflétait simple'
llIent l'attitmlt- gént'rale du droit international d'alors à
l'l'gar~I ..(.h' la lic~'itl- de ~'<'mploi ,It' la force pour rég-Ier
les dltlt'n'mb mternal Il lnaux: :n'{'l' le Pacte de la
~'Il'Ïétt' des Nation: l't, I~' Pade de Paris, il S'l'st dégagé
un fort courant d oplIllon l'lHlr lequel la validitt' de
ces traitl's Ile dl'vait plus être adn.ise. I.a n'l'01l1laissan'~e

du ~':tral'tl"re eriminel de la gUl'rn' d'agression dans
k,; statut;.; ,Ie~ Trihunaux militaires alli~s charg-e~s de
.it.1gt:r le~ eriminl'1s dt' gUl'rre des pays de l'.\Xl" i'inter
dlt'tI()l~ torn~ellt' de: r\'\'ourir à la menace ou :, l'emploi
de la tnrce lornmlee au paragraphe 4 de l'Article 2 de
1:1 Char!e (!t'S i\ations ~ 'nies, et la pratique suivie par
1OrgaIllsatul!1 des NatIOns l'nies elle-même ont ren
forl'é et cristallisé cette manil're de voir. La Commis
~ion c,~nsidèrl' que ces développen1l'nts justifient la
conchl~lon que la non-validité d'un traité ohtenu par
la ~nenace ~u !'emploi illégal de la foree est un principe
qUI re.~::ort!t a la lex lata dans le droit international
(raU jounl'l1t1i.

2) Quelques autorités, il est vrai, sans contester la
valeur morale du principe, ont hésité à l'accepter comme
règle. d:' droit. Selon leur argumentation, reconnaître
le pnnnpe comme règle de droit, c'est peut-être ouvrir
la porte à qui désire éluder les traités, en encouraO'eant
des ~lIégati'llls non fondées de contrainte, et la ~ègle
sera mefficace parce que I.l même menace ou la même
contrainte par laquelle a été obtenue la conclusion du
traité 'pennet ~g:'llement d'obtenir son exécntion, qne
le drOIt le conSIdere comme valahle ou non. Il est certes
il~l~orta:lt dl' .ne pas penlre de VUl' l'existence de ces
d.Ifficultes, maIs elles n'apparaissent pas à la Commis
SlO~l coml~le ?e. natu~e à l'l.Itr<;Îner, dans les présents
a~ttcles, 1onll~slon . ~I un pnnclpe de non-validité qui
decoule des cltspos!tlOns les plus fondamentales de la
Ch~rte. Or, .I~ pertinence de ces dispositions dans le
drOIt des traItes comme dans d'autres branches du droit
international ne saurait aujourd'hui être considérée
comme susceptible d'être mise en question.

3) .Si, comme la Commission croit qu'elle doit l'être,
la notIOn de contrainte est limitée à une menace ou à
un emploi cie la force en violation des principes de la
Charte, les possibilités d'tm abus plausible de ce motif
de non-validité n'appar~issent pas plus grandes que
dans les cas de dol ou d erreur, ou que clans les cas de
demande de mettre fin ù un traité en raison d'une
v!olation allèguée ou d'un changement fondamental des
cIrconstances. Quelques memhres de la Commission ont
exprimé l'opinion que toutes autres formes cIe pression
telles .qu'tu2e menac~ d'é!rangler 1'~(Qnomie d'tm pays:
clevr:uent etre mentIonnees dans 1article comme rele
vant du concept de la contrainte. Toutefois, la Com
mission a décidé de définir la contrainte comme "la
menace ou l'emploi de la force en violation des prin-
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parmi les plus générales, est encore loin d'être univer
selle, contestent que l'on puisse à juste titre considérer
tlIlt' règle comme relevant <lu jus (0!l('ns, règle à laquelle
les Etats Ill' peuvent déroger par des traités conclus
entre eux :Ill. Quelles que soient les imperfections qui
subsistent encore dans le droit international, la thèse
selon laquelle il n'y aurait pas, en dernière analyse, de
règle à laquelle les Etats ne puissent à leur gré déroger
est de moins en moins soutenable. Le droit <1'.' la Charte
concernant l'interdiction de l'emploi de la force pré
suppose, en réalité, l'existence en droit international de
règles qui relèvent du jus cogC'1IS 3i. Dans ces conditions.
la Commission a conclu qu'en codifiant le droit des
traités elle devait admettre qu'il y a de nos jours
certaines règles et certains principes auxquels les Etats
ne sauraient déroger par des arrangements conven
tionnels.

2) Cependant, la formulation de la règle n'est pas
sans poser de problèmes, car on ne dispose encore
d'aucun critère généralement reconnu qui permette de
reconnaître qu'une règle générale du droit international
relève du jus cogC'1IS. En outre, il est indéniable que la
plupart des règles générales du droit international n'ont
pas ce caractère et que les Etats peuvent s'y dérober
au moyen de traités. Le droit général des relations
diplomatiques, par exemple, exige que l'on accorde un
certain traitement aux représentants diplomatiques et
interdit que certains actes soient commis à l'égard des
diplomates, mais ces règles du droit international géné
ral n'empêchent pas les Etats de s'entendre pour
modifier le traitement qu'ils doivent accorder récipro
quement aux représentants l'un de l'autre. Ce serait
donc aller trop loin que de dire qu'un traité est nul si
ses dispositions sont incompatibles avec une règle du
droit international général.

3) L'apparition de règles ayant un caractère impé
ratif est relativement récente, alors que le droit inter
national connaît une évolution rapide. La Commission
a jugé que la bonne solution consiste à stipuler en
termes généraux qu'un traité est nul s'il est incom
patible avec une règle de jus cogens, et d'attendre que
la pratique des Etats et !a jurisprudence des tribunaux
internationaux mettent au point la pleine kaeur de
cette règle. Certains membres âe la Commission ont
estimé qu'il peut être intéressant de mentionner, à titre
d'exemples, certaines des règles les plus frappantes et
les mieux établies du jus cogens, afin de préciser par là
la nature et la portée générale de la règle contenue
dans l'article. Parmi les exemples proposés figurent:
a) le traité qui envisage un emploi illicite de la force
contraire aux principes de la Charte; b) le traité qui
envisage l'exécution de tout autre acte constituant un
crime at: regard du droit international, et c) le traité
qui envisage ou tolère l'accomplissement d'actes tels que
la traite des esclaves, la piraterie ou le génocide, à la
répression desquels tout Etat est tenu de coopérer.
D'autres membres ont été d'avis que si l'on doit citer
des exemples il ne faudrait pas laisser croire que la
portée de l'article sera limitée aux actes qui constituent
des crimes au regard du droit international; comme
autres exemples possibles, il a été question des traités
qui violent les droits de l'homme ou le principe de
l'auto-détermination. Toutefois, la Commission s'est
prononcée contre l'insertion de tout exemple de règles
de jus cogens dans l'article, et cela pour deux raisons.
Tout d'abord, l'énumération de certains cas de traités

36 Voir, par exemple, G. Sehwarzenberger, International Law
(3e éd.), vol. I, p. 426 et 427.

3i Voir MeNair, op. dt., p. 213 et 214.
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cipes de la Charte" et elle a considéré que la portée
précise des actes couverts par cette dèfinition doit être
déterminée en pratique par l'interprétaticn des dispo
sitions pertinent~s de la Charte.

of) De plus, même si parfois un Etat réussit au
début il atteindre ses objectifs par la menace ou l'emploi
de la force, on ne saurait, vu les circonstances qui
existent aujourd'hui, postuler qu'une règle annulant un
traité obtenu par ces moyens illicites ne s'avérerait pas
pleine de sens et efficace. L'existence, le caractère uni
yersel et le fonctionnement efficace de l'Organisation
des Kations Unies fournissent par eux-mêmes le cadre
nécessaire il l'application de la règle formulée dans le
présent article.

S) La Commission a estimé que la règle devait être
énoncée en termes aussi simples et catégoriques que
possible. C'est pourquoi l'article dispose que "tout traité
dont la conclusion a été obtenue par la menace on par
l'emploi de la force en vhlation des principes de la
Charte des Kations Unies est nul". De l'avis de la
Commission, les principes relatifs à la menace ou à
l'emploi de la force énoncés dans la Charte sont des
règles du droit international général qui sont aujour
d'hui d'application universelle. On a donc estimé qu'il
était il la fois légitime et approprié d'élaborer l'article
en termes de principes de la Charte. D'autre part, le
membre de phrase "violation des principes de la Charte"
a été préféré à "violation de la Charte", car l'on désirait
que l'article ne parût pas limité dans son application
aux ~Iembres des Nations Unies.

6) De plus, la Commission a estimé qu'un traité
obtenu par la menace on par l'emploi de la force en
violation des pl'incipes de la Charte doit être considéré
comme nul plu.ôt que comme annulable. Les interdic
tions de la mem'ce ou de l'emploi de la force contenues
dans la Charte ~10nt des règles du droit international
dont chaque Etat doit se préoccuper d'assurer le respect
sur le plan juridique::. Même >:~ l'on pouvait concevoir
qu'après avoir été libéré âe l'influence d'une menace ou
d'un emploi de la force un Etat puisse désirer con
server un traité qui a été obtenu de lui par ces moyens,
la Commission a jugé essentiel que le traité soit, en
droit, considéré comme nul ab initio. Cela permettrait
à l'Etat intéressé de prendre sa décision au sujet du
maintien du traité dans une position de complète égalité
juridique avec l'autre Etat. Si, donc, le traité est main
tenu en vigueur, ce serait, en fait, par la conclusion
d'un nouveau traité et non par suite de la reconnais
sance de la validité d'un traité obtenu par des moyens
contraires aux principes les plus fondamentaux de la
Charte des Nations Unies.

Article 37

Traités incompatibles avec une norme impérative
du droit international général (jus congens)

Est nul tout traité incompatible avec une norme
impérative du droit international général à la
quelle aucune dérogation n'est permise et qui ne
peut être modifiée que par une nouvelle norme du
droit international général ayant le même ca
ractère.

CoJn11l entaire

1) Les avis des auteurs ont été partagés sur la
question de savoir si le droit international reconnaît,
dans son économie interne, l'existence de règles relevant
du jus cogens, c'est-à-dire de règles auxquelles aucune
dérogation n'est permise. Certains auteurs, estimant que
l'application des règles du droit international, même
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,
nuls pour incompatibilité avec une règle du jus cogens
pourrait quel que soit le soin avec lequel la clause
serait rédigée, conduire à des malentendus quant à la
position adoptée concernant les autres cas non men
tionnés dans l'article. En second lieu, si la Commission
devait tenter de rédiger, même en procédant à un
certain choix, la liste des règles du droit international
qui doivent être considérées comtae ayant un caractère
impératif, elle pourrait se trouver engagée dans une
longue étude de questions qui débordent le cadre des
présents articles.

4) En couséquence. l'article se contente d'énoncer
qu'un traité est nul s'il est "incompatible avec une
norme impérative du droit international général à
la(!uelle aucune dérogation n'esr permise et qui ne peut
être modifiée que par une nouvelle norme du droit inter
national général ayant le même caractère". Ce texte
indique clairement que la nullité ne vient frapper un
traité en vertu de l'article que si la règle avec laquelle
il est incompatible est une norme impérative du droit
international général à laquelle aucune dérogation n'est
permise, fût-ce par voie d'accord entre les Etats. En
revanche, ce serait une erreur de considérer les normes
du jus cogclIs elles-mêmes comme immuables et non
susceptibles de modification dans la perspective de
l'évolution future. Etant donné qu'actuellement toute
modification d'une règle impérative s'effectuera très
probablement par voie de conclusion d'un traité multi
latéral général, la Commission a jugé souhaitable d'in
diquer nettement dans le texte de l'article qu'un traité
multilatéral général établissant une nouvelle règle du
jus cogCllS ne tombera pas sous le coup de l'article. Afin
de bien préciser ce point, l'article définit les règles du
jus cogens comme étant des normes impératives du
droit international général auxquelles aucune dérogation
n'est permise "et qui ne peuvent être modifiées que
par une nouvelle norme du droit international général
ayant le même caractère".

5. La Commission s'est demandé si la nullité résul
tant de l'application de l'article devait toujours frapper
le traité dans son ensemble ou s'il était possible de
séparer les clauses incompatibles du reste du traité dans
les conditions prévues à l'article 46. Certains membres
ont pensé qu'il ne serait pas souhaitable de prescrire
que l'ensemble du traité soit anéanti lorsqu'une partie
seulement de ce traité, fût-elle minime, est incompatible
avec une règle du jus cogens. Mais d'autres membres
ont exprimé l'opinion que les règles du jus cogens ont
un caractère si fondamental que, lorsque les parties
concluent un traité dont l'une des clauses est incom
patible avec une règle déjà existante du jus cogens, ce
traité doit être considéré comme non validr dans sa
totalité. Dans ce cas, les parties sont libres de reviser
elles-mêmes le traité, de manière à le rendre conforme
au droit et, si elles ne le font pas, le droit doit appliquer
la sanction de la nullité à l'ensemble de l'instrument.
Telle est l'opinion qui a prévalu à la Commission et,
de ce fait, l'article n'admet aucune séparabilité des
clauses incompatibles du reste du traité dans les cas
qui tombent sous le coup de ses dispositions.

SECTION III. - TERMINAISON DES TRAITÉS

Article 38
Traité prenant fin par l'eflet de ses propres

dispositions
1. Un traité prend fin par l'effet d'une de ses

dispositions :
a) à la date indiquée par le traité ou à l'expi

ration de la période fixée par ce traité;

b) au moment où se réalise une condition réso
lutoire stipulée dans le traité;

c) au moment où se produit tout autre événe
ment prévu dans le traité comme mettant fin à
ce dernier.

2. Lorsqu'une partie a dénoncé un traité bila
téral conformément aux clauses du traité, le traité
prend fin à partir de la date à laquelle la dénon
ciation devient effective.

3. a) Lorsqu'une partie a dénoncé un traité
multilatéral ou s'en est retirée conformément aux
clauses du traité, celui-ci cesse de s'appliquer à
cette partie, à compter de la date à laquelle la
dénonciation ou le retrait deviennent effectifs.

b) Un traité multilatéral prend fin si le nombre
des parties est réduit à un chiffre inférieur à celui
que le traité déclare nécessaire à son maintien en
vigueur. Toutefois, il ne prend pas fin pour le
seul motif que le nombre des parties est tombé
au-dessous du nombre spécifié dans le traité pour
son entrée en vigueur.

Commentaire

1) La plupart des traités modernes contiennent des
clauses qui fixent leur du.rée ou la date à laquelle ils
prennent fin, ou encore une condition ou un événement
qui doit y mettre fin, ou qui stipulent le droit de les
dénoncer ou de cesser d'y être partie. Dans ces divers
cas, il est mis fin au traité par les dispositions du traité
lui-même et la question de savoir comment et quand
cela se produit est essentiellement une question d'inter
prétation et d'application du traité. Le présent article
énonce les règles de base qui régissent la terminaison
d'un traité par l'application de ses propres dispositions.

2) Les clauses du traité sont très diverses 38. Bien
des traités disposent qu'ils doivent demeurer en vigueur
pendant un nombre d'années spécifiées, ou jusqu'à une
date ou un événement particuliers. D'autres traités
stipulent qu'il y sera mis fin par application d'une
condition résolutoire. Les périodes déterminées que
fixent divers traités peuvent être de longueur t!'~6

variable; des périodes de 1 à 12 années sont assez nabi
tuelles, ma:~ on trouve parfois des périodes plus longues
allant jusqu'à 20, 50 et même 99 ans. Dans la pratique
moderne, plus fréquents sont les traités qui pour leur
durée fixent une période initiale relativement courte,
par exemple de 5 ou 10 ans, mais qui, en même temps,
prévoient qu'ils continueront d'...cre en vigueur après
l'expiration de ladite période, sous réserve d'un droit
de dénonciation ou de retrait. Normalement, ces dispo
sitions prennent la forme soit d'un maintien en vigueur
indéfini du traité, sous réserve d'un droit de dénon
ciation avec préavis de 6 ou 12 mois, soit d'un renou
vellement du traité pendant des périodes successives
d'années, sous réserve du droit de dénonciation ou de
retrait moyennant notification faite 6 mois avant l'expi
ration de chaque période. Quelques traités ne fixent
aucune période pour leur durée et prévoient simplement
le droit de dénonciation du traité ou de retrait, soit
avec, soit sans une période de préavis. Parfois un traité
qui fixe pour sa durée une seule période déterminée
- par exemple 5 ou 10 ans - prévoit un droit de
dénonciation ou de retrait même au cours de la période.

3) Le paragraphe 1 énonce les règles qui régissent
le moment où un traité prend fin par l'application des
différents types de dispositions mettant fin au traité qui

88 Voir Recueil des clauses finales des Nations Unies (ST/
LEG.6), p. 57 à 77.
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se trouvent dans ledit traité. Quelques membres ont
estimé que ces règles l'ont de soi et qu'il n'est pas véri
tablement besoin de les énoncer; mais la Commission
a estimé que. bien qu'elles découlent directement de
l'application des dispositions en question, ces règles
sont les règles à observer et doivent donc trouver place
dans une convention de codification. Certains membres
ont suggéré que l'alinéa c - "moment où se produit
tout autre événement" - est déjà couvert par la "con
dition résolutoire", Comme cependant une clause stipu
lant un "événement" mettant fin au traité n'est pas
toujours exprimée sous la forme d'un terme ou d'une
condition, on a jugé préférable d'inclure l'alinéa c, afin
qu'il ne puisse pas être dit qu'un cas n'a pas été couvert.

-1-. Les paragraphes 2 à 3 traitent cles cas où le traité
prend fin par application d'une clause prévoyant le
droit de dénoncer le traité ou de cesser d'y être partie.
Si ce n'est là qu'un exemple particulier de terminaison
par application d'une condition résolutoire. il présente
une importance spéciale pour deux raisons: première
ment, c'est une condition qui met fin au traité au gré
d'une partie: et, deuxièmement, elle est extrêmement
fréquente clans les traités nmÎtilatéraux. 1lanifestement,
la dénonciation d'lm traité bilatéral met fin au traité
lui-même, et c'est ce que prévoit le paragraphe 2.
D'autre part, la dénonciation d'un traité multilatéral
par une seule partie, ou le retrait d'une seule partie ne
met pas normalement fin au traité; le seul effet est que
le traité cesse de s'appliquer à la partie en question.
L'alinéa a du paragraphe 3 énonce cette règle générale.

S) II arrive parfois qu'un traité multilatéral sujet à
dénonciation ou à retrait prévoie expressément la termi
naison du tr:iité hli-même si les dénonciations ou les
retraits ramènent le nombre des parties au-dessous d'un
chiffre déterminé. Par exemple, la Convention sur les
droits politiques de la femme39 stipule que la "Con
vention cessera d'être en vigueur à partir de la date à
laquelle aura, pris effet la dénonciation qui ramène à
moins de six le nombre des parties". Dans certains cas,
le nombre minimum de parties nécessaire pour que le
traité demeure p.n vigueur est encore plus restreint:
cinq pour la Convention douanière relative à l'impor
tation temporaire de véhicules routiers commerciaux 40

et trois pour la Convention relative au jaugeage et à
l'immatriculation des bateaux de navigation inté
rieure 41, Dans d'autres cas, peut-être moins fréquents,
un plus grand nombre est exigé pour maintenir le traité
en vigueur. Des dispositions de ce genre établissent
manifestement ce qui est réellement une condition réso
lutoire et, comme l'énonce l'alinéa b du paragraphe 3,
le traité prend fin quand le nombre des parties tombe
au-dessous du minimum stipulé.

6. Une autre question se pose: celle de savoir si un
traité multilatéral, dont l'entrée en vigueur a été subor
donnée à ratification, acceptation, etc., par un nombre
minimum déterminé d'Etats, cesse automatiquement de
s'appliquer 0;;, à la suite de dénonciations ou de retraits,
le nombre des parties tombe ultérieurement au-dessous
du chiffre fixé. La thèse la plus exacte 42, semble-t-il,
est qu'un traité ne j'rend pas nécessairement fin par le
fait que le nombre de ses parties tombe au-dessous du
chiffre fixé pour son entrée en vigueur. Les dispositions
dont il s'agit concernent exclusivement les conditions de
l'entrée en vigueur du traité, et, si les parties contrac-

39 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 193, p. 135, art. 8.
40 Nations Unies, Recueil des clauses fin.ales, p. 60.
41 Ibid., p. 76 et 77.
42 Vair E. Giraud, "Modification et terminaison des traités

collectifs", Annuaire de l'Institut de droit international, vol. 49,
tome l, 1961, p. 62.
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tantes avaient voulu que le nombre minimum de parties
fixé pour l'entrée en vigueur soit une condition perma
nente du maintien de la validité du traité, il leur aurait
été facile d'insérer une clause à cet effet, et elles
ramaient fait tout naturellement. Il est vrai que, dans
certains cas, un traité qui fixe un nombre peu élevé
de parties pour son entrée en vigueur prévoit le même
nombre pour sa terminaison. Mais il n'y a pas de pra
tique générale dans ce sens et il est intéressant de
constater qu'elle n'est pas régulièrement suivie dans les
cas oit un nombre plus important de parties, par
exemple 10 ou 20, a été fixé pour l'entrée en vigueur
du traité. En tout cas, lorsque le chiffre nécessaire pour
l'entrée en vigueur du traité est de cet ordre de gran
deur, il n,~ semble pas souhaitable de subordonner
l'applicat:on du traité au maintien de ce chiffre. Si les
Etats qui continuent à être liés par le traité ne sont pas
disposés à continuer de l'appliquer lorsque leur nombre
a diminué, ils peuvent soit y mettre fin d'un commun
accord, soit exercer individuellement leur propre droit
de dénonciation ou de retrait. En conséquence, le para
graphe 3 b stipule aussi qu'il n'est pas mis fin à un
traité par le seul fal~t que le nombre des parties tombe
au-dessous du chiffre fixé initialement pour l'entrée en
vigueur.

Article 39

Traité ne contenant pas de dispositions relatives
à sa terminaison

Un traité qui ne contient pas de disposition
relative à sa terminaison et qui ne prévoit pas
qu'on puisse le dénoncer ou s'en retirer n'est pas
susceptible de dénonciation ou de retrait, à moins
que le caractère du traité et les circonstances dans
lesquelles il a été conclu, ou les déclarations des
parties, n'indiquent qu'il entrait dans l'intention
des parties d'admettre la possibilité d'une dénon
ciation ou d'un retrait. Dans ce dernier cas, une
partie peut dénoncer le traité ou s'en retirer par
une notification en ce sens adressée aux autres
parties ou au dépositaire au moins douze mois à
l'avance.

COlmnentaire

1) L'article 39 traite de la terminaison des traités
qui ne contiennent pas de dispositions relatives à leur
durée ou à leur terminaison et qui ne mentionnent pas
le droit pour les parties de dénoncer le traité ou de s'en
retirer. Ces traités ne sont pas rares et l'on en trouve
des exemples récents tels que la Charte des Nations
Unies, les quatre Conventions de Genève sur le droit
de la mer et la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques. La question qui se pose est celle-ci:
doit-on considérer qu'il ne peut être mis fin à ces traités
que du commun accord des parties ou que, dans cer
taines conditions, les parties ont un droit implicite de
se retirer du traité en donnant un préavis raisonnable
à cet effet?

2) En principe, la réponse doit dépendre de l'inten
tion des parties dans chaque cas d'espèce et le caractère
même de certains traités exclut chez les Etats con
tractants la possibilité d'une intention de rendre le
traité susceptible de dénonciation ou de retrait uni
latéral au gré de l'une des parties. II en est ainsi des
traités de paix et des traités portant fixation de fron
tières. Toutefois, de nombreux traités ne sont pas d'une
nature telle que l'on puisse dire que le caractère de ces
traités s'oppose à toute faculté de dénonciation ou de
retrait unilatéral, car la pratique normale d'aujourd'hui
consiste, pour la plupart des catégories de traités, soit
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à fixer une durée relativement courte, soit à prévoir la
possibilité d'y mettre fin (lU de s'en retirer. Sans doute
pourrait-on soutenir que, puisque souvent les parties
prévoient expressément un droit unilatéral de dénon
ciation ou de retrait, leur silence sur ce point, dans
d'autres cas, peut être interprété comme excluant ce
droit. Certains auteurs 43, se fondant sur la Déclaration
.le Londres de 1871 et sur certaine pratique des Etats,
adoptent le point de vue qu'une partie ne peut dénoncer
un traité ou s'en retirer que si cette dénonciation ou ce
retrait est prévu dans le traité, ou si toutefois les autres
parties y consentent. Toutefois, la Déclaration de
Londres et ia pratique dont il vient d'être question
visent les traités de paix ou d'autres traités dont le but
èst d'établir des règlements territoriaux durables - en
,j'autres termes, des traités dont le caractère même
t'xclut l'intention d'admettre un droit de dénonciation
ou de retrait unilatéral. Pour beaucoup d'autres types
de traités, le fait que la pratique de rendre le traité
:msceptible de dénonciation ou de retrait s'est beaucoup
répandue suggère l'idée qu'il serait imprudent de tirer
du simple silence des parties sur ce point la conclusion
qu'elles avaient nécessairement l'intention d'exclure
~oute possibilité de dénonciation ou de l'Ctrait. C'est
pourquoi un certain nombre d'auteurs 14 estiment que,
dans certaines conditions, un droit de dénonciéètion ou
de retrait peut être implicitement contenu dans certains
types de traités, plus particulièrement dans les traités
de commerce et les traités d'alliance.

3) La difficulté du problème est parfaitement illus
trée par les discussions qui ont eu lieu à la Conférence
de Genève sur le droit de la mer touchant l'insertion
de clauses de dénonciation dans les quatre Conventions
élaborées à la Conférence 45. Aucune de ces Conventions
ne renferme de clause de dénonciation. Elles stipulent
5implement que, après expiration d'une période de cinq
ans à compter de la date de leur entrée en vigueur,
une demande de revision de la Convention peut être
formulée en tout temps par toute partie contracta:lte et
que l'Assemblée générale statue sur les mesures à
prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande. En
proposant cette clause de revisiùn, le Comité de rédac
tion a estimé que son insertion "rendait inutile toute
clause de dénonciation". Des propositions avaient déjà
été présentées en vue de l'insertion d'une clause de
dénonciation et elles ont été formulées à nouveau en
séance plénière, malgré l'opinion avancée par le Comité
de rédaction. Certains représentants estimaient que le
droit de dénonciation était tout à fait incompatible avec
le caractère de con'-~ntions destinées à codifier le droit
existant; certains pensaient que de toute façon le droit
de dénonciation existait en vertu du droit coutumier;
d'autres jugeaient souhaitable de prévoir expressément
la dénonciation pour tenir compte d'~ventuels change
ments de circonstances. La proposition tendant à insérer
la clause en question dans les conventions destinées à
"codifier" le droit a été rejetée par 32 voix contre 12,
avec 23 abstentions. Une proposition analogue a été
présentée à propos de la Convention sur la pêche et la
conservation des ressources biologiques de la haute mer,
qui énonce des règles de droit entièrement nouvelles.

43 Voir l'article 34 du Projet de Harvard, p. 1173 à 1183;
Ch. Rousseau, Principes généraux du droit international pu
blic, p. 526 à 548.

44 Voir Hall, Intemati01f.C1l Law, 8e édition, p. 405; Oppen
heim, Intemational Law, 8e édition, vol. l, p. 938; MrNair,
Law of Treaties (1961), p. 501 à 505; sir Gerald Fitzmaurice,
deuxième rapport sur le droit des traités, Annuaire de la Com
mission du droit international, 1957, vol. II, p. 24.

45 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer,
Documents officiels, vol. II, p. 21, 22, 65, 67 et 68.
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Dans ce cas, les adversaires de la clause ont soutenu
que le- droit de dénonciation n'aurait pas sa place dans
une convention qui créait un droit nouveau et qui était
l'aboutissement de négociations. En revanche, les par
tisans de la clause estimaient que le fait même que la
convention créait un droit nouveau justifiait et même
exigeait l'insertion d'une clause de dénonciation. Là
encore, la proposition a été rejetée par 25 voix contre 6,
avec 35 abstentions. Comme on l'a déjà indiqué, aucune
clause de dénonciation ou de retrait n'a été insérée
dans ces conventions et, aux Conférences de Vienne
sur les relations diplomatiques et consulaires qui ont
eu lieu par la s:.tite, l'omission de la clause dans les
Conventions traitant de ces sujets a été acceptée sans
discussion. Toutefois, toute velléité de tirer de ces
conférences des conclusions générales quant aux inten
tions des parties touchant la dénonciation des traités
"normatifs" est découragée par le fait que d'autres
conventions telles que la Convention sur le génocide et
les Conventions de Genève de 1949 sur les prisonniers
de guerre, malades, blessés, etc., prévoient expressé
ment un droit de dénonciation.

4) Il a été argué à la Commission que, pour sauve
garder la stabilité des traités, l'absence de toute dispo
sition dans le traité devrait être interprétée dans tous
les <:as comme excluant totalement tout droit de dénon
ciation ou de retrait unilatéral sans le consentement des
autres parties. Certains membres, par contre, ont jugé
que dans certains types de traités, tels que les traités
d'alliall~e, la présomption quant aux intentions des
parties doit être renversée, c'est-à-dire que le traité doit
être présumé contenir implicitement un droit de dénon
ciation ou de retrait après un préavis raisonnable, à
moins qu'il n'y ait indice d'une intention contraire.
D'autres me.mbres encore ont été d'ewis que, bien que
l'absence dans le traité de toute disposition à cet effet
n'exclue pas la possibilité d'un droit implicite de dénon
ciation ou de retrait, l'existence de ce droit ne doit pas
être déduite du caractère seul du traité. D'après les
pa:.. i.isans de cette thèse, l'intention des parties est essen
tiellement une question de fait qui doit être déterminée
non seulement par référence à la nature du traité, mais
aussi compte tenu de toutes les circonstances de l'espèce.
C'est ce point de vue qui a prévalu à la Commission et
qui est consigné dans l'article 39.

5) L'article dispose qu'un traité qui ne contient pas
de dispositions relatives à sa terminaison et qui ne pré
voit pas que l'on puisse le dénoncer ou s'en retirer n'est
pas susceptible de dénonciation ou de retrait, à moins
que "le caractère du traité et les circonstances dans
lesquelles il a été conclu, ou les déclarations des parties,
n'indiquent qu'il entrait dans l'intention des parties
d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un
retrait". D'après cette règle, le caractère du traité ne
constitue que l'un des éléments qui doivent entrer en
ligne de compte et le droit de dénonciation ou de retrait
ne sera présumé que si l p '3 circonstances générales èe
l'espèce, y compris les (lt:.~laratlons des parties, indi
quent que celles-ci avaient l'intention d'admettre la
possibilité d'une dénonciation ou d'un retrait unilatéral.
Bien entendu, la déclaration d'une seule des parties ne
saurait suffire à établir cette intention, à moins qu'ap
paremment elle ne recueille le consentement exprès ou
tacite des autres parties. Il y a lieu d'ajouter que, dans
l'esprit de la Commission, l'expression "déclarations
des partif''\'' ne renvoie pas aux seules àéclarations
incluses dans les travaux préparatoires du traité, mais
vise également les déclarations ultérieures décelant
l'interprétation des parties quant à la possibilité de

1
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dénoncer le traité ou de s'en retirer: en d'autres termes,
elle englobe l'interprétation du traité par référence au
"comportement ultérieur" aussi bien que par référence
aux travaux préparatoires,

6, La durée du préavis est de 12 mois, l'ne autre
possibilité serait d'exiger simplemmt un délai "raison
nable". Cependant, le but de l'article étant de clarifier
la situation lorsque les parties n'ont pas elles-mêmes
envisr.gé la question de la terminaison du traité, la
Commission a préféré proposer un préavis d'une durée
déterminée. Certaines clauses de terminaison ne pré
voient parfois qu'un préavis de six mois, mais ces
clauses figurent généralement dans des traités tacite
ment renouvelables et susceptibles de dénonciation par
une notification envoyée avant le renouvellement ou au
moment du renouveliement, Lorsque la durée du traité
est indéfinie, sous réserve de l'exercice d'un droit de
dénonciation, le délai de notification est plus fréquem
ment de 12 mois, bien que dans certains cas il ne soit
exigé aucun délai de préavis. Dans l'énoncé d'une règle
générale, la Commission a jugé souhaitable de fixer un
délai plus long afin de protéger suffisamment les intérêts
des autres parties au traité.

Article 40

Traité prenant fin ou dont l'application
e~t suspendue par voie d'accord

1. Il peut être en tout temps mis fin à un traité
par voie d'accord entre toutes les parties. Cet
accord peut être consigné:

a) dans un instrument rédigé sous telle forme
que les parties décideront;

b) dans des communications adressées par les
parties au dépositaire, ou par l'une des parties à
l'autre.

2. Pour qu'il soit mis fin à un traité multi
latéral, à mùins que le traité lui-même n'en dis
pose autrement, il faut, outre l'accord de teutes
les p~rties, le consentement des deux tien, au
moins des Etats qui ont rédigé le traité; toutefois,
après l'expiration d'une période de (x) années,
seul l'accord des Etats parties au traité sera
nécessaire.

3, Les dispositions des paragraphes qui pré
cèdent s'appliquent aussi à la suspension de l'ap
plication des traités.

Commentaire

1) Pour ql1'un traité prenne fin ou que son appli
cation soit suspendue par voie d'accord, il faut néces
sairement qu'intervienne une procédure qui comporte
la conclusion d'un nouveau "traité", sous une forme ou
sous une autre. Du point de vue du droit international,
ainsi qu'il est dit à l'article premier du projet d'articles
de la Commission, l'accord peut être tout accord inter
national en forme écrite, qu'il soit consigné dans un
instrument unique JU dans deux ou plusieurs instru
ments connexes et quelle que soit sa dénomination
particulière. Il est vrai que l'on a parfois soutenu que
l'accord qui met fin à un traité antérieur doit revêtir
la même forme que le traité auquel il est mis fin, ou du
moins une forme "de même poids". Toutefois, cette
façon de voir correspond à la pratique constitutionnelle
de certains Etats 46, mais non à une règle générale du

46 Voir la déclaration du représentant des Etats-Unis à la
4ge séance du Comité social du Conseil économique et soc:al
(ElAC.7/SR,49, p. 9), sur laquelle sir Gerald Fitzmaurice a
appelé l'attel1tion.
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droit international. Il appartient toujours aux Etats fait observer q
intéressés eux-mêmes de chuisir l'instrt'.ment ou la assez importai
procédure approprié pour mettre fin à un traité; pour ment celles qui
cela, ils tiennent certa;nement compte des exigences de qu'un très pet
leur constitution nationale, .-\u regard du droit inter- tions, qui peu
national, tout ce qui est requis, c'est que les parties au semble pas nor
traité antérieur soient convenues d'y mettre fin et que t qui auront dé
cet accord soit conclu par le moyen d'un instrument ou d'acceptation a
de plusieurs instruments en forine régulière, ou par le sans égard po
moyen d'un "traité en forme simplifiée". ?~ats qui ~>nt ]

2) Le paragr~phe 1 de l'article 40 stipule donc qu'il e.te rappele. q~l
peut être en tout temps mis fin à un traité par voie ttcle 9 reJattf a
d'accord entre toutes les parties et que cet accord peut de devemr part
être consigné dans un instrument rédigé sous telle pel',nsbable .que
forme qne les parties décideront. Ce paragraphe sou- ela .0ratlOn dl
ligne en outre que \'ac\.ord peut être consigné dans des certa.m laps d
communications adressées par les parties au dépositaire, de~alt sUlv,:"e l
ou par l'un~ des parties à l'autre. Dans certains cas. preSet,l: ~rttc.1e
sans aucun doute, les parties jugeront préférable un Jusqu ~ 1exptr
instrument en forme régulière. Dans d'autres cas, elles outre 1a~cord (
pourront juger suffis'mt d'exprimer leur consentement ~ 1~tat.slqu91 ont r
par la voie diplomatique ou, s'il s'agit de traités mu.lti- ar~lc e ,la
latéraux, par le moyen de communications faites par vatlOn~ des gou
l'intermédiaire du dépositaire. Pour ce qui est de cette l~ dur-ee de la
dernière procédure, dans la pratique wntemporaine les s app lquera.
contmunications faites par l'intermédiaire du dépositaire \ 5) Le para'
sont un moyen normal d'obtenir le consentement des,ï.. dans l'article
Etats intéressés lorsqu'il s'agit de questions touchant ,~ l'application de.
à l'applica~ion des "clauses finales" du traité; il semble l'
que ce serait une procédure d'un emploi commode pour r
mettre fin au traité par voie d'accord en forme 1
simplifiée.

3) Le paragraphe 1. comme on l'a déjà indiqué,
prévoit que le consentement de toutes les parties à un
traité est nécessaire pour qu'il soit mis fin au traité par
voie d'accord. Chacune des parties à un traité a un droit
acquis au traité lui-même, droit dont elle ne saurait
être privée par un traité ultérieur auquel elle ne serait
pas partie ou n'aurait pas donné son consentement.
L'application de cette règle aux traités multilatéraux
tend à faire n~ître des situations assez compliquées,
parce qu'il est fort possible que certaines des parties au
traité antérieur ne deviennent pas parties à l'accord qui
y met fin. Dans ce cas, le problème peut se poser de
savoir si le premier traité doit être considéré comme
ayant pris fin dans les relations entre les parties au
second traité, tandis qu'il resterait en vigueur à d'autres
égards. Cette question est plus amplement traitée dans
le commentaire de l'article 41. Il suffit ici de dire que,
quelles que puissent être les complications qui s'en
suivent, il est une règle de droit international bien
établie selon laquelle. le consentement de chacune des
parties est, en pri: lcipe, nécessaire pour mettre fin à tout
traité, bilatéral ùu multilatéral; c'est cette règle que
sauvegarde la première phrase du paragraphe 1 du
r-résent article.

4) Le paragraphe 2 traite de la question de savoir
si, lorsqu'il s'agit d'un traité multilatéral, il faut néces
sairement considérer le consentement de toutes les
parties comme suffisant pour y mettre fin, ou s'il peut
aussi être tenu compte des intérêts des autres Etats qui
sont encore en droit de devenir parties au traité dans
les conditions prévues par celui-ci. Un certain nombre
de membres de la Commission était enclin à admettre
que, si un Etat n'a pas témoigné d'assez d'intérêt pour
un traLé pour prendre les mesures nécessaires afin d'y
devenir partie avant le moment où l'on envisage d'y
mettre fin, il n'y a pas lieu de faire dépendre la fin du
traité du consentement de cet Etat. Cependant,.on a
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.. '...... ,,,··~~:·ob~~;~.~~· ~tl{••·~ur l':ntrée' ~I'~ vigueur ~'un nombre implicitement considérée comme ayant mis fin au traité
aux Etar assez importam de conventions multilatérales. notam- antérieur.
e~t, ou a ment celles qui sont de caractère technique, il n'est exigé 2) Cette question est essentiellement une question
'mte' pour .. d' . , d d' .. ' d qu'un très petit nombre d~ ratificatIons ou accepta- d'interprétation des deux traItes en vue e etermmer
ilgc;nc.est e tions, qui peut même se réduire à deux, et qu'il ne le degré de leur incompatibilité et les intentions des
rOlt .m er- semble pas normal que les deux ou trois premiers Etats parties au sujet du maintien en vigueur du premier
partIes an ~ d' . d . d'fi . b d 1 C .. t' ,fi ~ qui auront epose es lllstrumellts e ratI cation Ot1 traité. Quelques mem res e a ommISSlOn ont es Ime

n et t
que

d'acceptation aient toute latitude de mettre fin au traité. que, pour cette raison, il ne com';l'ndrait pas de traiter
rumen ~n sans égard pour ce que peuvent souhaiter les autres de la question dans le présent rapport comme étant une
ou par e Etats qui ont participé à son élaboration. lIa en outre question de terminaison, mais qu'il conviendrait de

été rappelé que, lorsque ia Commission a rédigé l'ar- laisser à la prochaine session le soin de l'examiner, car
ticle 9 relatif à l'extension à d'autres Etats de la faculté c'est à cette session que le Rapporteur spécial soumettra
de devenir partie au traité, elle a considéré comme indis- des projets d'articles sur l'application des traités. Toute-
pensable que tous les Etats qui avaient participé à fois, on a fait valoir que, même s'il était vrai qu'une
l'élaboration du traité aient voix au chapitre pendant un question préliminaire d'interprétation se pose dans ces
certain laps de temps. La Commission a jugé qu'elle cas, il n'en demeure pas moins nécessaire de déterminer
devait suivre la même ligne de conduite à propos du les conditions dans lesquelh~s on devrait considérer que
présent article et le paragraphe 2 prévoit donc que, l'interprétation aboutit à conclure qu'il a été mis fin au
jusqu'à l'expiration d'une période de (x) années, il faut, traité. La Commission a décidé, à titre provisoire et
outre l'accord de toutes les parties, le cowsentement des SOtl~ réserve d'un réexamen à sa prochaine session, de
Etats qui ont rédigé le traité. Ici, comme dans le cas de maintenir l'article 41 à son présent emplacement parmi
l'article 9 la Commission a préféré attendre les obser- les articles qui traitent de la "terminaison" des traités.
vations d~s 'YotlVernements sur la question pour indique,,' 3) Le paragraphe 1 tente donc de définir les con-
la durée de la période pendant laquelle cette disposition ditions dans lesquelles les parties à un traité doivent
s'appliquera. être considérées comme ayant voulu y mettre fin par la

5) Le paragraphe 3 prévoit que les règles posées conclusion d'un deuxième traité en contradiction avec
dans l'article s'appliquent aussi à la suspension de lui. Le libellé des deux clauses du paragraphe 1 s'ins-
l'application des traités. pire des termes employés par le juge Anzilotti dans son

Article 41 opinion dissidente sur l'affaire de la Compagnie d'élec
tricité de Sofia 47 quand il a déclaré:

Traité prenant fin implicitement du fait de la "Il n'y à pas eu d'abrogation expresse. Mais il est
conclusion d'un traité subséquent généralement admis que, à côté de l'abrogation

1. Un traité est tenu pour avoir pris fin impli- expresse, il y a aussi une abrogation tacite, résultant
citement en tout ou en partie lorsque toutes les du fait que les dispositiop.s nouvelles sont încompa-
parties à ce traité ont conclu, avec ou s~n,s la par- tibles avec les dispositions antérieures, ou que toute
ticipation d'autres Etats, un nouveau traIte portant la matière qui formait l'objet de ces dernières se
sur la même matière et trouve désormais réglée par les nouvelles dis-

a) que les parties en question ont indiqué leur positions."
intention que la matière soit désormais régie par Ce cas, il est vrai, avait trait à un conflit possible entre
le nouveau traité; des déclarations unilatérales en vertu de la clause de

b) ou que les dispositions du nouveau traité signature facultative et un traité, et la Cour elle-même
sont tellement inc~mpatibles avec celles du traité n'a pas accépté l'opinion du juge Anzilotti selon laquelle
précédent qu'U est irnpossible d'appliquer les deux il y avait incompatibilité entre les deux instruments.
traités simultanémebL. Nonobstant, les deux critères avancés par le juge

Anzilotti pour détermine: si une abrogation tacite avait
2. Toutefois, le traité précédent n'est pas tenu eu lieu ont paru à la Commission contenir l'essence

pour avoir pris fin lorsqu'il résulte des circons- même de ia matière.
tances que le nouveau traité avait uniquement pour 1
obJ'et d'en suspendre l'application. 4) Le paragraphe 2 dispose simplement que e pre-

mier traité ne doit pas être considéré comme ayant prisConmtentaire '1 ., . •fin lorsque, vu les circonstances, 1 apparalt qu un traIte
1) L'article précédent a trait aux -:as où les parties postéIieur devait, dans l'intention des parties, suspendre

à un traité concluent un arrangement subséquent en vue seulement l'exécution du traité antérieur. Dans l'opinion
expressément de mettre fin au traité. Le présent article Gusmentionnée, il est vrai, le juge AnziJotti estimait que
traite des cas où, sans mettre fin expressément au pre- les déclarations faites en vertu de la clause de signatnre
mier traité ou le modifier, les parties concluent un autre facultative, bien qu'à son avis elles fussent incompa-
traité qui est incomoatibe avec le premier au point tibles avec le premier traité, ne l'avaient pas abrogé du
qu'ils doivent ~tre considérés comme ayant eu l'intention fait que le traité avait une durée indéfinie, tandis que les
de l'abroger. Lorsque les parties aux deux traités sont déclarations étaient faites pour un temps limite. Mais
identiques, il ne peut y avoir aucun doute que, en con- on ne saurait dire que ce soit un principe général qu'un
cluant le second traité, ils sont compétents pour abroger traité postérieur, dont la durée a été fixée, n'abroge pas
le premier; car il s'agit là de l'essence même de la un traité antérieur expressément rédigé comme com-
règle contenue dans l'ar~isle précédent. ~ême. lorsque portant une durée plus longue ou indéfinie. Cela dépend
les parties aux deux traItes ne sont pas IdentIques, la entièrement de l'intention des Etats lorsqu'ils ont con-
position est évidemment la même si les pal;"ties au tra~t~ clu le second traité, et il est probable que, dans la
subséquent comprennent tout.es les part~es au. ~ralte plupart des cas, leur intention aura été d'annuler plutôt
antérieur; car ce que les partIes au premIer traIte ont que de suspendre le premier traité.
compétence pour faire ensemble, elles sont compétentes 5) La Commission s'est demandé si el~e devait
pour le laire conjointement avec d'autres Etats. La seule ajouter un nouveau paragraphe sur la questIon de la
question est donc de savoir si, et dans quelles conditions,
la conclusion du second traité incompatible doit être 47 C.P.J.I., série A/B, nO 77, p. 92.

17



terminaison d'un traité entre certaines des parties uni
quement dans les cas où ces parties seules concluent un
traité subséquent incompatible avec les obligations que
leur fait le premier traité. Dans ces cas, comme il est
spécifié au paragraphe 3 du conlllu'ntaire de l'article
précédent, les parties au premier traité ne sauraient
être privées de leurs droits en vertu dudit traité sans
leur accord. C'est dire que, en droit, le second traité,
même s'il est conclu entre une majorité des parties au
premier traité, ne saurait être considéré comme ayant
entièrement mis fin au premier traité. :àlais une question
se pose: le premier traité prend-il fin entre les pr.rties
qui cor,cluent le second traité? Cette question est si
étroitement liée au problème de l'application des traités
que, pour les raisons données dans l'introduction aux
présents articles, la Commission a décidé d'ajourner
l'examen de cette question à sa prochaine session, celle
où elle s'occupera du problème de l'application des
traités.

Article 42
Traité prenant fin ou dont l'application est sus

pendue comme conséquence de sa violation
1. Une violation substantielle d'un traité bila

téral par l'une des parties autorise l'autre partie
à invoquer la violation en tant que motif pour
mettre fin au traité ou pour en suspendre l'appli
cation en tout ou en partie.

2. Une violation substantielle d'un traité multi
latéral par l'une des parties autorise:

a) toute autre partie à invoquer la violation en
tant que motif pou:: suspendre l'application du
traité en tout ou en partie dans ses relations avec
l'Etat en défaut;

b) les autres parties agissant d'un commun
accord:

i) soit à appliquer à l'Etat en défaut la suspen
sion prévue à l'alinéa a ci-dessus;

ii) soit à mettre fin au traité ou à en suspendre
l'application en tout ou en partie.

3. Aux fins du présent article, constituent une
violation substantielle d'un traité par l'une des
parties:

a) le rejet non fondé du traité;
b) la violation d'une disposition qui est essen

tielle pour la réalisation effective de l'un des
objets ou des buts du traité.

4. Le droit d'alléguer une violation substan
tielle comme motif de mettre fin à une partie
seulement d'un traité ou d'en suspendre l'appli
cation, prévu aux paragraphes 1 et 2 du présent
article, est soumis aux conditions énoncées à
l'article 46.

5. Les paragraphes précédents s'appliquent sous
réserve des dispositions du traité ou de tout ins
trument y relatif qui détermineraient les droits
des parties en cas de violation.

Commentaire
1. La grande majorité des auteurs 48 reconnaît que

la violation d'un traité par l'une des parties peut donner

48 Voir Harvard Law School, Research in International Law,
III, La'l1i of treaties, p. 1081 à 1083; McNair, op. cit., p. 553.
C. Rousseau semble douter que la coutume admett'" l'existence
d'un droit de dénonciation en raison de la non-exécution du
traité par l'une des parties, parce que les prétentions des Etats
qui ont voulu le faire se sont généralement heurtées à des ob
jections. Mais, pour les raisons données au paragraphe 2, ceci
ne peut guère être considéré comme une preuve suffisante de
la non-existence d'un tel droit coutumier.
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~1'
à l'autre partie le droit d'abroger le traité ou de sus
pendre rexécution des obligations qui, aux termes du
traité, lui incombent à elle-même. La violation d'une
obligation née d'un traité, comme de toute autre obli
gation, peut conférer à l'autre partie le droit d'user de
repr~sai1les pacifiques, et il est clair que ces représailles
peuvent, à juste titre, porter sur les droits qu'à, aux
termes clu traité, la. partie en défaut. Les opinions
diffèrent, cepe~,dant. quant à l'étendue du droit d'abro
ger le traité et atlx conditions dans lesquelles il peut
être exercé. Certains auteurs 49, du fait qu'il n'existe
pas de dispositif international efficace pour assurer
l'exécution des traités, attachent plus d'importance à
l'idée que la partie innocente doit pouvoir user de ce
droit à titre de san;:tion contre la violation du traité.
Ces auteurs ont tendance à formuler ce droit en termes
absolus, en reconnaissant à la partie innocente un droit
général d'abroger le traité s'il a été violé 50. D'autres
auteurs attachent plus d'importance à l'idée qu'un Etat
risclue d'invoquer une violation anodine ou même imagi
ginair-.' pour avoir un prétexte de dénoncer un traité
lorsqu'il le trouve gênant 51. Ces auteurs ont tendance
à limiter le droit de dénonciation aux cas dans lesquels
il v a eu violation "substantielle" ou "fondamentale"
et "ils ont également tendance à subordonner l'exercice
de ce droit à certaines conditions de procédure 52.

2. On trouve des exemples dans la pratique suivie par
l 's Etats G3, mais ces exemples ne permettent guère de
d~tenniner l'étendue véritable de ce droit ni les con
dnions dans lesquelles il peut être exercé. Dans bien
des cas, l'Etat qui rlénonçait le traité avait décidé, pour
des raisons tout à fait différentes, de mettre fin au traité
et, ayant invoqué la violation surtout pour avoir un
prétexte de dénoncer le traité, n'était pas disposé à
examiner sérieusement les principes juridiques en cause.
L'autre partie contestait généralement la dénonciation
essentiellement sur la base des faits; et, s'il est arrivé
qu'elle utilise des termes qui semblaient nier qu'une
violation puisse jamais justifier une dénonciation
unilatérale, cette attitude semble généralement avoir été
une protestation contre les déclarations unilatérales et
arbitraires de l'Etat qui dénonçait le traité, plutôt
qu'une négation du droit de dénonciation dans les cas
où de graves violations seraient constatées. Ainsi, des
Etats qui ont paru, dans un cas, affirmer que la dénon
ciation était toUjoUïS illicite en l'absence d'accord à ce
sujet ont revendiqué eux-mêmes, dans d'autres cas, le
droit de dénoncer un traité en alléguant une violation
par l'autre partie.

3. Les tribunaux nationaux ont assez souvent
reconnu le principe. selon lequel la violation d'un traité
peut donner à la partie innocente le droit de le dénoncer.
Mais ils l'ont presque toujours fait dans des cas où
leur gouvernement n'avait pas, en fait, cru devoir
dénoncer le traité et ils n'ont pas jugé nécessaire d'exa-

49 Par exemple, Hall, op. cit., p. 408; S. B. Crandall,
Treaties, their j\lIaking and Enforcement, p. 456; A. Cavaglieri,
"Règles générales du droit de la paix", Recueil des cours de
l'Académie de droit intenlational (1929-1), vol. 26, p. 535.

50 Voir Oppenheim, op. cit., p. 947.
51 Par exemple, McNair, op. cil., p. 571; C. C. Hyde, Inter

national Law, vol. 2, p. 1543; E. Giraud, op. cit., p. 28.
52 Voir Harvard Law School, Research in International Law,

III, Law of treaties (article 27), p. 1077, 1091 et 1092.
53 Hackworth, Digest of International Law, vol. 5, p. 342 à

348; Harvard Law School, Research in International Law,
III, Law of treaties, p. 1083 à 1090; McNair, op. cit., p. 553
à 569; A. C. Kiss, Répertoire français de droit internation{ll
public, vol. 5, p. 102-121; Fontes lllris Gentium, série B, sec
tion 1, tome 1, partie l (2), p. 791-792.
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miner de près les conditions d'application de ce
principe tH.

4. La jurisprudence internationale n'apporte guère
d'éclaircissements sur ce point. Dans l'affaire des Prises
d'calt à la 111ellse 1111, la Belgique prétendait qu'en cons
truisant certains ouvrages contrairement aux termes du
traité de 1863 la Hollande avait perdu le droit d'Î1l\'o
quer le traité contre elle. Elle ne disait pas qu'elle
dénonçait le traité. .l'.lais, pour répondre ù la revendi
cation de la Hollande, elle affirmait en fait son droit de
suspendre l'exécution d'une des dispositions du traité
en arguant que la Hollande avait violé cette disposition,
bien qu'elle fondât plutôt sa prétention sur l'application
du principe inadimplenti non est adimplcndllI1l. Ayant
jugé que la Hollande n'avait pas violé le traité, la Cour
ne s'est pas prononcèe sur l'argument de la Belgique.
Toutefois, dans une opinion dissidente, le juge Anzilotti
a émis l'avis 56 que le principe sur lequel était fondée
l'affirmation de la Belgique etait "si juste, si équitable,
si universellement reconnu qu'il [devait] être appliqué
aussi dans les rapports internationaux". La seule autre
affaire qui semble présenter un réel intérêt à cet égard
est celle de l'arbitrage concernant Tacna et Arica 57.

Dans cette affaire, le Pérou affirmait qu'en empêchant
l'exécution de l'article 3 du traité d'Ancon, qui pré
voyait l'organisation, dans certaines conditions, d'un
plébiscite dans la région qui faisait l'objet du litige, le
Chili avait libéré le Pérou des obligations que lui impo
sait cet article. L'arbitre 58, après avoir examiné les
éléments de preuve, a rejeté la thèse du Pérou, disant:

"Il est manifeste que si des abus administratifs
pouvaient avoir pour effet de mettre fin à un tel
accord, il faudrait l'rom!cr quc dcs abus adminis
tratifs ont crté unc situation si gra.'l!C qu'clic cmpêche
rait la réalisa.tion des fi;/s de raccord, et, à nJtre avis,
l'existence d'une situation de cette gravité n'a pas été
démontrée."

Cette déclaration semhle postuler que seule une violation
"fondamentale" de l'article 3 par le Chili aurait pu
autoriser le Pérou à prétendre être libéré de l'obligation
d'appliquer les dispositions de cet article.

5. Les membres de la Commission ont été d'accord
pour penser que la violation d'un traité, si grave soit
elle, ne met pas fin au traité ipso facto et aussi qu'un
Etat n'est pas libre d'alléguer une violation et de décider
simplement que c'eli est fini du traité. D'autre part, la
Commission a estimé que, dans certaines limites et sous
réserve de certaines garm. des, il fallait reconnaître le
droit qu'a chaque partie d'invoquer la violation du
traité en tant que motif de mettre fin au traité ou de
suspendre son application. Certains membres ont été
d'avis que, étant donné le risque d'abus, il y aurait
danger à ce que la Commission consacre un tel droit,
à moins que son exercice ne soit soumis à un contrôle
par le recours obligatoire à la Cour internationale de
Justice. D'autres membres, tout en convenant de l'im
portance qu'il y a à établir des garanties appropriées
contre la dénonciation arbitraire d'un traité en raison
d'une prétendue violation, ont souligné que la question
des garanties contre une action arbitraire est un pro
blème général qui intéresse plusieurs articles et qui est

54 Par exemple, Ware c. Hylton (1796), 3 Dallas 261;
Charlton c. Kelly (1913), 229 U. S. 447; Lepescltkin c. Gos
z('eiler et Cie, Jaumal du droit intern-atiotlal public (1924),
vol. 51, p. 1136; In re Tatarko, Amtual Digest and Reports of
Public I1lternatianal Law Cases, 1949, nO 110, p. 314.

55 C. P. J. l., série A/B, nO 70.
56 Ibid., p. 50; cf. le juge Hudson, p. 76-77.
51 Recueil des selltences arbitrales, vol. II, p. 929, 943 et 944.
n8 Le Président C. Coolidge.
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traité il l'article 51; en même temp~, ils ont attiré
l'attention sur les difficultés auxquelles se heurte toute
proposition d'inclure une clau~e de juridiction obli
gatoire dans une convention générale. La Commission
a décidé de formuler dans le présent article les con
ditions de fUl,d auxquelles un traité peut prendre fin
ou son application peut être suspendue comme con
séquence de sa violation, et de traiter la question des
garanties de procédure ù l'article 51. Certains membres.
en approuvant cette décision, ont souligné qu'à leur
avis le présent article ne sera acceptable que si les
garanties de procédure indi,.:pensables sont prévues à
l'article 51.

{)) Le paragraphe 1 prévoit donc qu'une violation
"sub..;tantielle" d'lm traité bilatéral par l'une des parties
autorise l'autre partie à invoquer la violation en iant
que motif pour mettre tin au traité ou pour en suspendre
l'application en tout ou en partie. L'expression "invo
quer en tant que motif' a pour but de souligner que le
droit découlant de l'article n'est pas le droit de décider
arbitrairement que le traité prend fil'. Si l'autre partie
contest~ la violation ou son caractère "substantiel", il v
aura un "différend" entre les parties à l'égard duquël
,.:'appliqueront les obligations 1I0rmales incombant aux
parties, en vertu de la Charte et du droit international
g:énéral de rechercher une solution au problème par des
moyens pacifiques. La Commis~ion a estimé que l'action
ouverte à l'autre partie en cas de violation substantielle
consiste soit à mettre fin au traité soit à en suspendre
l'application en totalité ou en partie. Le droit de recourir
à cette mesure découle du droit des traités indépen
damment ùe tout droit ùe représailles. le principe étant
qu'une partie ne sanrait être vbligée de remplir des
obligations dont l'autre partie refuse de s'acquitter. Ce
droit existerait, bien entendu, sans préjudice du droit
de la partie lésée de présenter une réclamation inter
nationale sur la base de la responsabilité de la partie au
regard de la violation.

7) Le paragraphe 2 Yise le cas de la violation
substantielle d'un traité multilatéral et, à ce propos, la
Commission a jugé nécessaire d'envisager deux situa
tions possibles: a) une partie lésée par la violation peut
réagir seule ou b) les autres parties au traité peuvent
s'unir pour réagir à la yiolation. Lorsqu'une partie
réagit seule, la Commission a estimé que sa position
est analogue à celle qui se produit dans le cas d'un traité
bilatéral, mais que son droit doit se borner à suspendre
l'application du traité en tout ou en partie entre elle et
l'Etat en défaut. Dans le cas d'un traité multilatéral,
les intérêts des autres parties doivent être pris en con
,.:idération, le droit de suspension offrant une garantie
suffisante à l'Etat directement lésé par la violatiun. En
outre, il semble particulièrement nécessaire de limiter
le droit de la partie à la seule suspension, si l'on tient
compte de la nature des obligations stipulées dans les
traités multilatéraux généraux ayant un caractère nor
matif. En fait, la question s'est posée de savoir si la
suspension elle-même doit être admise dans le cas des
traités normatifs. On a fait remarquer toutefois qu'il
pourrait être injuste d'autoriser l'Etat en défaut à
exiger que la partie lésée continue à exécuter le traité
alors que lui-même viole les obligations que le traité
lui impose à l'égard de ladite partie. Il ne faut pas
oublier non plus que même des traités comme la Con
vention sur le génocide et les Conventions de Genève
sur le traitement des prisonniers de guerre, malades
et blessés, prévoient expressément le droit de dénon
ciation. Lorsque les autres parties à un traité multi
idtéral réagissent conjointement à sa yiolation par l'une



des parties, elles ont sans aucun doute le droit de faire
conjointement ce que chacune d'elles peut faire séparé
ment et elles peuvent par conséquent suspendre con
jointementl'application du traité à l'égard de l'Etat en
défaut. De même, si la violation du traité par un Etat
rend vaine ou compromet l'application du traité entre
les parties, les autres parties peuvent conjointement
mettre fin au traité ou suspendre l'application du traité
en totalité ou en partie.

8) Le paragraphe 3 définit la nature de la violation
qui peut donner naissance au droit de mettre fin au
traité ou d'en suspendre l'exécution. Dans le passé,
certains auteurs ont paru admettre que toute violation
d'tme disposition, quelle qu'elle soit, suffisait à justifier
la dénonciation du traité. Mais les membres de la Com
mission ont été d'accord pour estimer que le droit de
mettre fin à un traité ou d'en suspendre l'exécution doit
être limité aux cas où la violation présente un caractère
grave. Ils ont préféré le mot "substantielle" à "fonda
mentale" pour désigner le caractère que la violation doit
présenter. Le mot "fondamentale" pouvait être compris
comme signifiant que seule la violation d'une disposition
qui touche directement aux buts qui sont aH centre d'un
traité peut autoriser l'autre partie à mettre fin au traité.
Or, d'autres dispositions que la partie considère comme
essentielles pour la réalisation effective des buts du
traité peuvent avoir été d'un grand poids dans sa déci
sion de conclure le traité, quand bien même ces dis
positions seraient de natttre accessoire. L'alinéa a de la
définition rappelle simplement que le rejet d'un traité,
qui par lui-même ne met pas fin au traité, est un acte
que l'autre partie est autorisée à considérer comme une
violation "substantielle". La principale définition est
contenue dans l'alinéa b, aux termes duquel une viola
tion est substantielle si la disposition violée est "essen
tielle pOllr la réalisation effective de l'un des objets ou
des buts du traité".

9) Le paragraphe 4 soumet les dispositions de
l'article concernant la terminaison partielle d'un traité
ou la suspension partielle de son application aux con
ditions qui régissent la séparabilité des dispositions du
traité prévues à l'article 46. La C0111mission a jugé ce
paragraphe nécessaire, car, même en cas de violation,
il ne serait pas juste de contraindre, par la suite, l'Etat
en défaut à appliquer un traité tronqué dont l'exécution
créerait une situation par trop inéquitable entre les
parties.

10) Le paragraphe 5 réserve simplement les droits
des parties découlant des dispositions du traité ou de
tout instrument y relatif, qui sont applicables en cas
de violation. .

Article 43

Survenance d'une situation rendant l'exécution
impossible

1. Une partie peut invoquer l'impossibilité
d'exécuter un traité comme Un motif pour mettre
fin au traité lorsque cette impossibilité résulte de
la disparition ou destruction totale et permanente
de l'objet des droits et obligations stipulés dans
le traité.

2. S'il n'est pas évident que l'impossibilité
d'exécution sera permanente, elle peut être invo
quée seulement comme motif pour suspendre
l'application du traité.

3. Dans les conditions stipulées à l'article 46,
si l'impossibilité ne porte que sur certaines clauses
du traité, elle peut être invoquée comme motif
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pour mettre fin seulement à ces clauses ou el1 sus
pendre l'application.

Co1nmentaire

1) Le présent article a trait à la terminaison d'un
traité ou à la suspension de son exécution en consé
quence du fait que la disparition ou la destruction totale
de son objet a rendu son exécution impossible à titre
permanent ou temporaire. L'article suivant a trait à la
terminaison d'un traité en conséquence d'un changement
fondamental dans les circonstances qui existaient au
moment où il a été conclu. Les cas de survenance d'une
situation rendant l'exécution impossibk sont par hypo
thèse des cas où il y a eu un changement fondamental
dans les circonstances qui existaient lorsque le traité
a été conclu. Quelques membres de la Commission ont
estimé qu'il n'est pas aisé d'établir une distinction nette
entre les catégories de cas qui font l'objet des deux
articles et ils ont préconisé leur fusion. Toutefois, la
Commission a estimé que, sur le plan juridique, une
"situation rendant l'exécution impossible" et "un
changement fondamental des circonstances" sont des
motifs distincts de considérer qu'il a été mis fin à un
traité, et qu'il convient donc de les maintenir séparés.
Il est vrai qu'il peut y avoir des cas marginaux où les
deux articles peuvent tendre à se chevaucher, mais les
critères à employer dans l'application des articles ne
sont pas les mêmes et, si on les combinait, des malen
tendus deviendraient possibles. La "situation rendant
l'exécution impossible" a donc été traitée séparément
dans le présent article, en tant que motif spécil1que et
distinct d'invoquer la terminaison d'un traité.

2) Le paragraphe 1 dispose que la disparition ou la
destruction totale et permanente de l'objet des droits et
obligations contenus dans le traité peut être invoquée
comme devant mettre fin atl traité. Cela peut se pro
duire du fait de la disparition soit de l'objet physique
du traité, soit d'une situation juridique qui constituait
la raison d'être des droits et obligations figurant dans
le traité. La pratique offre peu d'exemples d'impossi
bilité portant sur l'objet physique du traité, mais la
catégorie de cas envisagée par l'article est la submersion
d'une île. l'asséchement d'un fleuve, la destruction d'un
chemin de fer, d'une installation hydro-électrique, etc.,
par suite d'un tremblement de terre ou d'un autre
désastre. Quant à l'impossibilité résultant de la dis
parition cle l'objet juridique des droits et obligations
d'un traité, un exemple en est les dispositions d'u n
traité relatives au fonctionnement de capitulations, qui
naturellement tombent avec la disparition des capitu
lations elle-même. La dissolution d'une réunion dolta
nière peut de même rendre impossible la continuation
de l'exécution de traités relatifs à son fonctionnement.

3) La plupart des auteurs citent l'extinction totale
de la personnalité internationale d'une des parties à un
traité bilatéral comme exemple de situation rendant
l'exécution impossible. Toutefois, après discussion, la
C0111mission s'est prononcée contre l'inclusion de ce
point dans le présent article, du moins au stade actuel
de ses travaux. Elle a considéré que ce serait une grave
errenr que de formuler unc disposition au sujet de
l'extinction de la personnalité internationale d'une partie
sans traiter cn même temps, ou du moins sans réserver,
la question cie la succession d'Etats aux droits et obli
gations d'un traité. Mais la qtlestion de succession est
une qucstion complexe qui fait déjà l'objet d'une étude
séparée de la part de la Commission et celle-ci a jtlgé
inopportun de préjuger en quoi que ce soit le résultat
cie cette étude en essayant cie fornmler, clans le présent
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article, les <"OIHlitioIlS dan~ lestllwlles l'extinction de la
personnalité d'une des parties mettrait tin au traitt'. Si,
<!':ll1tre part, la question de la succession d'Etats devait
simplement être réservée au moyen ll'un memhre de
phrase tel que "sous résen'e lIes rè~les qui régissent la
succession d'Etats en matière de traitt's", une llispo
"ition selon laquelle "l'extinction d'une partie peut être
ill\'olfUl~e comme mettant fin au traÎtt'" st'rait lit' peu
,l'utilitt,. l'our it' moment donc, l'extinction de la per
sonnalité internationale d'une partie a t,té omi~e dt'
l'article et il a été prévu lfue le point devra faire l'objet
d'un nouvel examen lor~tlue lt'S travaux de la Commis
sion sur la succession d'Etats seront plus avancés,

-1-) Une situation rendant l't'xécution impo~sible, t'Il
tant que motif pour mettre lin au traité aux termes du
présent article, t'~t le rt'sultat (l't'vénements qui sur
~issent en dehors du traité: et il est parfois dit qtt'll~l

traité prend fin par l'efIet de la règle de droit indépen
damment de tout acte des parties, La Commission a
reconnu que, dans les cas traités an présent article, à la
différence des cas de violation. le motif de terminaison.
lorsqu'il a été {'tabli. ponrrait être considéré comme
exerçant des effets automatiques snr la validité du
traité. :\Tais, en rédigeant l'artidl', la Conl111iss:on a cru
dt','oir élaborer la règle sous ia fornw, non pas d'unl'
tlispo~ition mettant automatiquement fin au traité, mais
(rune disposition hallliitant les parties à im'oqllt'r l'im
possibilité d'exécution comme motii' dl' mettre fin au
traité. La difficulté prO\'ient de ce que des différends
peuvent naitre al: sujet (le la que~tion lIe ~n.\'oir si une
.Iisparition ou une destnK'lion totale (le l'objet du traitt'
,,'est produite en fait, et. en l'absence d'une jnric1iction
ohligatoire. il serait inopportull d'adopter, sans aucune
réserve. ml(;' règle provoquant l'abrogation automatique
du traité par effet de la règle de droit. Autrement, on
risquerait de se trouver en présence d'affirmations arbi
traires d'une prétendue impossibilité d'exécution comme
::oimple prétexte pour répudier un traité. C'est pourquoi
la Commission a jugé nécessaire de formuler l'article
sous l'angle du droit d'im'oqllcr l'impossibilité d'exé
cution comme motif de terminaison du traité. et d'assu
jettir ce droit aux exigences procédurales de l'article 51.

5) Le paragraphe 2 dispose que, s'il n'est pas mani
feste que l'impossibilité doit être permanente, elle peut
être invoquée uniquement comme raison de suspendre
l'exécution du traité. Ces cas peuvent être simplement
traités comme des cas où il est possible d'arguer que la
force majeure exonère une partie de toute responsabilité
pour non-exécution. Mais, lorsqu'il y a persistance de
la situation rendant impossible l'exécution des obliga
tions qui subsistent, il semble préférable de reconnaître
que le traité peut être suspendu.

6) Le paragraphe 3 applique le principe de la sépa
rabilité des dispositions d'un traité aux cas d'impossi
bilité d'exécution. Lorsque l'impossibilité est seulement
partielle, la Commission a estimé qu'il serait tout à fait
juste et désirable de séparer du restant du traité les
parties du traité dont l'exécution a été rendue impos
sible, si les conditions de séparabilité des dispositions
d'un traité énoncées à l'article 46 existaient en
l'occurrence.

Article 44

Changement fondamental des circonstances

1. Un changement des circonstances qui exis
taient lors de la conclusion du traité ne saurait
être invoqué comme raison pour mettre fin au
traité ou pour cesser d'y être partie que dans les
conditions prévues dans le présent article,

2. Lorsqu'un changement fondamental s'est pro
duit en ce qui concerne un fait ou une situation
existant au moment de la conclusion du traité, il
peut être invoqué comme motif pour mettre fin au
traité ou pour cesser d'y être partie:

a) si l'existence de ce fait ou de cette situation
constituait une base essentielle du consentement
des parties au traité;

b) et si ce changement est de nature à modifier,
sous un rapport essentiel, le caractère des obli
gations assumées dans le traité,

3. Le paragraphe 2 ci-dessus ne s'applique pas:
a) à un traité qui fixe une frontière;
b) ni à des changements de circonstances que

les parties ont prévus et pour les conséquences
desquelles elles ont pris des dispositions dans le
traité lui-même.

4, Dans les conditions stipulées à l'article 46,
si le changement de circonstances visé au para
graphe 2 ci-dessus ne porte que sur certaines
clauses du traité, il peut être invoqué cc.mme
raison pour mettre fin seulfment à ces clauses.

C0111 111en taire

1) .:\lême::oi ce n'est qu'à regret. presque tous les
auteurs modernes r,ll admettent l'existence en droit inter
national dn principe qui fHit l'objet du présent article
et qui est C()mmtllH~ment appelé théorie r('bus sic stan
tibus. Ils t'stiment que, tour comme de nombreux svs
tèmes de droit interne reconnaissent que, indépendam
ment des cas dans lesquels il v a véritablement impos
sibilité d'exécution, des contrats peuvent devenir inap
plicables par suite d'un changement fondamental des
circonstances. le droit international reconnaît que, pour
la même raison, des traités peuvent cesser d'être obliga
toires à l'égard des parties. Cependant, la plupart des
auteurs insistent, en même temps, sur la nécessité de
limiter étroitement le champ d'application de cette
théorie et de définir avec précision les conditions dans
lesquelles elle peut être invoquée: en effet, les risques
qu'elle présente .pour la stabilité des traités, en l'absence
d'un système de juridiction obligatoire universellement
admis, sont encore plus graves que ceux d'invalidité ou
de terminaison. Les circonstances de la vie interna
tionale sont en perpétuelle évolution et il est beaucoup
trop facile de trouver quelque raison de prétendre que
ces changements ont rendu le traité inapplicable.

2) Il y a abondance de preuves pour établir que le
principe est reconnu en tant que règle du droit cou
tumier, bien que la Cour, il est vrai, ne se soit pas
encore prononcée à son sujet. Ayant estimé, dans
l'affaire des Zones franches 60, que les faits ne pou
vaient, en aucune façon, justifier l'application de la
théorie, la Cour permanente a expressément réservé sa
position. Elle a fait observer qu'il devenait inutile pour
elle d'examiner "l'une quelconque des questions de
principe qui se posent à propos de la théorie de la cadu
cité des traités à raison du changement de circonstances,
telles que la· mesure dans laquelle cette théorie peut être
considérée comme constituant une règle du droit inter
11atimzaJ, les cas dans lesquels, si la théorie était recon-

59 Voir, par exemple, Oppenheim, op. cit., vol. l, p, 938 à
944; McNair, op. cit., p. 681 à 691; F. I. Kojevnikov, Inter
uatioual Law (Academy of Sciences of the USSR), p. 281;
Ch. Rousseau, Prillcipes géllému:r du droit itftematiotUll pu
blic, tome l, p. 580 à 615; Harvard Law School, Research in
International Law, Ill, Law of Treaties, p. 1096 à 1126;
Chesney Hill, The Doctrine of Rebus Sic Stantibus, Univer
sity of Missouri Studies (1934).

60 C. P. J. L, série A/B, nO 46, p. 156 à 158.
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nue, elle pourrait être appliquée, ou par quelle méthode,
et enfin la question de savoir si la théorie précitée s'ap
pliquerait à des traités par lesquels ont été créés des
droits tels que ceux que détient la Suisse en vertu des
traités de 1815 et de 1816", En revanche, on peut égale
ment dire que, dans aucune affaire, la Cour n'a jamais
rejeté le principe 61 et que, dans le passage que nous
venons de citer, elle semble même admettre que cette
théorie est dans lm!' certainc mcsure reconnue par le
droit international.

3) D'autre part, il n'est pas rare que des juridictions
nationales aient estimé que le principe était admissible
en droit international. bien que, compte tenu des cir
constances de la cause, elles aient toujours, pour une
raison ou pour une autre, jugé finalement qu'il était en
l'espèce inapplicable 6:!. Cette jurisprudence énonce les
propositions suivantes: le principe ne s'applique que
dans le cas de changements de circonstances dont, selon
l'intention qui était manifestement celle des parties à
l'époque, le maintien doit être considéré comme une
condition tacite de l'accord 6a: le traité n'est pas auto
matiquement dissous par l'effet du droit en raison du
changement de circonstances, mais il ne l'est que si le
principe est invoqué par l'une des parties 64 et il doit
l'être dans un délai raisonnable à compter du moment
où le changement de circonstances a été perçu pour la
première fois 6". De plus, dans l'affaire Brêmc c.
Prusse 66, le Reichsgericht allemand, sans contester le
bien-fondé du principe, a jugé qu'il était absolument
inapplicable dans le cas considéré où l'une des parties
cherchait à se dégager non pas de l'ensemble du traité,
mais seulement de certaines clauses restrictives qui
étaient un élément essentiel d'un accord portant échange
de territoires.

4) Dans la pratique des Etats, le principe rebl/s sic
stantibus a été assez souvent invoqué soit nommément,
soit par référence à un principe général en vertu duquel
la terminaison ou la mo~lification des obligations nées
d'un traité serait justifiée par un changement de cir
constances. Il n'est pas possible, dans le présent rapport,
de faire une étude détaillée de cette pratique des
Etats û7. Dans l'ensemble, il en ressort que l'opinion
selon laquelle un changement fondamental de circons
tances peut justifier une demande de terminaison ou de
revision du traité est largement admise, mais aussi que
l'on tend généralement à contester à une partie le droit

61 Ainsi, dans l'avis rendu au sujet des décrets de nationalité
(c. P. J. 1., série B, nO 4, p. 29), elle a indiqué simplement
qu'il n'est possible de se prononcer sur l'argument présenté
par la France à propos du "principe connu sous le nom de la
clausula rebus sic stalltibus" qu'en faisant appel aux principes
du droit international relatifs à la durée des traités.

62 Voir, par exemple, Hooper c. United States, Hudson,
Cases on International La'w, seconde édition, p. 930; Lucerne
c. Aargau (1888), Arrêts du Tribunal fédéral suisse, vol. 8,
p. 57; Affaire Lepeschkin, AllI~ual Digest of Public Inter
11ational Law Cases, 1923-24, affaire nO 189; Brême c. Prusse,
ibid., 1925-26, affaire nO 266; Rothschild and Sons c. le Gou
vernement égyptien, ibid., 1925-26, affaire nO 14; canton de
Thurgovie c. canton de Saint-Gal!, ibid., 1927-28, affaire nO 289;
Bertaco c. Bancel, ibid., 1935-37, affaire nO 201; Strallsky c.
Zivnostenska Bank, InteYllational Law Reports, 1955, p. 424
à 427.

63 LuceYlle c. Aargau; callton de Thurgovie c. calltoll de
Saint-Gall; Hooper c. United States.

64 Affaire Lepescltkin; Stransky c. Zi"<lnostenska Bank.
65 Canton de Thurgovie c. canton de Saint-Gall.
66 Annual Digest of Public Interllational Law Cases, 1925-26,

affaire nO 266.
67 Voir les exposés de cette pratique des Etats dans Chesney

Hill, op. cit., p. 27 à 74; C. Kiss, op. cit., p. 381 à 393;
Ch. Rousseau, op. cit., p. 594 à 615; Harvard Law School,
Research in International Law, III, Law of Treaties, p. 1113
à 1124; H. W. Briggs, A. J. I. L., 1942, p. 89 à 96, et 1949,
p. 762 à 769.
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de dénoncer unilatéralement un traité pour ce motii.
Ce sont peut-être les exposés qui ont été présentés à la
Cour à l'occasion d'affaires dans lesquelles le principe
était invoqué qui illustrent le mieux la position des
Etats à cet égard. Dans l'affaire des Décrets de na
tionalité, le Gouvernement français faisait valoir que les
traités "perpétuels" sont toujours soumis à l'extinction,
en vertu de la clause reblls SI:C stantibus, et que l'éta
blissement (~'t1ll protectorat français au Maroc avait
donc frappé d'extinction certains traités franco-britan
niques tlS, Lorsqu'il a contesté la thèse du Gouverne
ment français, le Gouvernement britannique a noté que
l'argument le plus fort qui eût été avancé par la France
était le principe rcbus sic stantiblls 69, Dans l'affaire
relatiw à la dénonciation dit traité Si~lO-bclge de 1865.
la Chine, en termes généraux, invoquait des change
ments de circonstances pO~lr justifier sa dénonciation
d'un traÎ'Lé en vigueur depuis 60 ans et, à l'appui de sa
thèse. dIe invoquait l'article 19 du Pacte 70, Cependant,
ce qae prévoyait cet article, c'était que l'Assemblée de
la Société pouvait "de temps à autre, inviter les mem
bres cIe la Société à procéder à un nouvel examen des
traités devenus inapplicables", et le Gouvernement belge
a répondu que ni l'article 19 ni le principe rebus si....
stantibus n'envisageaient la dénonciation unilatérale des
traités. Il a, en outre, fait valoir qu'il ne pouvait être
question pour la Chine de dénoncer unilatéralement un
traité pour cause de circonstances nouvelles, sans avoir
tout au moins tenté d'obtenir la revision du traité par
la voie indiquée à l'article 19 du Pacte; que, puisque les
deux parties étaient soumises à la juridiction de la Cour.
la procédure à suivre en cas de différend était normale
ment de la part de la Chine d'obtenir une décision de
la Cour; et que, si la Chine n'avait pas recours à cette
procédure, elle ne pouvait dénoncer le traité sans le
consentement de la Belgique n. Dans l'affaire des
Zones franches 72, le Gouvernement français, qui invo
quait le principe rcbus sic stantibus, a lui-même sou
ligné qu'il ne permettait pas la dénonciation unilatérale
d'un traité prétendu périmé. Il estimait que la théorie
en question ne pouvait entraîner la caducité d'un traité
que "lorsque le changement de circonstances aura été
reconnu par un acte faisant droit entre les deux Etats
intéressés"; et il ajoutait; "cet acte faisant droit entre
les deux Etats intéressés peut être soit un accord, lequel
accord sera une reconnaissance du changement des cir
constances et de son effet sur le traité, soit une sentence
du juge international compétent s'il y en a un" 73, Après
avoir relevé les divergences d'opinion des auteurs tou
chant ce principe, la Suisse a contesté l'existence en
droit international d'un droit de mettre fin aux traités
en raison d'un changement de circonstances, droit dont
il serait possible de demander à un tribunal compétent
d'assurer le respect. Elle a, cependant, fondé sa thèse
sur trois arguments principaux; a) les circonstances
dont on invoquait le changement n'étaient pas des cir
constances dont le maintien avait été la condition de la
signature du traité par les parties; b) en tout cas, la
théorie ne s'appliquait pas aux traités qui créent des
droits territoriaux, et c) la France avait exagérément
tardé à invoquer les prétendus changements de circons
tances 74. La France ne semble pas avoir contesté que

118 C. P. ]. L, série C, nO 2, p. 187 et 188.
Il!l Ibid., p. 208 et 209.
70 Ibid., nO 16, I, p. 52.
n Ibid., p. 22 et 23; l'affaire a été finalement réglée par la

conclusion d'un nouveau traité.
7:! Ibid., série A/B, nO 46.
7:l Ibid., série C, nO 58, p. 578 et 579, 109 à 146 et 405 à 41::;

voir également série C, nO 17, I, p. 89, 250, 256, 283 et 284.
74 Ibid., série C, nO 58, p. 463 à 476.
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75 Ibid., p. 136 à 143.
76 E/CNA/367, p. 37.

5) L,e princip~ a. égal.eI:nent été parfois invoqué. soit
eX'pressement, SCJIt 11l1plIcltement, dans des débats au
sem des organes politiques des Nations Unies. En 1947,
par exemple, lorsque l'Egypte a saisi le Conseil de
sécuri~é de la question de la continuation de la validité
du traIté anglo-égyptien, les déléaués du Royaume-Uni
on~ iI~.terprété le. cas de .l'Egypte ~omme reposant sur le
pnnSII:e rl;bllS SIC stanflblls. L'existence du principe n'a
pas ete mIse en cause, bien que l'on ait insisté sur les
conditions qui restreignaient son application. Dans une
étude sur la validité des traités de minorités conclus
pendant. l'ère de la ~ociété des Nations, tout en accep
tant plemement l'exIstence du principe en droit inter
n,ational, le, Secrétair: g.éz;éral a aussi souligné le carac
tere exceptIOnnel et lImIte de son application 76.

6) Quelques membres de la Commission ont exprimé
des ~ou.tes sur le point de savoir dans quelle mesure
le prmclpe pouvait être considéré comme une rèale de
droit international déjà acceptée; et de nombreuxbmem_
bres ont souligné les dangers que le principe entraînait
pour la stabilité des traités si les conditions de son
application n'étaient pas rigoureusement définies et si
des sauv~gar.des suff?saI~tes n'étaient pas prévues contre
son applIcatIOn arbItraire. Cependant, la Commission
a conclu que, si son application est soianeusement
définie et réglementée, la théorie doit tr~uver place
da!ls le droit des traités contemporain. Un traité pour
ral~ deme,urer longtemps en vigueur et ses stipulations
fimr par Imposer des obligations trop onéreuses à l'une
des parties. Si l'autre partie s'obstinait à refuser tout
cll~ngement, le fait que le droit international ne recon
naIsse pas d'autres moyens licites de mettre fin au traité
ou de le modifier que la conclusion d'un nouvel accord
entre les mêmes parties pourrait compromettre arave
ment les relations entre les Etats intéressés' et bI'Etat
mécontent pourrait finalement se voir amené à recourir
à des actes étrangers au droit. De tels cas seront vrai
semblablement assez rares. Ainsi qu'il a été indiqué
dans le. sommentaire relatif à l'article 38, la majorité
des traItes modernes ou bien sont expressément con
clus pour une courte durée, ou le sont pour des périodes
renouvelables avec droit de dénonciation à l'expiration
de chaque période, ou bien contiennent une clause
eXl?resse ou tacite de terminaison par voie de notifi
catt<;ll1. Dans tous c~s cas, ou bien le traité expire auto
l1;atIquement, ou bIen c~aque partie, ayant le pouvoir
d y mettre. fin, peu~ .faIre press:on s.u~ l'autre partie
pour obtemr une reVISIon de ses dISpOSItIOns. Il subsiste,
cepend~nt, un certain n?mbre ?e cas dans lesquels,
fau.te, d, accord, une partIe I~e dIspose aux termes du
traIte d au~un,moyen d; se farre ,relever d'une obligation
devenue. desuet~ ou onere:lse. C est alors que la théorie
rebus, SIC stantz~us peut etre u:ile pour faire pression
s~r 1~utre partIe el: vue de 1a~lener à faire preuve
d ~spnt de compromIs. De plus, bIen qu'elle ait souvent
faIt l'objet de sérieu'~es réserves la théorie est de toute
é:vidence. très généralement admise en droit interna
tIOnal, ce qui tendrait à prouver qu'une soupape de
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~~~;'ri~~:~~~-~;;::'~:c ·:::~:~I:;s:i:'·it~ap~~::::-~:;·'~·' sÛi'eté de cette nature est généralement jugée nécessaire
drOIts terntonaux; en revanche, elle a établi une dis- dans le droit des traités,
tinction entre les droits territoriaux et les droits "per- 7,) D,ans le passé, le principe a presque touJ'ours été
sonnels" institués à l'occasion d'un règlement terri- f d. 1711 La C. presente sous orme e condition tacite, implicite dans
tona. our a donne raison à la Suisse sur les chaque traité "perpétuel", qui le dissoudrait dans l'éven-
points a et c précités, mais elle ne s'est pas prononcée tualité d'un changement fondamental des circonstances.
sur l'application du principe reblls sic stantibus aux L C ..
traités instituant des droits territoriaux. a omn11SSlOn a toutefois noté que l'on a aujourd'hui

tc:ndance à. considérer le terme implicite comme une
sImp.1: fictIOn pa:- le moyen de laquelle on essaie de
c0!lcIhe; le pnnclpe de la dissolution des traités par
sUIte d ~n changement fondamental de circonstances
avec la regle pacta sunt serzl(lnda 77, Dans la plupart des
cas, les parties n'ont pas envisagé la possibilité d'un
changement de circonstances et, si elles l'avaient fait
elles l'auraient probablement prévu d'une manière diffé~
~en~e. De st;rcroît, la Commission a considéré que la
fic~lOn. est fac!leu~e, car ~lle accroît le risque d'inter
pr.et~tlOns subJectl\'es et d abus. C'est pourquoi la Com
mI;>sl?n a c(;ll1',,:enu que la théorie d'un terme implicite
dOIt etre reJetee et que la doctrine doit être formulée
comme une règle de droit objective par laquelle pour
des r.aisons d'é9?ité et. de justice, une partie peut. sous
certames condItIOns, l11voquer un chanaement fonda
mental de circonstances comme motif d: mettre fin au
traité. Elle a en outre décidé que, afin de souligner le
caractère objectif de la rè~le, il v~udrait mieux ne pas
employer le terme rebus SIC sfanflbus dans le texte de
l'article, ou même dans son titre, de manière à éviter
toute implication doctrinale de ce terme.

8) La Commission a de plus reconnu que de nom
br~u~ auteurs OI~t dans le passé limité l'application du
pnnclpe aux traItés dits perpétuels, c'est-à-dire à des
trait~s 9.ui ne pré~oient aucune disposition pour leur
tern11naISon. Le raisonnement invoqué par ces auteurs
à l'appui de cette limitation du principe n'a cependant
pas paru convaincant à la Commission. Lorsqu'un traité
est conclu pour 10, 20, 50 ou 99 années il n'est pas
possible d'exclure l'éventualité d'un chang~ment fonda
mental des circonstances altérant radicalement la base
du traité. Les grands bouleversements du XXe siècle
montrent à quel point les circonstances peuvent changer
en l'espace de 10 ou 20 ans, Si l'on considère la théorie
comme UI;e règle de droit objective fondée, dans chaque
cas d'espece, sur l'équité et la justice, une distinction
entre traités "perpétuels" et traités "de longue durée"
!le s~ justifie guè.re. De plus, ,la pratique n'est pas tout
a fait en harmome avec la these selon laquelle le prin
cipe n'est applicable qu'aux traités "perpétuels" 78. En
fait, certains traités de durée limitée contiennent des
dispositions qui sont l'équivalent d'une clause rebus sic
stanfibus 79. La théorie a aussi été parfois invoquée à
propos de traités de durée limitée. Ainsi, dans sa réso
lution du 14 décembre 1932, la Chambre française des
députés a expressément invoqué la doctrine rebus sic
sfantiblls à propos de l'accord franco-américain de 1926
sur les dettes de guerre 80. La Commission a donc

77 C. Rousseau, op. cit., p. 584; sir J. Fischer Williams,
A. J. 1. L., 1928, p. 93 et 94; C. De Visscher, Théories et Réa
lités en droit international public, p. 391; ]. Basdevant "Règles
générales du droit de la paix", Recueil des cours 1936' vol. IV
p. 653 et 654; sir Gerald Fitzmaurice, "Second Repo;t" Year~
book of the International Law Commission, 1957, ~o1. II,
par. 149.

78 Ch. Rousseau, op. cit., p. 586.
79 Voir, par exemple, l'article 21 du 'fraité sur la limitation

de l'armement naval, signé à Washington le 6 février 1922
(Huds~n: 1lItemati~na.t L.egislati~n, vol. II, p. 820), l'article 26
du Traite pour la lImltl!-t!On de 1armement naval, signé à Lon
dres le 25 mars 1936 (Ibid., vol. VII, p. 280), et la Convention
con~e~nant le régime des détroits, signée à Montreux le
20 JUIllet 1936 (R.T.S.N., vol. 173, p. 229).

80 Pour le texte de cette résolution, voir C. Kiss, op. cit.,
p. 384 et 385.
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12) Le paragraphe 3 écarte du champ d'application
de l'article deux cas qui ont donné lieu à quelque dis
cussion. Le premier concerne les traités fixant une
froutière, que les deux Etats parties dans l'affaire des
Zones franches semblent avoir considérés comme n'étant
pas soumis à la règle, ce qui est aussi l'avis de la plupart
des auteurs. Certains membrp.s de la Commission ont
pensé qu'il serait peut-être excessif d'exclure totalement
ces traités de la règle et que ce serait inconciliable avec
le principe de l'autodétermination reconnu dans la
Charte. Toutefois, la Commission a conclu que les
traités qui fixent une frontière doivent être tenus pour
une exception à la règle, sans quoi, au lieu d'être un
instrument d'évolution pacifique, la règle pourrait
devenir la cause de dangereux froissements. Elle a
également été d'avis que l'autodétermination, telle
qu'elle est envisagée dans la Charte, est un principe à
part qui, s'il était présenté dans le contexte du droit
des traités comme une application de la règle contenue
dans le présent article, pourrait donner lieu à quelque
confusion. En excluant de son champ d'application les .
traités qui fixent une frontière, le présent article
n'écarte pas l'application du principe de l'autodétenni
nation à tous les cas où sont réunies les conditions dans
lesquelles il peut être légitimement appliqué.

13) La seconde exception qui figure à l'alinéa 3 b
vise les cas où les parties ont prévu un changement de
circonstances et ont pris des dispositions à son éga.rd
dans le traité lui-mêmè. Au cours du débat sur cet
article, certains membres de la Commif'sion ont déclaré
que la règle contenue dans l'article est un principe que,
dans le cadre du droit international général, les parties
ne peuvent exclure purement et simplement en vertu
d'une disposition du traité. D'après eux, les parties
peuvent prendre des dispositions expresses à l'égard
d'un changement dont elles envisagent la survenance,
mais elles n'ont pas le droit d'exclure entièrement
l'application du présent article au traité. D'autres mem
bres se sont demandé si la liberté des Etats de s'en
tendre entre eux sur ce point pouvait ou devait être
limitée de cette façon. Sans prendre position sur cette
question, la Commission a exclu de l'application de
l'article les "changements de circonstances que les
parties ont prévus et pour les conséquences desquelles
elles ont pris des dispositions dans le traité lui-même".

14) Le paragraphe 4 rend applicable à l'article le
principe de la divisibilité des traités. Lorsqu'un change
ment de circonstances porte sur certaines c1ause[ seule
ment du traité, il a paru opportun à la Commission,
pour les mêmes raisons que dans le cas de l'impossibilité
d'exécution, d'autoriser la séparation de ces clauses du
reste du traité dans les conditions énoncées à l'article 46.

15) Au cours du débat sur cet article, comme lors
de la discussion de l'article 42, beaucoup de membres
de la Commission ont souligné l'importance qu'ils
attachent à l'existence de garanties de procédure effi
caces contre toute action arbitraire, comme élément
essentiel de l'acceptation de l'article.

9) L'objet du paragraphe 1 est de souligner que.
pour mettre fin à un traité, on ne peut pas invoquer
n'importe quel changement intervenu dans les circons
tances qui existaient au moment où le traité a été
conclu. mais seulement un changement remplissant les
conditions indiquées au paragraphe 2. De nombreux
membres de la Commission ont estimé que la règle con
tenue dans l'article, même lorsqu'elle est strictement
définie, constitue un danger pour la stabilité des traités.
Il est essentiel, d'après eux, de faire ressortir le carac
tère exceptionnel de l'application de la règle et certains
d'entre eux se sont même déclarés partisans d'une for
mule encore plus rigoureuse. D'autres membres, tout en
reconnaissant la nécessité de définir avec précision les
conditions d'application de l'article, l'ont considéré plu
tôt comme l'expression d'un principe d'application
générale qui a un rôle important à jouer dans la mise
à jour de situations issues de traités périmés qui ne
correspondent plus à celles d'un monde en rapide
évolution.

décidé que la régIe devaJt étre éuoncée ::n~ ;e:~:=-:~~:::':~~;t;:s:::~:==:i:::r
article comme une règle d'application générale, même traité. Considérant que la définition du "changement
si, pour des raisons évidentes, elle ne doit jamais s'ap- fondamental des circonstances" au paragraphe 2 devrait
pliquer, ou ne s'appliquer que rarement, à des traités suffire à exclure les tentatives abusives de mettre fin au
de durée limitée ou à des traités pouvant prendre fin traité eu invoquant simplement un changement de poli-
par notification. tique, la Commission a décidé qu'ilu'était pas nécessaire

d'approfondir cette question dans la formulation de
l'article.

10) Le paragraphe 2 définit le changement de cir
constances qui peut être invoqué comme motif de mettre
fin à un traité ou de cesser d'être partie à un traité
multilatéral. Le changement doit porter sur un fait ou
une situation qui existait au moment de la conclusion
du traité et il doit être fondamental en ce sens que
a) "l'existence de ce fait ou de cette situation constituait
une base essentielle du consentement des parties au
traité" et b) "ce changement est de nature à modifier.
sous un rapport essentiel, le caractère des obligations
assumées dans le traité". La Commission a consacré
beaucoup de soin à la formulation de ces conditions.
Elle a attaché une très grande importance à ce qu'elles
soient énoncées en termes objectifs, tout en précisant
que le changement doit affecter la base essentielle du
consentement des parties au traité. Certains membres
ont jugé qu'un changement général des circonstances,
tout à fait en dehors du cadre du traité, pouvait faire
jouer l'article. Mais la Commission a décidé qu'un
changement général des circonstances ne pouvait être
invoqué comme motif de mettre fin à un traité que s'il a
pour effet de modifier un fait ou une situation cons
tituant une base essentielle du consentement des parties
au traité.

Il) Certains membres de la Commission préconi
saient l'insertion d'une clause stipulant clairement qu'un
changement subjectif dans l'attitude ou la politique d'un
gouvernement ne pourrait jamais être invoqué comme
motif de mettre fin à un traité, de cesser d'y être partie
ou d'en suspendre l'application. Ils ont fait valoir que
s'il n'en était pas ainsi la stabilité des traités pourrait
être gravement compromise par la reconnaissance du
principe dans le présent article. D'autres membres, sans
s'opposer à l'opinion qu'un simple changement de poli
tique du gouvernement ne peut normalement être invo
qué pour faire jouer le principe, ont jugé qu'il serait
excessif de dire qu'un changement de politique ne peut
jamais, en aucune circonstance, être invoqué comme
motif de mettre fin à un traité. Ils ont cité le traité
d'alliance comme exemple possible d'un cas où un
changement radkal de la ligne politique du gouverne
ment d'un pays peut rendre inacceptable, du point de
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SECTION IV. - RÈGLES PARTICULIÈRES
A L'APPLICATION DES SECTIONS II ET III

Article 46

Divisibilité d'un traité aux fins d'application
des présents articles

1. Sous réserve de ce qui est prévu dans le traité
lui-même ou aux articles 33, 34, 35, 42, 43, 44 et 1-5,
la nullité d'un traité, sa terminaison ou la sus
pension de son application ou le retrait d'une
partie au traité s'appliquent à l'ensemble du traité.

2. Les dispositions des articles 33, 34, 35, 42, 43,
44 et 45 concernant la nullité partielle d'un traité,
sa terminaison partielle ou la suspension partielle
de son application ou le retrait concernant cer
taines clauses du traité ne s'appliquent que:

a) si ces clauses sont nettement séparables du
reste du traité en ce qui concerne leur exécution,

b) et s'il ne résulte pas clairement du traité ou
des déclarations faites au cours des négociations
que l'acceptation des clauses en question consti
tuait une condition essentielle du consentement
des parties à l'ensemble du traité.

Commentaire

1) ün certain nombre d'articles des sections II
et IIr prévoient explicitement la possibilité de lin'liter
à des clauses particulières d'un traité une demande en
vue d'invoquer la nullité d'un traité ou une raison d'y
mettre fin. Dans chaque cas, il est fait mention des
conditions à prévoir pour la séparahilité des dispo
sitions du traité spécifiée dans le présent article. Comme
les propositions de la Commission au sujet du droit de
demander la nullité partielle ou l'extinction d'un traité
sont jusqu'à un certain point de lege ferenda, la Com
mission juge souhaitable de faire certaines observations
générales sur la question avant de commenter l'article.

2) Jusqu'à une date relativement récente, la sépara
bilité des dispositions d'un traité était considérée pres
que exclusivement en relation avec le droit de mettre fin
à un traité en raison d'une violation de l'autre partie.
Certains auteurs contemporains 81 ont toutefois pré
conisé la reconnaissance du principe de séparabilité dans
les cas de non-validité et en vue de déterminer l'effet
de la guerre sur les traités. Ils ont fait valoir que, dans
certains cas, une disposition d'un traité peut être sup
primée ou suspendue sans n~cessairement bouleverser
l'équilibre des droits et obligations éta,blis par les
autres dispositions du traité, et sans détruire une des
considérations qui ont induit les parties à accepter l~

traité dans son ensemble. Ces auteur" citent à l'appui de
leer argumentation certaines décisions de la Cour pel"
manente de Justice internationale concernant l'interpré
tation de parties de traité formant un tout autonome 82"

3) La question de la séparabilité des dispositions
d'un traité aux fins d'interprétation soulève des diffi
cultés toutes différentes de celles de l'application du
principe de séparabilité à la nullité ou à la terminaison
des traités. Toutefois, si la jurisprudence des deux
Cours ne projette pas beaucoup de lumière sur ces der
nières questions, il est certain que quelques juges dans
l'affaire des E-n~prunts norvégiens et celle de l'Inter
!zandel ont accepté l'applicabilité du principe de la sépa-

81 Voir Harvard Law School, Research i1~ Interna';ùnal Law,
III, Law of Treaties, article 30, p. 1134 à 1139, McNair, Law
of Treaties (1961), chapitre 28.

82 Voir par exemple l'affaire des Zones franches, série A/B,
nO 46, p. 140; l'affaire du Wimbledon, série A, nO 1, p. 24.

Article 4S

Survenant ., d'une nouvelle norme impérative
du droit international général

1. Un traité devient nul et prend fin lorsqu'une
nouvelle norme impérative du droit international
général du genre mentionné à l'article 37 est
établie et si le traité est incompatible avec cette
norme.

2. Dans les conditions stipulées à l'article 46,
si seulement certaines clauses du traité sont in
compatibles avec la nouvelle règle, ces seules
clauses deviennent nulles.

Commentaire
1) La règle formulée dans cet article est le corollaire

logique de la règle énoncée à l'article 37, d'après
laquelle est nul tout traité incompatible avec "une norme
impérative du droit international général à laquelle
aucune dérogation n'est permise". L'article 37, ainsi
qu'il est indiqué dan" son commentaire, repose sur
l'hypothèse qu'il existe aujourd'hui en droit interna
tional un certain nombre de règles fondamentales
d'ordre public international auxquelles aucun Etat ne
peut déroger, fût-ce par accord avec un autre Etat.
1Ianifestement, si une nouvelle règle de cette nature
- une nouvelle règle de droit impératif (jus cogens) 
est établie soit par un traité multilatéral général, soit
par l'apparition d'une nouvelle règle de droit coutumier,
elle a nécessairement pour effet de rendre nuls non
seulement les traités à venir, mais encore les traités
existants. Cela résulte du fait qu'il s'agit d'une règle
d'ordre public qui l'emporte sur toute autre et qui ôte
son caractère légitime à tout acte ou situation incom
patible avec ::lle. On pourrait citer à titre d'exemple les
anciens tréiités qui réglementaient la traite des esclaves,
dont l'e::.:écution a cessé d'être compatible avec le droit
international parce que raccord général s'est fait pour
reconnaître le caractère totalement illicite de toutes les
formes d'esclavage.

Z) La Commission s'est demandé s'il ne convenait
pas de faire figurer cette règle à l'article 37, mais elle
a finalement jugé que sa place était parmi les articles
relatifs à la terminaison des traités. S'il est vrai que
l'application de cette règle ôte au traité sa validité, elle
n'a cependant pas pour effet de le rendre nul ab initio,
mais seulement à partir de la date à laquelle a été
établie la nouvelle règle de jus cogens; en d'autres
termes, elle ne rend pas nul le traité, elle interdit qu'il
continue d'être appliqué. C'est pour cette raison que le
paragraphe 1 porte que le traité "devient nul lorsqu'une
nouvelle règle impérative, etc ....".

3) Le paragraphe 2 porte que, réserve faite des
conditions posées à l'article 46 au sujet de la sépara
bilité des dispositions d'un traité, si certaines clauses
seulement du traité sont incompatibles avec la nouvelle
règle de jus cogens, seules ces clauses deviennent nulles.
La Commission n'a pas pensé que le principe de la
divisibilité puisse s'appliquer au cas où une règle
existante de jus cogens rend un traité nul ab initio,
comme il est prévu à l'article 37; elle a estimé que des
considérations différentes entrent en jeu lorsqu'il s'agit
d'un traité qui était parfaitement valide au moment où
il a été conclu, mais dont on constate ensuite que, par
certaines de ses dispositions, il est incompatible avec
une règle nouvellement établie de jus cogens. Si ces
dispositions peuvent normalement être considérées
comme séparables du reste du traité, la Commission a
jugé que le reste du traité devait être considéré comme
toujours valide.
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ration des dispositions d'lm traité dans le cas de la
nullité alléguée d'une déclaration unilatérale en vertu
de la clause de signature facultative, cela en raison
d'une réserve dont la validité était contestée.

4) Comme les arguments des auteurs ne sont
aucunement convaincants. la Commissiou a décidé
d'examiner de 110'<'0 l'opportunité et l'utilité de recon
naître le principe de la séparabilité des dispositions
d'un traité dans le contexte de la nuliité et de la termi
naison des traités. La Commission a de plus décidé que,
pour se prononcer sur l'opportunité d'appliquer le prin
cipe dans ces contextes, il était essentiel d'e:'(aminer les
articles l'un après l'autre, car des considérations diffé
rentes pouvaient fort bien jouer dans les divers articles.
La Commission a conclu que, pour des raisons déjà
indiquées dans le commentaire de chaque article, l'appli
cation du principe serait appropriée et s'avérerait utile
en ce qui concerne les articles 33 (dol), 34 (erreur),
35 (contrainte exe.cée sur la personne), 42 (violation),
43 (impossibilité d'exécution), 44 (changement de cir
constances) et 45 (survenance d'une règle de jus
cogcns), Mais elle a également conclu que cela ne serait
acceptable que si 'as conditions dans lesquelles le prin
cipe pourrait légitimement être invoqué dans tout cas
d'espèce étaient définies avec une certaine rigueur. Le
seul but du présent article est de définir ces conditions.

5) Le paragraphe 1 de l'article indique clairement
que la règle générale est la suivante: la nullité ou la
terminaison d'un traité, on la suspension de son appli
cation, s'applique à l'ensemble du traité. Cette règle
s'entend sous réserve, premièrement, de toute dispo
sition du traité qui autorise la séparation de ses dispo
sitions, et, deuxièmement, des dispositions spéciales
contenues dans les articles susmentionnés. Les traités,
et plus particulièrement les traités multilatéraux, qui
admettent l'acceptation d'une partie seulement du traité
ou qui permettent à un Etat de cesser d'être partie à
un élément du traité ou qui autorisent la suspension de
l'application d'une partie seulement de ce traité sont
assez fréquents, et, pour autant qu'elles soient appli
cables, leurs dispos"· 'ons prévalent nécessairement.

6) Le paragraphe 2 détermine les conditions de base
auxquelles l'application du principe de séparabilité est
subordonnée dans chacun des articles où il est admis.
Ces conditions sont au nombre de deux. Premièrement,
les clauses qui font l'objet d'un traitement séparé
doivent être manifestement sé.parables du restant du
traité en ce qui concerne leur a.pplication. En d'autres
termes, la division du traité ne doit pas entraver l'appli
cation des dispositions restantes. Deuxièmement. il ne
doit pas ressortir du traité ou des déclarations faites au
cours des négociations que l'acceptation des clauœs que
l'on sépare était une condition essentielle du consente
ment des parties à l'ensemble du traité. C'est dire que
l'acceptation des dauses disjointes ne doit pas être liée
à l'acceptation des autres parties au point que, si les
éléments disjoints disparaissent, la base èu consente
ment des parties à l'ensemble du traité disparaisse
également.

Article 47

Perte du droit d'aIJéguer la nullité d'un traité
ou un motif pour y mettre fin ou pour cesser
d'y être partie

Le droit d'alléguer la nullité d'un traité ou un
motif pour y mettre fin ou pour cesser d'y être
partie dans les cas prévus aux articles 32 à 35 et
42 et 44 ne peut plus être exercé si, après avoir eu

connaissance des faits qui
ce droit, l'Etat intéressé:

a) a renoncé à ce droit;
b) s'est conduit de manière à s'être privé de

toute possibilité de nier avoir choisi de se consi
dérer comme lié par le traitê dans le cas des
articles 32 à 35, ou de considérer le traité, dans le
cas des articles 4? et 44, comme n'étant pas affecté
par la violation substantielle ou par le changement
fondamental de circonstances qui s'est produit,

Commcntaire

1) Le principe selon lequel une partie ne doit pas
pouvoir tirer avantage de ses propres inconséquences
repose essentiellement sur les notions de bonne foi et
d'équité (allcgans contraria non audicndlls est). La
pertinence de ce principe en droit international est
généralement admise et elle a été expressément reconnue
par la Cour internationale de Justice dans deux affaire~
récentes 83.

2) C'est là un principe d'application générale qui ne
se limite pas au droit des traités Sol. Il revêt cependant
une importance IJarticulière dans cette branche du droit
international. Ainsi qu'il a été indiqué dans de précé
dents commentaires, les motifs de non-validité des
traités en vertu de la section II, ou de terminaison des
traités, en vertu de la section rII, présentent certains
risques d'allégations abusive~ de la nullité on de la
terminaison des traités. Il existe un auh c :.:isque: après
avoir eu connaissance d'une erreur de fond lors de la
conclusion du traité, d'un excès de pouvoir commis par
son représentant, d'une violation imputable à l'autre
partie, etc., un Etat peut maintenir le traité comme si
rien ne s'éta~t passé et ne soulever la question que bien
plus tard, lorsque, pour des raisons tout autres, il sou
haitera mettre un terme aux obligations que lui fait le
traité. Il peut même, ainsi, essayer de faire revivre une
prétendue cause de non-validité ou de terminaison long
temps après que le fait incriminé s'est produit, en faisant
état de ce fait d'une façon arbitraire ou qui prête à
controverses. Le principe actuellement examiné res
treint sensiblement les cas dans lesquels de telles reven
dications peuvent être présentées avec quelque appa
rence de légitimité. Tel a été précisfment l'effet de ce
principe dans l'affaire du Temple et dans l'affaire de la
Sentence arbitrale rendue par le Roi d'Espagne. Tout
en reconnaissant le caractère général du principe, la
Commission a donc considéré que son importance parti
culière dans le domaine de la non-validité et de la termi
naison des traités nécessitait qu'il en soit fait mention
dans la présente partie du droit des traités.

3) La "renonciation" n'est pas identique avec le
principe général de droit discuté dans les paragraphes
précédents du présent commentaire, mais elle s'y
rattache. A vrai dire quelques cas d'application de ce
principe général peuvent également être considérés
comme des c~s de renonciation implicite; aussi la Com
mission a-t-elle cru justifié d'inclure la "renonciation"
dans le présent article en même temps que le principe
général de droit.

4) C'est pourquoi l'article stipule que le droit d'allé
guer la nullité d'un traité ou une raison d'y mettre fin

83 Smtellce arbitrale rendue par le Roi d'Espagne, C.I.!.,
Recueil, 1960, p. 213 et 214; Le Temple de Préah Vihéar,
C.I.!., Recueil, 1962, p. 23 à 32.

801 Voir, pour l'ensemble de la question, D. W. Bowett,
British Yearbook of Intemational Law, 1957, p. 176 à 202;
Bin Cheng, General Principles of Law, p. 141 à 149; Juges
Alfaro et Fitzmaurice dans l'affaire du Temple de P1"I:ah
Vihéar, C.I.!., Recueil, 1962, p. 39 à 51 et 62 à 65.
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Article 49

SECTION V. - PROCÉDURE

Commentaire
L'article 4 énonce les règles qui régissent les cas où

il peut être exigé des organes ou des représentants des
Etats qu'ils fournissent la preuve de leur pouvoir de

Pouvoir de dénoncer un traité, d'y mettre fin, de
cesser d'y Ctre partie ou d'en suspendre l'ap
plication
Les règl€;s mentionnées à l'article 4 relatives à

la preuve du pouvoir de conclure un traité s'ap
pliquent également, mutatis mutandis, à la preuve
du pouvoir de dénoncer le traité, d'y mettre fin,
de ~esser d'y être partie ou d'en suspendre
l'application.

Traités établis dans le cadre d'une organisation
internationale ou qui en sont l'acte constitutif

Lorsqu'un traité est l'acte constitutif d'une orga
nisation internationale ou qu'il a été établi dans
le cadre d'une organisation internationale, l'appli
cation des clauses de la Section III de la deu~ième

Partie est soumise aux règles établies dans l'orga
nisation intéressée.

Com11zentaire
1) L'application du droit Ges traités aux instruments

constitutifs d'organisations internationales et aux traités
rédigés dans le cadre d'une organisation doit inévita
blement tenir également compte du droit qui régit
chaque organisation. Aussi, en formulant les règles qui
régissent la conclusion des traités à la première Partie,
la Commission a-t-elle trouvé nécessaire, dans certains
contextes, d'établir une distinction entre ces traités et
d'autres catégories de traités multilatéraux, et égale
ment, dans quelques cas, de distinguer entre traités
rédigés sous les auspices d'une organisation interna
tionale et traités rédigés à une conférence convoquée
par les Etats intéressés. Dans la présente partie, la
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tonné nais:~c:'à' ·'-:n de ce'5er d'y être par:e~~s d:;::s:::i~r:I:::-=:::::~~ ,nices:ire de prêvoir nne
de certaÎiis articles ne pourra plus être exercé si l'Etat disposition particulière pour ces catégories spéci?les de
intéressé a) a renoncé à son droit, ou b) s'est conduit traités:\ l'égard des articles contenus à la section II
de telle manière qu'il s'est privé de la possibilité d'affir- qui traitent des ~otifs de non-validité des traités. Les
mer ce droit en raison du principe elu'il ne saurait principes incorporés dans ce chapitre paraissaient, de
prendre une position juridique qui soi" ,~n contradiction par leur nature, ne pas appeler de n1odifications pour
avec ses propres représentations ou sa conduite anté- leur application aux traités constitutifs d'organisations
rieures. La quintessence de la chose est que l'Etat en ou aux traités élaborés dans le cadre. ou sous les aus-
question se conduit de telle manière qu'il paraît avoir pices d'organisations internationales.
choisi, dans des cas de nullité relevant ûes articles 32 2) D'autre part, il est apparu à la Commission q:te
à 35, de se considérer comme lié par le traité, ou, dans certains articles de la section III, relatifs à la termi-
des cas de terminaison relevant des articles 42 et 44, naison ou à la suspension de l'application c:.es traités et
de considérer le traité comme n'étant pas affecté par la au retrait de traités multilatéraux, pourraient jusqu'à
violation ou par le changement des circonstances. un certain point empiéter sur 1 ~ droit interne des orga-

5) La Commission a not~ que l'application du prin- nisations internationales, plus particulièrement pour ce
cipe dans un cas donné dép:ndrait nécessairement des qui est du retrait de l'organisation et de la terminaison
faits et que la considérë..tion dominante serait celle de ou de la suspension de la qualité de membre. Aussi le
la bonne foi. Cela étant, le pr:ncipe ne jouerait pas si présent article stipule-t-il que l'application ries dispo-
l'Etat en quesHon n'avait pas eu connaissance des faits sitions de la section III aux instruments cOl'''titutifs
qui ont donné naissance au droit ou n'avait pas été à et aux traités établis "dans le cadre" d'une organ:sation
même d'exercer librement son droit d'alléguer la nullité doit être sujette aux "règles établies" de l'organi ;ation
du traité comme motif de terminaison. La Commission intéressée. Le terme "règles ét"l:1ies de l'organisation"
a de plus noté que, dans les systèmes internes de droit. vise ici, comme au paragraphe 1 a, de l'article 18, à
ce principe général comporte ses propres manifestations embrasser non pas seulement le: , 'spositions de l'ins-
particulièoes qui retlètent les asp"·cts techniques du trument constitutif ou les instruments de l'organisation,
système envisagé. Elle a estimé que ces aspects tech- mais les règles habituelles ({ui se sont développées dans
niques du principe en droit interne pourraient n'être sa pratique.
pas nécessairement a?propriés pour l'application du 3) Le membre de phrase: "traité établi dans le
principe en droit international. Telle est la raison pour cadre d'une organisation internationale", qui paraît
laquelle elle a préféré éviter de se servir de termes de également dans certains articles de la première partie,
droit interne tels que "forclusion" ou "estoppel" et de s'applique aux traités tels que les conv~ntions interna-
dire simplement d'un Etat qu'il s'est "privé de toutp tionak·) du travail, dont le texte est rédigé et adopté
possibilité de nier avoir choisi de se considérer comme par un organe de l'organisation intéressée, mais non
lié par le traité", ou de considérer que le traité est en pas aux traités élaborés "sous les auspices" d'une orga-
vigueur. nisation dans '.'ne conférence diplomatique convoqnée

6) La Commission n'a pas jugé opportun que le par ladite orbanisation. De l'avis de la Commission
principe soit admis dans les cas de "contrainte" ou Je cette dernière catégorie de traités est aussi complète-
"jus cogens", ou dans les cas de "situation rendant ment assujettie à toutes les dispositions de la présente
l'exécution impossible" ou de "survenance de jus partie que le sont les traités multilatéraux généraux
c{)gens". Et, manifestement, il ne sera pas applicable à élaborés dans aes conférences convoquées par les Etats
la terminaison en vertu d'un droit conféré par le traité intéressés. Certes, il existe quelques traités, comme la
ou à la terminaison par accord des parties. En consé- Convention sur le génocide et la Convention sur les
quence, l'application du principe a été limitée aux droits politiques de la femme, qUI ont été rédigés "dans
articles 32 à 35 et 42 et 44. le cadre" d'une organisation, mais dont l'application

Article 48 n'est pas particulièrement affectée par le droit de l'orga
nisation. Comme toutef, 'is le présent article n'exclut pas
ces traités de l'applic[;L' 11 des dispositions de la sec
tion III, mais se borne à assujettir l'application de ces
dispositions au drr,it de l'organisation intér~ssée, on n'a
pas jug5 nécessaire, aux fins du présent article, d'ap
porter une restriction au membre de phrase "établi
dans le cadre d'une organisation".
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<.onclure un traité. La compétence en droit international
pour alléguer ou établir la nullité d'un traité ou pour
se prévaloir d'un motif de mettre fin à un traité, de
cesser d'y être partie ou d'en suspendre l'application
ou encore d'effectuer ces actes eux-mêmes étant de
même nature que la compétence pour conclure les
traités, elle est nornlalement exercée par les organes ou
représentants correspondants de l'Etat. De même.
quand un organe ou un repré::;entant d'un Etat prétend
exercer cette compétence, il importe aux autres parties
au traité de savoir s'il possède le pouvoir nécessaire
pour le faire. Par conséquent, il semble à la fois logique
et n~cessaire que les règles concerm:.nt les conditions
dans lesquelles sera fournie la preuve de ce pouvoir,
qui figurent à l'article 4, s'appliquent également, mutatis
mutandis, aux organes ou représentants qui prétendent
accomplir au nom de l'Etat qu'ils représentent des actes
ayant trait à la nullité du traité, à sa terminaison ou à
la suspension dt "on application, ou encore au fait de
cesser d'y être l ,....rtie; c'est ce que prévoit le présent
article.

Article 50

Procédure sur la base d'un droit confhé
par le traité

1. La notification ayant pour objet de mettre fin
au traité, de cesser d'y être partie ou d'en sus
pendre l'application en vertu d'un droit expressé
ment ou implicitement conféré par le traité doit
être communiquée à toutes les autres oarties au
traité, par la voie diplomatique ou par toute autre
voie officielle, soit directement, soit par l'inter
médiaire du dépositaire,

2. A moins que le traité n'en dispose autrement,
la notification peut être révoquée à tout moment
avant la date à laquelle elle prend effet.

Commentaire

1) Le présent article a trait à la procédure à suivre
pour exercer le pouvoir de mettre fin au traité, de cesser
d'y être partie ou d'en suspendre l'application, qui est
expressément ou implicitement conféré par le traité.
L'acte de procédure requis est une notification et celle-ci
est habituellement donnée par écrit. Si l'on veut éviter
des difficultés, il est indispensable que la notification
n'émane pas seulement de l'autorité compétente à cett'~

fin d'après l'article précédent, mais encore qu'elle fasse
l'objet d'une communication officielle aux autres Etats
intéressés. Il va sans dire que cette notification doit
satisfaire à toutes les conditions posées par le traité
lui-même; par ex~mple, la condition que l'on trouve
souvent dans les traités ,::onclus pour une série de
périodes successives est que la notification soit faite six
mois au moins t.vant la fin de l'une de ces péri0Jes.

2) Le paragraphe 1 porte donc que la notification
ayant pour objet de mettre fin au traité, etc., doit être.
communiquée dans les formes régulières aux autres
parties, soit directement, soit par l'intermédiaire du
dépositaire. Il arrive parfois, en période de tension, que
la dénonciation d'un traité - ou la menace de le dé
noncer - fasse l'objet de déclarations publiques qui ne
sont pas adressées à l'Etat intéressé, mais il est évidem
ment indispensable que des déclarations de ce genre, à
quelque niveau qu'elles soient faites, ne puissent être
considérées comme l'équivalent de l'acte en bonne et
due forme qu'exigent les convenances diplomatiques et
la régularité dans l'ordre juridique.

3) Le paragraphe 2 traite d'une question de fond,
secondaire il est vrai, puisqu'il dispose que la notifi-
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cation par laquelle il est mis tin ail traité, t'te., peut être
révoquée à t<'ut moment avant la date il laquelle elle
prend effet. Ainsi, lorsqu'il est prévu qu'il peut être mis
fin au traité par une notification comportant un préavis
de six mois, la notification faite en vertu du traité peut
être révoquée à tout moment ayant d'avoir pris effet
par l'expiration du délai de six mois. La question a été
posée, en ~éance de la Commission, de la nécessité éven·
tuelle de sauvegarder les intérêts des autres parties au
traité, pour le cas où elles auraient modifié leur position
et pris par avance des mesures préparatoires pour le
moment où l'Etat auteur de la notification cesserait
d'être partie au traité. Cependant, la Commiss'')n a
considéré qu'en réalité le droit de rpvoqner la notifi
cation était implicitement prévu lians la c1au~e pot tant
que la notification ne prendrait effet qu'à l'expiration
d'un certain délai. Les autres parties n'ignoreront donc
pas que la notification ne doit prendre effet qu'à l'expi
ration du délai indiqué et tiendront certa.inement compte
de ce fait pour toutes mesures préparatoires qu'elles
viendraient à prendre.

Article 51

Procédure dans les autras cas

1. Une partie qui allègue la nullité d'un traité
ou un motif pour y mettre fin, cesser d'y être
partie ou en suspendre l'application autrement
qu'en vertu d'une disposition du traité est tenue
de notifier sr. demande à l'autre partie ou aux
autres parties. Cette notification doit:

a) indiquer la mesure qu'il est proposé de
prendre à l'égard du traité et les motifs sur les
quels la demande est fondée;

b) fixer un délai raisonnable pour la réponse de
l'autre partie ou des autres parties, ce délai ne
devant pas être inférieur à trois mois, sauf dans
des cas d'urgence particl',Hère.

2. Si aucune partie ne fait d'objection, ou si
aucune réponse n'est reçue avant l'expiration du
délai fixé, la partie qui a fait !a notification peut
prendre la mesure proposée. Dans ce cas, elle en
informera l'autre partie ou les autres parties.

3. Si toutefois une objection a été soulevée par
une autre partie quelle qu'elle soit, les parties
devront rechercher une solution de la question par
les moyens indiqués à l'Article 33 de la Charte des
Nations Unies.

4. Rien dans .les paragraphes précédents n'af
fecte les droits ou obligations des partias décou
lant de toutes dispositions en vigueur entre elles
CC)llcernant le règlement des différends.

5. Sous réserve t'le l'article 47, le fait pour un
Etat de n'avoir pas adressé une notification préa
lable à l'autre partie ou aux autres parties ne
l'empêche pas d'invoquer la nullité d'un traité ou
'un motif pour y mettre fin, en réponse à une
demande d'exécution du traité ou à une plainte
alléguant une violation du traité.

eommentaire

1) Comme on l'a déjà indiqué dans les cmmentaires
des précédents articles, pour de nombreuA !Alembres de
la Commission l'article 51 a paru être en quelque sorte
un article clef pour l'application des dispositions des
sections II et III de la deuxième partie du droit des
traités. D'après eux, certains des motifs pour lesquels
les traités peuvent être considérés comme non valides
ou comme ayant pris fin en vertu desdites sections, s'il
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est permis de les invoquer arbitrairement face aux
objections de l'autre fartie, comporteraient un réel
danger pour la stabilité des traités. Ces risques, à leur
avis, sont particulièrement graves lorsqu'il s'agit de
demandes tendant à dénoncer un traité ou à cesser d'y
être partie en raison d'une prétendue violation de l'autre
partie ou en raison d'un changement fondamental des
circonstances. Afin de réduire ces risques, la Commis
siC'1l a cherché à définir, avec le plus de précision et
1'.:>bjectivité possibles, les conditions dans lesquelles les
différents motifs peuvent être invoqués. Cependant,
toutes les fois qu'une partie à tm traité invoque l'un de
ces motifs, la question de s8.voir si la demande est
justifiée ou non ramènera presque toujours à des faits
dont la détermination ou l'appréciation peuvent donner
lieu à controverse. En conséquence, la c-lmmission a
jugé essentiel de faire figurer dans le projet des garan
ties de procédure tendant à empêcher que la nullité ou
la terminaison d'un traité puisse être arbitrairement
invoquée en vertu des dispositions des sections II et III
comme simple prétexte pour s'affranchir d'une oblig.:
tion gênante.

2) A en juger par les termes dont les Etats se sont
plus d'une fois servis HU cours de leurs litiges, ils sou
tenaient que la nullité ou la terminaison d'un traité ne
peut être établie que par le consentement des deux
parties. Toutefois. cette façon de présenter la question
rend l'application des principes régissant la nullité ou
la terminaison d'un traité tributaire de la volonté de
l'Etat qui objecte tout autant que l'allégation arbitraire
de la nullité ou de la terminaison d'un traité snbordonne
leur application à la volonté de l'Etat auteur de la
demande. Il s'agit là, bien entendu, du problème fami
lier du règlement dLs différe"rJ':i entre Etats. Dans le
cas des traités jone cette conSIdération spéciale qu'en
négociant et en concluant le traité les parties ont créé
entre elles des relations où elles sont tenues d'une obli
gation particulière de bonne foi. Certains membres de
la Commission préconisaient vivement de recommander
que l'application des présents articles soit soumise au
règlement judiciaire obligatoire de la Cour interna
tionale de Justice au cas où les par lies ne se mettraient
pas d'accord sur un autre mode de règlement. D'autres
membres, toutefois, ont souligné que les Conventions
de GOlève sur le droit de la mer, la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques et celle sur les
relations consulaires n'ont pas prévu de juridiction
obligatoirE:. Sans contester la valeur du recours à la
Cour internationale de Jus1.ice comme moyen de régler
les différends issus dèS présents articles, ces membres
ont exprimé l'opinion que, dans l'état présent de la
pratique internationale, la Commission manquerait du
sens des réalités si elle proposait cette solution du
problème de procédure.

3) Après avoir examiné longuement la question, la
Commission a conclu que la bonne solution consisterait,
premièrement, à prévoir une procédure obligeant la
partie qui invoque la nullité d'un traité ou un motif de
mettre fin au traité, à donner notification aux autres
parties et à leur laisser la possibilité d'exposer leurs
vues, et ensuite, si une objection est soulevée par l'autre
partie, à prévoir que la solution de la question devra
être recherchée par les moyens indiqués à l'Article 33
de la Charte. En d'autres termes, la Commission a
estimé qu'en traitant ce problème elle devait prendre
pour base l'o~ligation générale qui est faite aux Etats,
en droit international, de "régler leurs différends inter
nationaux par des moyens pacifiques de telle manière
que la paix et la sécurité internationales, ainsi que la
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justice, ne soient pas mises en danger", obligation con
sacrée au paragraphe 3 de l'Article 2 de la Charte et
dont les moyens d'exécution ~ont énumérés dans l'Ar
ticle 33 de la Charte.

4) Le r:1ragraphe 1 prévoit donc qu'une partie qui
"allègue" la nullité d'un traité ou un motif d'y mettre
fin ou d'en suspendre l'application doit entamer une
procédure régulière selon laquelle elle doit -l'abord
notifier sa demande aux autres parties. Ce faisant, elle
doit indiquer l~. mesure qu'elle propose de prendre à
l'égard du traité et les motifs sur lesquels sa demande
est fondée, et elle doit fixer aux autres parties un délai
raisonnable pour donner leur réponse. Sauf en cas
d'urgence particulière, ce délai ne doit pas être inférieur
à trois moi". La seconde phase de la procédure varie
suivant qu'il y a ou non opposition de la part d'une
autre partie. Si aucune partie ne fait d'objection ou si
aucune réponse n'est reçue avant l'expiration du délai,
la partie qui a fait la notification peut prendre la mesure
proposée. Si, au contraire, une objection a été soulevée,
les parties sont teuues de rechercher une solution par
ks moyens indiqués à l'Article 33 de la Charte. La
Commission n'a pas cru pouvoir aller au-delà de ce
point en matière de procédure sans se voir engagée,
dans une certaine mesure et sous une forme ou une
autre, dans l'engrenage du règlement obligatoire de la
question pendante entre les parties. Si, après avoir
recouru aux moyens indiqués dans l'Article 33, les
parties aboutissaient à une impasse, il appartiendrait à
chaque gouvernement d'apprécier la situation et d'agir
selon les inspirations de la bonne foi. Il resterait encore
à chaque Etat, qu'il soit Membre ou non des Nations
Unies, le drnit, dans certaines conditions, de porter
le différend devant l'organe compétent des Nations
Unies.

5) Bien que, pom les raisons mentionnées plus haut
dans le présent commentai.e, la Commission se soit
crue obligée, en ce qui concerne les dispositions de
procédure à adopter pour servir de frein à des décisions
arbitraires, de ne pas aller au-delà de ce que prévoit
l'Article 33 de la Charte, elle a cependant considéré
que ce serait faire un utile pas en avant que d'instituer
les dispositions de procédure du présent article comme
partie intégrante du droit relatif à la non-validité et à
la terminaison des traités. La subordination e..-x:presse à
la procédure stipulée dans le présent article des droits
substantiels résultant des dispositions des sections II
et III, et le dispositif de freinage des mesures prises
unilatéralement que comporte cette procédure fourni
ront, a-t-on pensé, des garanties déjà appréciables
contre des déclarations purement arbitraires touchant
la nullité ou la terminaison du traité.

6) Le paragraphe 4 stipule simplement qu'aucune
disposition de l'article n'affecte la situation r ~sultant

pour les parties de toutes autres dispositions en vigueur
entre elles concernant le règlement des différends, que
celles-ci figurent dans le traité lui-même ou dans quelque
autre instrument.

7) Le paragraphe 5 réserve le droit, pour l'une quel
conque des parties, de se prévaloir de la nullité <l'un
traité ou du fait qu'il a pris fin en réponse à une
demande d'exécution du traité ou à une plainte all~

guant la violati. ,'1, du traité, qu~.nd bien même elle
n'aurait pas aUl~...ravant entamé la procédure prévue
dans l'article pour invoquer la nullité ou la terminaison
du traité. Dans les cas où il y a eu, par exemple, erreur,
Î1:possibilité d'exécution ou changement des circons
tallces, un Etat pourra fort bien n'avoir pas fait valoir
le motif en question avant d'avoir été l'objet de cette
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cons!.Article S3

Conséquences juridiques du fait qu'un traité
prend fin

1. Sous réserve du paragraphe 2 ci-dessous et
à moin:; que le traité n'en dispose autrement, le
fait qu'un traité a pris fin d'une manière co~forme

au droit:
a) libère les parties de l'obligation de continuer

à appliquer le traité;
b) n'affecte pas le caractère légitime d'un acte

accompli conformément aux dispositions du traité,
ni celui d'une situation résultant de l'application
du traité.

2. Lorsqu'un traité prend fin parce qu'il est
devenu nul pour le motif indiqué à l'article 45, une
situation résultant de l'application du traité ne
conserve son caractère légitime que dans la mesure
où elle n'est pas inccmpatible avec la norme de
droit international général dont la survenance a
rendu le traité nul.

3. A moins que le traité n'en dispose autrement,
lorsque d'une manière conforme au droit un Etat
dénonce un traité multilatéral ou cesse d'y être
partie:

a) cet Etat est libéré de l'obligation de con
tinuer à appliquer le traité;

b) les autres parties sont libérées de l'obliga
tion de continuer à appliquer le traité dans leurs
rapports avec l'Etat qui l'a dénoncé ou qui a cessé
d'y être partie;

c) il n'est rien changé au caractère légitime
d'un acte accompli conformément aux dispositions
du traité avant la dénonciation ou le retrait ni à
celui de toute situation résultant de l'applkation
du traité.

4. Le fait qu'en vertu des paragraphes 1 ou 3
ci-dessus un Etat ait été libéré de l'obligation de
continuer à appliquer un traité ne change rien à
son devoir d'exécuter toutes les obligations in.s
crites dans le traité auxquelles il est également
soumis en vertu d'une autre règle de droit inter
national.

Conmzentaira
1) L'article 53, comme l'article précédent, ne traite

d'aucune question de responsabilité ou cie réparation
pouvant naître cles actes qui ont motivé la terminaison
d'un trahé, tels que la violation du traité par l'une
des parties; il ne concerne que les conséquenCes juri
diques de la terminaison d'un traité.

Article S2

Conséquences juridiques de la nullité d'un traité

1. a) La nullité d'un traité n'affecte pas par
elle-même le caractère légitime des actes accom
plis de bonne foi par une partie sur la foi de l'ins
trument nul avant que la nullité de cet instrument
n'ait été alléguée.

b) Les parties à cet instrument peuvent être
tenues d'établir, pour autant que possible, la situa
tion qui aurait existé si ces actes n'avaient pas été
accomplis.

2. Si la nullité résulte du dol ou de la contrainte
imputable à l'une des parties, cette partie ne peut
se prévaloir des dispositions du paragraphe 1
ci-dessus.

3. Les mêmes principes s'appliquent en ce qui
concerne les conséquences juridiques de la nullité
du consentement donné par un Etat à un traité
multilatéral.
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n'a pas pris les mesures nécessaires pour interdire à Au contraire, l'alinéa b dispose expressément que les tr~1 ~
un Etat d'invoquer un motif de nullité ou de termi- parties peuvent être requises "d'établir pour autant que r~p
naison, il semble. ait normal que le simple fait, pour possible la position qui aurait existé si ces actes t' ·l~
une partie, de n'avoir pas adressé de notification avant n'avaient pas été accomplis", En d'autres termes, à r..ll e
d'avoir été saisie d'une ùemande d'exécution ne devrait toutes autres fins, la nullité du tr:'.ité doit avoir ses accon

celuipas l'empêcher de poser la question de la nullité ou de pleines conséquences juridiques, Il es
la terminaison d'un traité en réponse :l cette demande. 4) Pour des raisons évidentes, le paragraphe 2 expri

excepte de la règle du paragraphe 1 une partie dont le après
SECTION VI. - CONSÉQUENCES JURIDIQUES DE LA NUL- dol ou la contrainte a été la cause de la nullité. sl'ttlat

LITÉ D'UN TRAITÉ, DU FAIT QU'IL PREND FIN OU DE -
LA SUSPENSION DE SON APPLICATION 5) Le paragraphe 3 se borne à appliquer également ont é

les paragraphes précédents ù la nullité du consentement jugt',
ù'un Etat à un traité multilatéral. théor

lui 01

Commentaire
1) Le présent article traite seulemcnt des effets

juridiques de la nullité d'un traité. Il ne traite d'aucune
question de responsabilité ou de réparation découlant
d'actes qui sont la cause de la nullité d'un traité. Le
dol ou la contrainte. par exemple, soulève manifeste
ment des questions de responsabilité et de réparation
aussi bien que de nullité. l\lais ces questions sont en
dehors du champ d'application de la présente partie,
qui traite uniquement de la nullité d'un traité.

2) La Commission a estimé que cet article pose un
problème assez délicat. Dans les cas qui relèvent de la
section II, la nullité d'un traité est une nulIité ab initia;
et cependant, pour des raisons qui sont parfaitement
justifiables en droit, elle peut n'avoir été invoquée
qu'après que le traité a été appliqué pendant quelque
temps. Le problème est de déterminer la position juri
dique des parties sur la base que le traité est nul, mais
que les parties ont agi en verttl dudit traité comme s'il
ne l'était pas. La Commission a considéré que, dans les
cas où aucune des parties ne devait être considérée
comme en faute à l'égard de la cause de nullité, leur
position juridique devait être déterminée sur la base
du principe de la bonne foi, compte tenu de la nullité
du traité.

3) Le paragraphe 1 dispose en conséquence que la
nullité d'un traité ne doit pas, comme telle, affecter la
Iicéité d'actes accomplis par l'une ou l'autre partie de
bonne foi, par application de l'instrument nul avant que
sa nullité n'ait été invoquée. Cela signifie que la nulIité
du traité, comme telle, ne convertit pas des actes accom
plis en application d'un droit conféré par le traité en
actes ilIici'2s pour lesquels la partie en question encourt
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Si Par exemple, la Convention relative au génocide, Nations
Unies, Recl/cil des traités, vol. 78, p. 277.

5) Le paragraphe 4 prévoit - par surcroît de pré
caution - que le fait d'être libéré de l'obligation de
continuer à appliquer les dispositions d'un traité ne
change rien au devoir des parties de remplir les obli
gations inscrites dans le traité et dont elles sont égale
ment tenues en vertu du droit international général ou
aux termes d'un autre traité. Ce pJint, bie11 qu'il soit
évident, a paru mériter d'être souligné dans le présent
article, étant donné qu'un grand nOll1bre d'importantes
conventions qui consacrent des règles du droit inter
national gl'néral, voire des règles du jus cogensJ con
tiennent des c1aust's de dénonciation. Quelques con
ventions, telles les Conventions de Genève de 1949 sur
l'humanisation de la guerre, stipulent expressément que
la dénonciation n'a aucun effet sur les obligations des
parties en vertu du droit international général. Mais la
plupart des traités pn~voient la faculté de dénonciation
sans stipuler que l'Etat qui aura dénoncé le traité
demeurera lié, en ce qui concerne les questions sur
lesquelles portait le traité, par ses obligations découlant
du droit international gént'ra1 8i•

Article S4

Conséquences juridiques de la suspension
de l'application d'un traité

1. Sous réserve des dispositions du traité, la
suspension de l'application d'un traité:

a) libère les parties de l'obligation d'appliquer
le traité pendant la période de suspension;

b) ne modifie pas par ailleurs les rapports juri
diques établis par le traité entre les parties;

c) en particulier, n'affecte pas le caractère légi
time d'un acte accompli conformément aux dis
positions du traité ni celui d'une situation résul
tant de l'application du traité.

2. Pendant la période de suspension, les parties
doivent s'abstenir de tous actes visant à rendre
impossible la reprise de l'application du traité.

COHzmcntairc

1) Le présent article, comme les deux articles pré
cédents, ne touche pas à la question de la responsabilité,
mais a trait seukment aux conséquences juridiques
directes dt'" la suspension de l'application du traité.

2) Le paragraphe 1 adapte au cas de la suspension
les règles posees au paragraphe 1 de l'article 53 pour le
cas où le traité prend fIn. Les parties sont libérées de
l'obligation d'appliquer le traité pendant le temps que
dure la suspension. l'vIais, en dehors de cela, la suspen
sion n'a pas d'etfet sur les relations établies entre elles
par le traité et elle n'a aucun effet touchant le caractère
légitime des actes antérieurement accomplis sur la foi
du traité et des situations résultant de l'application du
traité.

3) Le but que vise la solution qui consiste à sus
pendre l'application du traité au lieu d'y mettre Fm est
précisément de maintenir en existence les re:ations
découlant du traité, De bonne foi, les parties sont donc
tenues de s'abstenir de tous actes visant :l. rendre vain
le traité et il empêcher que l'application puisse en être
reprise.

8G Signée à Bruxelles le 25 mai 1962.
86 Article 65, Nations Unies, ReclIeil dcs traités, vol. 213,
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cehu dune s1tuation resultant de 1apphcatlOn du traite.
Il est vrai que des opinions divergentes sont parfois
exprimées sur le point de savoir quelle est exactement,
après que le traité a pris fin, la base juridi(lue des
situations qui rl':mltent des dispositions du traité qui
ont été exécutées, Cependant. la Commission n'a pas
jugé nécessaire d'entreprendre 1'l"xamen de ce point de
théorie pour formuler les dispositions dl" 1'artick, qui
lui ont paru être la suite logique de l'acte juridique
consistant :l. mettre fin au traité.

3) Le cas partÏl'ulier oit un traité pn'IHI lin par suite
de la survenance d'une nouvelle règle de droit impératif.
qui l'st envisagl' à l'article 45, a, au contraire, sembll'
un peu plus compliqué :l. la Commission. L'hypothèse
est la suivante: U11 traité devient nul et prend fin, en
totalité ou en partie, parce qu'il est incompatible avec
une nouvelle règle de droit impl'ratif - règle qui pré
vaut sur toute autre - après avoir été valide t't appliqué
pendant un certain laps de tcmps, lequel peut avoir été
assez long. De toutt" l'\'idence, l'invalidité qui vil"nt, par
la suite, entacher le traité n'est pas une nul1itl' ab initio,
mais bien une nullité qui date de la survenance lIe la
nouvelle règle de droit impératif. Par conséquent,
l'équité exige (lU'en principe les règles posées au para
graphe 1 quant aux conséquences juridi(IUCS du fait que
le traité a pris fin soient applicables. Cepen(lant, la
règle de droit impératif étant une règle de droit inter
national qui remporte sur toute autre, il a semhlé à la
Commission que toute situation résultant de l'appli
cation antérieure du traité ne pouvait conserver sa
validité, après la survenance de la règle de droit impé
ratif, que dans la mesure où elle n'était pas incompa
tible avec cette règle. C'est dOl,C ce que stipule le
paragraphe 2.

4) Le paragraphe 3 ne fait qu'adapter les dispo
sitions du paragraphe 1 au cas où un Etat, pris isolé
ment, cesse d'être partie à un traité multilatéral. Il
tient également compte du fait que certains traités
multilatéraux comportent des dispositions expresses
touchant les conséql'-.:nces juridiques du retrait, Par
exemple, l'article XIX de la Convention relative à la
responsabilité des exploitants de navires nucléaires S5

stipule expressément que, même après la terminaison
de la convention, la responsabilité du fait d'un accident
nucléaire durera un certain temps en ce qui concerne
les navires dont l'exploitation aura été autorisée pendant
que la Convention était en vigueur. De même, certains
traités, par exemple la Convention européenne pour la
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales su, stipulent expressément que l'Etat qui dé
nonce le traité n'est pas délié de ses obligations en ce
qui concerne les actes aCLomplis pendant que le traité
était en vigueur.
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Chapitre III

QUESTION D'UNE PLUS LARGE PARTICIPATION AUX TRAITES MULTILATERAUX
GENERAUX CONCLUS SOUS LES AUSPICES DE LA SOCIETE DES NATIONS

T

18. A sa llil t' séance, tenue le 20 novembre 1962.
l'Assemblée générale a adopté. sur la recommandation
de la Sixième Commission, la résolution suivante !Ill :

"/. '.-lsSt'mbiéc ghléralC,
"Prenant note du paragraphe 10 du commentaire

~mx articles 8 et 9 du projet sur le droit des traités
contenu dans le rapport de la Conll11is:;ion du droit
international sur les travaux de sa quatorzième
session,

"Désirant examiner plus avant cette question,
"1. Pric la Commission du droit international de

cominuer à étlldier la question d'une plus large parti
cipation aux traités multilatéraux généraux conclus
sous les auspices de la Société des Nations. en pre
nant dûment en considération les vues exprimées au
cours des débats 11l' la dix-septièl1lt session de l'As
semblée générale. et de consigner 1c~ résultats de
l'étude dans le rapport de la Commi.ssion sur les
travaux de sa quinzième session;

"2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provboire
de sa dix-huitième session un point intitulé "Question
d'une plus large participation aux traités multiiaté
raux généraux conclus sous les auspices de la Société
des Nations."

19. En sus des comptes rendus des débat:; de la
Sixième Commission de l'Assemblée, la Commissbn du
droit international était saisie d'une note du Secrétariat
contenant un résumé de ces débats (A/CH.4/159 et
Add.l) et d'un rapport sur la "Question d\m{: plus
large participation aux traités multilatéraux généraux
conclus sous les auspices de la Société des Nations
[résolution 1766 (XVII)]" présenté par le Rapporteur
spécial sur le droit des traités (A/CN.4/162). La Com
mission a examiné la question à ses 712e et 713e séances.

20. Ainsi qu'il ressort des termes de cette résolution,
la nouvelle étude demandée à la Commission se rapporte
à une question posée au paragraphe 10 du commentaire
des articles 8 et 9 du projet d'articles de la Commission
sur le droit des traités. Dans ce paragraphe, la Com
mission appelait l'attention sur le "problème de l'adhé
sion de nouveaux Etats aux traités multilatéraux géné
raux conclus dans le passé et dont les clauses en matière
de participation limitent celie-ci à des catégories déter
minées d'Etats". Elle faisait observer que l'on se heur
terait à certaines difficultés si l'on voulait apporter une
solution rapide et satisfaisante de ce proolème par le
moyen du projet d'articles sur le droit des traités qui
est maintenant en cours d'élaboration. La Commission
était donc d'avis que l'on pourrait envisager d'avoir
recours à d'autres procédures plus rapides et ajoutait:

"Il semble acquis que l'ouverture d'un traité à
l'adhésion de nouveaux Etats exige le consentement
des Etats ayant voix au chapitre, mais ne requiert
pas la négociation d'un nouveau traité modifiant ou
complétant le traité antérieur. Une solution possible

--_.~--

88 Résolution 1766 (XVII).
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consisterait à entreprendre, par l'intermédiaire des
dépositaires des traités en question, des démarches
administratives en yue d'obtenir pour chaque traité
1e consentement requis dt's Etats intéressés; de fait,
on sait qu'il a été procédé de cette manière dans
certains cas. On pourrait également envisager la
possibilité d'ohtenir les consentements requis au
moyen d'une résolution de l'Assemblée générale par
lalluelle chaque Etat I\Iembre accepterait qu'une Este
donnée dt' traités multilatéraux de caractère uni
versel Sl)it om ste à l'adhésion de nouveaux Etats.
Certes. il pourrait y avoir aussi quelques Etats non
memhres dont le consentement serait également
nécessaire, mais il ne devrait pas être impossible de
trouver Ull moyen d'obtenir l'acquiescement de ces
Etats aux dispositions de la résolution lill

."

21. Au cours de l'examen du rapport de la Com
mission du dn,;t intprnational, certains membres de la
Sixième Commission ont demamlé des renseignements
sur les traités en question. Le Secrétariat a donc pré
senté un document de travail llll où sont énumérées les
conventions multilatérales conclues sous les auspices de
la Société des 1\ations à l'égard desquelles le Secrétaire
général des Nations Unies exerce les fonctions de dépo
sitaire et qui ne sont pas ouvertes aux nouveaux Etats.
Dans la partie A de cette liste figurent 26 conventions
qui sont entrées en vigueur, et dans la partie B cinq
conventions qui ne sont pas encore entrées en vigueur.
Etant donné que plus d'un quart de siècle s'est écoulé
sans que les traités menti011l1';S dans la partie Baient
reçu les adhésions nécessaires à leur entrée en vigueur,
la Commission a décidé de limiter la présente étude aux
traités mentionnés dans la partie A.

22. La Commission interprète la demande qui lui
a été adressée par l'Assemblée générale comme ayant
trait seulement à l'aspect proprement juridique de la
question d'une participation plus large aux traités con
clus sous les auspices de la Société des Nations. Par
conséquent, dans la présente étude, elle examinera d'une
manière générale cette question en fonction des 26
traités énumérés dans la partie f· de la liste du Secré
tariat, sans rechercher jusqu'à quel point un traité
déterminé a ou non conservé son utilité. Cependant, il
a été souligné au cours du débat qu'un nombre déjà
important des traités de la partie A peuvent être
devenus caducs du fait de la conclusion de traités plus
récents au cours de la période qui a commencé avec la
création de l'Organisation des Nations Unies, et que
d'autres peuvent avoir perdu beaucoup de leur intérêt
pour les Etat., en raison du laps de temps écoulé. On
a en outre fait observer qu'il ne semble pas que l'on ait
jamais procédé à un nouvel examen de ces traités pour
rechercher - ce qui est une question tout à fait dis
tincte de celle des clauses de participation - s'ils n'ap-

89 Documellts officiels de l'Assemblée géllérale, di%-septiè11le
sessio 11 , Supplémellt 11° 9 (A/5209).

90 Ibid., dix-septième session, A III1e.t"I!s, point 76 de l'ordre
du jour, document A/C.6/L.498.
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pelleraieut pas des modifications de fond pour les
adapter à la situation actuelle. La Commission a donc
décidé ùe signaler à l'Assemblée générale cet aspect de
la question et de suggl'rer qu'il conviendrait en temps
utile d'entamer une procédure de revision.

23, Sur les 26 traités retenus, cinq comportent des
clauses très strictes au sujet des parties l'ventuelles à
la convention, lesquelles ne peuvent être que les Etats
qui ont été représentés ou invités à la conférence qui
a élaboré la convention 91; autrement dit, ces traités
semblent avoir été conçus con11ue des traités "fermés",
Les 21 traités restants l'taient visiblement conçus
comme ouverts, la dause relative aux parties éven
tuelles étant rédigl'e de manil're ù. perlllettre l'adhésion
de tout Etat non n'prrsentt' ù. la Confrrl'Ill'e atlliuel une
copie du traité pourrait être clllllmllllillul'e Ù l'dte lln
par le Conseil de la Sodété des Nations. 11 a fallu la
dissolution de la Sodété des Nations et de son Conseil
et le fait qu'il n'existait aucun organe des Nations
l'nies qui exerçilt les pouvoirs antéril'urement exercés,
en vertu des traités, par le Conseil de la Société des
Nations pour transformer ces traités en traités fermés.

24, Les arrangements pris entre la Société des Na
tinns et l'Organisation des ;\'ations l'nies au sujet du
transfert de certaines fonctions et activités et de certains
avoirs de la Socil,té des Nations portaient entre autres
sur des fonctions et pouvoirs appartenant à la Société
des Nations en vertu d'acconls internationaux. A sa
dernière session, l'Assemhlée de la Socirtl' lIeS ;\'atiOlls
a voté une résolution par laquelle l'Ile recommandait
que les Etats Membres de la Société des Nations
prennent tous les moyens en leur potlYoir pour rendre
plus facile aux Nations Unies d'assumer, sans qu'il y
ait interruption, les fonctions et pouvoirs confiés à la
Société des Nations en vertu d'acl'Ords internationaux,
de caractère technique et non politique, que l'Urgani
sation des Nations Unies était disposée à maintenir 92

et à leur donner effet. L'Assemblée générale, pour sa
part, ùans la section l de sa résolution 24 (I) du
12 février 194(" se réservait "le droit de décider, après
mûr examen, de ne pas assumer tel ou tel pouvoir ou
fonction et de déterminer quel organe des Nations
Unies ou quelle institution spécialisée reliée à l'Orga
nisation exercerait les pouvoirs et fonctions qu'elle
prendrait à charge". Cependant, après avoir pris acte
par cette résolution que les 1Iembres des Nations Unies,
parties aux instruments susmentionnés, approuvaient
les mesures envisagées et se déclaraient résolus à user
de leurs bons offices en vue d'obtenir, pour autant qu'il
serait nécessaire, la collaboration des autres parties à
ces instruments, l'Assemblée générale déclarait qu'en
principe l'Organisation était prête à assumer certaines
fonctions et certains pouvoirs précédemment confiés à
la Société des Natimis et, sous réserve des dispositions
de la résolution, elle a adopté trois décisions, A. B et C,
qui figurent dans la résolution 24 (1)93.

25. La décision A rappelle qu'aux termes de certains
traités, la Société des Nations s'était engagée, dans
l'intérêt général des parties, à assurer la garde des
textes originaux signés et à "s'acquitter de certaines
fonctions de secrétariat qui n'affectent pas leur appli
cation et ne touchent pas, quant au fond, aux droits et

91 Dans un seul de ces cas, celui de la Convention relative
au jaugeage des bateaux de navigation intérieure, le traité
était également O~lVert aux Etats ayant nne frontière commune
avec l'un des Etats im-ités par la Conférence.

~2 Société des Nations, JOl/rllal ufficil'l, Supplémellt spécial
11 0 19·1, p. 57 (Résolution du 18 avril 1946).

93 Voir "Résolutions de l'Assemblée générale intéressant le
droit des traités" (A/CN.4/154), p. 14, 15 et 16.
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obligations des parties". Ayant énuméré quelques-unes
des principales fonctions d'un dépositaire, l'Assemblée
générale déclare ensuite que l'Organisation des Nations
Unies est disposée "à accepter 1" garde de ces instru
ments et à charger le Secrétariat de l'Organisation d'as
sumer pour le compte des parties les fonctions de secré
tariat pn;cédemment confiées à la Société des Na
tions" ll~. On remarquera ici que bien que la tâche du
Secrétariat de la Société des Nations en tant que dépo
sitaire des traités ait consisté uniquement en fonctions
de sel'1't"tariat, ce n'est pas la Société des Nations mais
les parties à chaque traité qui investissaient le Secré
tariat desdites fonctions: en effet, la désignation du
Secrétariat de la Socit',té des N'ations en tant que dépo
sitain' "e faisait par une disposition figurant dans les
"clauses flnales" de chaque traité. Le transfert au Secré
tariat des Nations Unies des fonctions de dépositaire
du Secrétariat de la Socil'té lIeS N'ations représente donc
une modification des clauses !inales des traités en ques
tion. Il est vrai que l'Assemblée de la Société avait
invité son Secrt'taire général :'i. transférer au Secrétariat
des Nations Unies, pour qu'il en assure la garde pt
assume ll's fonctions précédemment assumées par le
Secrétariat de la Sodété, tous les textes des traités de
la 'socil,té des :\ations. :'\Iais hien que l'Assemblée géné
rale, comme nous l'avons déjà indiqué, mette l'accent
sur le consentement llonné :'i. ce transfert par les Mem
bres des Kations Unies qui l'taient l'gaiement parties
aux traités en question, elle n'a pas cherché :'i. ohtenir
l'accord de toutes les parties aux différents traités. Elle
a simplement assumé les fonctions de dépositaire de ces
traités en vertn de la résolution 24 (1) A et a chargé
le Secrétariat de s'acquitter de ces fonctions. Aucune
partie n'ayant soulevé d'objection, le Secrétaire général
a toujours assumé depuis lors les fonctions de dépo
sitaire à l'égard de tous ces traités 9ls.

26. D'autre part, la décision A contenue dans la
résolution 24 (1) souligne que les fonctions de dépo
sitaire transférées au Secrétariat sont purement des
fonctions de secrétariat, et qu'elles "n'affectent pas
l'application des instruments et ne touchent pas, quant
au fond, aux droits et obligations des parties", Par
conséquent, dans le cas des traités "fermés", y compris
ceux qui ne sont plus ouverts à la signature uniquement
il cause de la disparition du Conseil de la Société des
Nations, le Secrétaire général n'a pas estimé qu'il
entrât dans sa compétence, aux h~rmes de ladite réso
lution, d'accepter des signatures., ratifications ou adhé
sions d'Etats qui ne sont pas c;:nnpris dans la clause
relative aux parties éventuelles.

27. La décision B de la résolution traite des instru
ments ayant un "caractère techmque et non politique"
qui contiennent "des dispositions de fond" dont la bonne
application dépend de l'exercice ininterrompu des fonc
tions ou pouvoirs conférés par ces instruments ù. des
organes de la Société des Nations. L'Assemblée géné
rale s'est déclarée disposée il "prendre les mesures
nécessaires pour assurer l'exercice ininterrompu de ces
fonctions et polt\'oirs" et a rem·oyé la question au Con
seil économique et social pour examen. La décision C
se rapporte aux fonctions et pouvoirs confiés à la
Socil,té des Nations par des instruments de caractère
politique. En ce qui concerne ces instruments, l'Assem
blée générale a décidé qu'elle étudiera elle-même ou
soumettra à l'organe compétent des Nations linies tout!'

114 V"ir "Résolutions de l'Assemblée générale intéressant le
droit dL'S traités" (A/CNA/154), p. 15.

\l5 Voir ['récis dl' la pratique dit Secrétaire gélléral déposi
taire d'aavl·ds multilatéral/X (ST/LEG/7, p. 63 à 66).
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qual~té de dépositaire, qu'ils consentent à ce que soient
partles aux conventions les Etats qui déposent, dans
ces conditions. leurs instruments d'acceptation;

4. Prie le Secrétaire général de porter à la connais
sance des Etats :Membres les communications qu'il aura
reçues en vertu de la présente résolution.

30. Les auteurs du projet de résolution ont expliqué
que ~: schém?- proposé envisageait trois phases: la
p.renuere consistant à consulter les parties pour savoir
SI elles s'opposent à ce que la convention soit ouverte
à de nouveaux Etats: la seconde consistant dans l'auto
risation donnée au Secrétaire général de recevoir de
n.om'eaux instruments d'acceptation. et la troisième con
SIstant dans une recommandation tendant à la recon
naissance de l'effet juridique des nouYeaux instruments
déposés. Les deux premières phases avaient à leur avis
un caractère purement administratif et ne' modifiaient
en rien les ral!ports juridiques. La troisième phase. celle
~le la reconnaissance des effets juridiques des nouveaux
11ls~nllnents déposés. constituait une simple recomman
datlOn et chaque Etat demeurerait libre de déterminer
la pfl\cé(lure de cette reconnaissance, compte tenu des
eXigences de son droit interne,

31. Au cours des débats qui ont eu lieu à la Sixième
Commission, certaines réserves ont été formulées tou
chan~ la procédure proposée dans le projet commun
~Ie ~es~lutton. Quehlues représentants ont dit que ce qui
etmt reellement en cause dans la première phase c'était
le consentement des parties à modifier une rèo-le sur la
participation qui avait été stipulée dans les co~ventions
et que, pour des raisons relevant du droit international
et .du. droit const~tutionnel, un tel changement ne pou
vait etre effectue sans autre formalité ou tacitement
par simple absence d'objection. Certains ont soutenu
que la procé;lt!re la mei!leure: du point de vue juridi
que, pour e\"lter des mcertltudes et des difficultés
d'ordre constitutionnel consistait à préparer un proto
cole d'amendement des conventions comme cela avait
déjà été fait dans d'autres cas par l'Assemblée géné
ra1 9i

: Toutefois, les auteurs du projet des trois pays et
ce~tal11es autres délégations ont exprimé l'avis qu'en
eXlg~ant un consentement exprès, on retarderait de
plUSieurs années l'adhésion de nouveaux Etats et qu'une
telle condition était inutile.

32. <::ertains représentants ont estimé que la liste
d;s pa~tIes a~tuell~s ~;tx c:onventions dont le projet de
~esolutlOn prevo~'alt 1etabhssement pourrait être difficile
a dresser, du fait que de nouveaux Etats pouvaient se
trouver liés par les conventions de la Société des Na
tions pour avoir succédé à des parties qui étaient leurs
pré~écesseurs. Un autre représentant a jugé qu'en
111vItant de nouveaux Etats à adhérer aux conventions
on. paraissait vouloir ignorer la possibilité que ces Etats
?OI~nt . devenus 1?artie,. par succession et qu'une telle
111vltatlOn pourrait prejuger le résultat des travaux de
la Commission du tIroit international sur la succession
d'Etats. Les auteurs du projet ont soutenu de leur côté
que la question de l'ouverture des conventions à de
nouvelles adhésions était entièrement distincte de celle
de la .succession d'E!~ts et ne pouvait préjuger quoi que
ce SOIt en cette matIere.

33. L'n certain nombre de représentants ont éO'ale
ment e~p:in;é !'a,:is que ,si !e droit de devenir p~rtie
aux traites etatt l'tendu a d autres Etats ce droit ne
saurait être restreint aux Etats Membr~s de l'OrO'a
nisation des Nations Unies ou d'une institution spécia
lisée comme le prévoyait le projet de résolution.

!li Voir les protocoles mentionnés au paragraphe 28 ci-dessus.

demande émanant des parties à l'un de ces instrumen:s
et tendant à ce que l'Organisation assume les fonctions
?u pom'oirs confiés à la Société des Nations par ledit
mstrument.

28. En application des décisions B et C. l'Assemblée
gé~térale a approuvé. entre 1946 et 1953. sept protocoles
qm amendaIent des traités multilatéraux antérieurs et
transféraient les fonctions ou pouvoirs exercés aupa
ravant par la Société des i\ations à des oro-atleS des
Na!ions Unies. Ces protocoles se rapportaient à divers
traités portant sur les questions suivantes: 1) opium et
drogues nuisibles (Xations l'nies, Reclleil des traités
vol. 12. p. lï9): 2) statistiques économiques (Nation~
LT~ies. RC(lIci~ dc.s traités. vol. 20, p. 229): 3) circu
latlOn des publtcattons ohscènes tXations 'l'nies. Rccuci!
~cs traift~s. vol. ,:;0: p. 3): ~), traite des hlanches (Na
tions. Lmes, Rccuell dcs traztes, vol. 30, p. 23) : 5) cir
c~tl~tton et t~afic des. publications obscènes (Nations
L'mes, RecucIl des trmtés, vol. 46, p. l(il)) : 6) traite des
fenunes N des enfants (Kations t'nies, Recucil des
traités: vol. 53.'p; 13) : et ï) esclavage C\"ations Unies,
Rccllcll des traltcs, vol. 182. p. 51). Dans tous ces pro
tO,coles,. il a été procédé aux ll10dit1cations de fond
necessmres, et. de pIns. l'occasion a été mise à profit
pour remplacer la clause du traité antérieur sur les
parties éventuelles par une clause permettant l'adhésion
de tout Etat :\Iemhre des Xations l'nies et de tout
Etat.non. r~le~l1bre auquel le Conseil économique et social
aurmt. (~ectde .~~ cO,nulluniquer .officiellement une copie
du trmte modtfIe. C est pourquOI les traités conclus sous
les auspices de la Société des Nations qui rentrent dans
le c~dre de ces protocoles ne sont pas inclus dans la
partte A de la liste du Secrétariat où fio-urent les accords
multilatéraux qui ne sont pas ouverts aux nouveaux
Etats.

29. Lorsque la Sixième Commission a examiné le
problème de l'extension du droit de de'.·:-nir partie à un
traité "fermé" de la Société des Nations certaines
délégations - Australie, Ghana et Israël 90'_ se sont
unies pour présenter un projet de résolution visant à
réal.iser cet objectif. Sous sa forme définitive, après
aVOIr rappel~ l~ passage précédemment cité du rapport
de l.a CommISSlO? pour 1962 et la résolution 24 (1), ce
projet de résolutlOn proposait que l'Assemblée générale:
. 1. Prie le Secrétaire général de demander aux Par

tles aux conventions énumérées dans l'annexe à la
présente résolution (c'est-à-dire aux conventions fiO'u
rant dans la partie A de la liste du document de tra~ail
du. Secrétariat) de faire savoir, dans les 12 mois qui
SUIvront la date de la demande, si elles s'opposent à ce
que. celles desdites conventions auxquelles elles sont
partles soient ouvertes à l'acceptation de tout Etat
Membre de l'Organisation des Nations Unies ou mem
bre d'une institution spécialisée;

.2.. Al/t~rise, le Secrétaire général lorsque, dans le
~elat mentlOm~e au paragraphe 1, la majorité des parties
a une c(~mventlOn ne se sera pas opposée à ce que ladite
conventlOn soit ouverte à l'acceptation, à recevoir en
dépôt. les instruments d'acceptation de cette convention
SOUl~lIS par. un Etat ':\Iembre de l'Organisation des
NatlOns Umes ou membre d'une institution spécialisée;

3. Reco1l1mande que tous les Etats parties aux con
ve1?-tions énumérées dans l'annexe à la présente réso
lutlOn reconnaissent les effets juridiques des instru
ments d'acceptation déposés conformément au para
graphe 2, et fassent savoir au Secrétaire général, en sa

96 Domments officiels de l'Assemblée générale, dix-septième
sessiOlr, Annexes, point 76 de l'ordre du jour, document A/C.6/
LS04/Rev.2.
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, 34. D'autres questions ont été soulevées à propos Laos a fait de même à l'égard d'un seul de ces traités.

du projet .de r~s?lution . .un représentant a .fai! ?bs~rver Ces communications ont été notifiées aux gouverne-
que les dispositions prev?~ant gue la maJor~te Simple ments intéressés.
suffisait pour que les traites sOIent ouverts 11; d~ ,nou- 38. La situation juridiqt1l' exacte d'un nouvel Etat
veaux Etats étaient inconciliables avec la maJonte des dont le territoire était autrdois sous la souveraineté
deux tiers stipulée à l'alinéa a du paragraphe 1 ~e d'un Etat partie à un traité de la Société des Nations ou
l'article 9 du projet d'articles provisoires sur le drOIt signataire d'un tel traité pose une question qui nécessite
des traités adopté par la Commission en 1962. Un l'examen des principes du droit international q,:i
autre représentant a estimé qt~'il aurai~ fall? souligner pem'elH régir la succession des Etats aux droits et obh-
nettement qu-= les Etats adherents n auraIent pas la gations des traités. De toute évidence, pour peu que
possibilité de formuler de réserves, car il est douteux l'on adopte ua point de vue déterminé à l'égard de ces
que la p:atique récente en .matière ,d~ réserves puisse principes, un grand nombre de nouveaux Etats pour-
être suiVie pour les conventions anteneures. ront devenir parties aux traités de la Société des

35. Suivant les directives reçues, la Commission a Nations sans qu'il soit besoin d'une action spéciale de
examiné d'une manière approfondie les opinions for- l'Organisation des i\ations l~nies POtti" leur ouvrir c~s
mulées au cours des débats dont la question a été l'objet traités. Cependant, peut-être faut-il trancher un certam
à la dix-septième session de l'Assemblée générale. nombre de points présentant quelque difficulté avant de
Toutefois elle croit que sa tâche ne consiste pas à com- savoir dans quelle mesure le problème peut être résolu
menter e~ détail les vues exprimées, mais. à étu~ier .en par les principes de la succession d'Etats. Pour beau-
aénéral les aspects techniques èe la question et a faire coup de traités de la Société des Nations, par exemple,
~apport à leur sujet. une proportion importante de signataires n'o'1t pas

36. Le premier point à examiner est le rapport entre procédé à la ratification et l'on se demande quelle peut
la question posée et celle de la succession des ~tats aux être la situation d'un nouvel Etat qui a eu pour prédé-
traités de la Société des Nations, car il a une mfluence cesseur, sur son territoire, un signataire du traité qui
très nette même sur les aspects techniques de l'ouver- n'est pas devenu partie. C'est tout récemment seulement
ture de ces traités à de nouveaux Etats. Ainsi, le projet que la Commission a entrepris l'étude de cette branche
commun de résolution invitait le Secrétaire général à du droit international et aucune des observations qui
"demander aux parties aux conventions énumérées dans précèdent ne saurait être interprétée comme préjugeant
l'annexe" de faire savoir dans un délai de 12 mois si en quoi que ce soit ses vues sur aucun aspect du pro-
elles s'opposent "à ce que lesdites conventions aux- blème de la succession aux traités. Tout ce que la
quelles elles sont parties soient ouvertes à de nouveaux Commission veut faire pour le moment, c'est de sou-
Etats", etc.; d'autre part, l'autorisation à lui c~nférée ligner que, à cause de certaines de ces difficultés, on ne
de recevoir en dépôt les instruments d'acceptatIOn de saurait guère attendre des principes régissant la succes-
nouveaux Etats ne devait jouer que si "la majorité des sion des Etats aux droits et obligations découlant des
parties à une convention" ne s'opposait pas à ce que traités qu'ils fournissent une solution rapide ou com-
ladite convention soit ouverte à l'acceptation. En pIète du problème à l'examen.
d'autres termes l'identification des parties aux traités

, ' , , b' fi d 1 lt t' Protocole d'amendementserait necessatre aussI len aux ns e a consu a Ion
que pour déterminer le moment où l'autoris~tion accor- 39. Cette procédure, si elle a le mérite d'écarter
dée au Secrétaire général de recevoir les mstruments toute difficulté d'ordre constitutionnel, présente aussi
de nouveaux Etats entrerait en vigueur. De même, si certains inconvénients. En premier lieu, la procédure
l'on devait avoir recours à la procédure du protocole adoptée dans les sept protocoles mentionnés au para-
d'amendement, il faudrait qu'un nombre ou une propor- graphe 28 ci-dessus est assez compliquée. Un protocole
tion déterminé des parties à chacun des traités de la est donc dressé en vertu duquel les parties à cet instru-
Société des Nations deviennent aussi parties au pro- ment s'engagent à appliquer entre elles-mêmes les amen-
tocole d'amendement afin de mettre ce dernier en dements aux traités de la Société des Nations qui
vigueur. Là encore, par conséquent, il faudrait iden- figurent dans une annexe du protocole. Celui-ci est
tifier les parties aux traités de la Société des Nations. ouvert à la signature ou à l'acceptation des seuls Etats

37. La pratique actuelle du Secrétaire général, telle parties au traité de la Société des Nations et il est
qu'elle ,résulte du mémoran,dlfm du. Se<;rétariat, s?r la expressément prévu qu'il entrera en vigueur lorsque
successIOn d'Etats et les traites multllateraux generaux deux de ces Etats seront devenus parties au protocole.
dont le Secrétaire général est dépositaire (A/CN.4/ D'autre part, les amendements au traité de la Société
150), consiste à demander à tout no~vel Eta.t s'il des Nations contenus dans l'annexe du protocole n'en-
reconnaît être lié par les traités des NatIOns Umes et trent pas en vigueur tant que la majorité des parties au
par les traités de la Société des Nations amendés par traité de la Société des Nations ne sont pas devenues
des protocoles des Nations Unies, lorsqu'un de ces parties au protocole. Parmi ces amendements figurent
traités a été rendu applicable à son territoire par l'Etat des dispositions qui ouvrent le traité de la Société des
prédécesseur 9S. A la suite de ces consu!tations,. un Nations, modifié par le protocole, à l'adhésion de tout
certain nombre de nouveaux Etats ont fait connaltre Etat Membre des Nations Unies et de tout Etat non
leur attitude à l'égard de certains traités de la Société membre auquel un organe désigné des Nations Unies
des Nations. Mais cette pratique n'était pas appliquée décidera de com!11uniquer officiellement une copie du
précédemment aux traités d.e la ~oci~té des Na~ions traité modifié. Ainsi, selon la procédure des protocoles
dont il est actuellement questIOn. Dapres les renselgne- des Nations Unies, les dates d'entrée en vigueur
ments contenus dans le mémorandum du Secrétariat, la diffèrent suivant qu'il s'agit du protocole lui-même ou
situation en ce qui concerne lesdits traités est la sui- des amendements au traité de la Société des Nations.
vante: le Pakistan a de son propre chef adressé des De plus, les parties au traité originel devienne~lt parties
communications au Secrétaire général disant qu'il se au traité modii1é en signant le protocole, tandiS que les
considérait comme partie à trois de ces traités, et le autres Etats ne le deviennent qu'en adhérant au traité

!lS Voir paragraphes 10 à 13 du mémorandum. modifié.
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40. En second lieu. le protocole ne s'applique
qu'entre les parties audit instrument. Il ne saurait en
être autrement, car, en vertu du droit en vigueur, à
moins que le traité ne prévoie expressément le con
traire, un nombre limité de parties, même si elles cons
tituent la majorité, ne peut amender le traité de manière
à modifier son application aux autres parties sans leur
consentement. Il en résulte qu'un protocole d'amende
ment ne fournit qu'une solution incomplète au problème
d'une plus large participation de nouveaux Etats aux
traités conclus sous les auspices de la Société des
Nations, car l'adhésion au traité modifié n'établira
aucune relation contractuelle entre l'Etat adhérent et les
parties au traité originel qui n'ont pas signé le pro
tocole. Il peut également s'écouler un certain délai
avant qu'on obtienne le nombre de signatures ou d'ac
ceptations nécessaires pour mettre en vigueur la dispo
sition portant modification du traité. En conséquence,
même si l'on pouvait simplifier la forme du protocole,
cette procédure présenterait encore certains incon
vénients.

Le projet de résolution des trois pays

41. Lorsque la Commission a suggéré d'envisager
la possibilité de résoudre ce problème par une action
administrative de la part du dépositaire des traités, elle
avait présent à l'esprit le fait que les accords inter
nationaux sont aujourd'hui conclus sous des formes
très variées et que, pour les traités multilatéraux, les
communications par le truchement du dépositaire cons
tituent un moyen normal pour s'enquérir de l'avis des
Etats intéressés en matière d'application des clauses
finales. Du point de vue du droit international, la seule
condition essentielle pour ouvrir un traité à l'adhésion
de nouveaux Etats est, croit-on, le consentement des
parties et aussi, pendant un certain délai, le consente
ment des Etats qui ont participé à la rédaction du traité.
Des considérations d'ordre constitutionnel ou politique
peuvent influer sur la décision des Etats intéressés
quant à la forme particulière sous laquelle leur con
sentement doit être exprimé dans un cas donné. En
principe, cependant, l'accord des Etats intéressés peut
être exprimé en la forme de leur choix.

42. Le projet de résolution des trois pays, qui part
évidemment de ce point de vue, cherche à obtenir les
consentements nécessaires par voie de demandes que le
Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire, adres
sera aux parties aux différents traités. Ces demandes
se présenteront sous la forme négative et les parties à
chaque traité seront invitées à faire savoir si elles s'op
posent à ce que celui-ci soit ouvert à l'acceptation de
tout Etat Membre des Nations Unies ou d'une insti
tution spécialisée. Pour éviter des retards, la résolution
prévoit que les parties seront invitées à répondre dans
le délai de 12 mois et que le fait de n'avoir pas répondu
dans ce délai sera considéré comme équivalant à une
absence d'objection uniquement aux fins de déterminer
si le Secrétaire général sera autorisé à recevoir en dépôt
les instruments d'acceptation des Etats Membres des
Nations Unies ott d'une institution spécialisée. Le pou
voir du Secrétaire général de recevoir les instruments
en dépôt jouera à l'expiration de 12 mois si la majorité
des parties n'a pas formulé d'objection dans ce délai.
Mais ce "consentement tacite" de la majorité ne suffira
pas, semble-t-il, à rendre les instnllnents d'acceptation
déposés auprès du Secrétaire général juridiquement
valables même à l'égard des parties dont le consente
ment est ainsi présumé. En effet, le paragraphe 3 du
projet de résolution recommande à toutes les parties de
reconnaître les effets juridiques des instruments et de
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communiquer au Secrétaire général leur consentement .
à ce que les Etats intéressés deviennent parties au traité.

43. Les différentes questions soulevées devant la
Sixième Commission au sujet du projet de résolution
des trois pays ont été indiquées aux paragraphes 30
à 34 ci-dessus; celle de l'influence de la succession
d'Etats sur l'iclentification des parties aux traités de la
Société des Nations a également été examinée aux
paragraphes 36 et 37. C'est à la Sixième Commission
qu'il appartiendra en définitive d'apprécier, du point de
vue juridique, la valeur ou les inconvénients de ce
projet de résolution en tant que moyen de résoudre le
problème en cause. La Commission du droit interna
tional se bornera donc à faire certaines observations de
nature générale pour aider la Sixième Commission à
former sa décision quant à la meilleure procédure qu'il
convient d'adopter dans les différents cas qui peuvent
se présenter.

44. La procédure proposée dans le projet de réso
lution des trois pays, bien qu'elle offre la perspective
d'une action un peu plus rapide que celle qui résulterait
d'un protocole d'amendement, n'échappe pas à certains
défauts de cette dernière méthode. En effet, son dérou
lement dépend du consentement tacite de "la majorité
des parties": il semble donc qu'il faille déterminer de
manière complète les Etats qui font figure de parties
afin de fixer la date à laquelle la procédure commence
à produire ses effets. A cet égard, on peut noter que
les derniers protocoles des Nations Unies cherchent à
réduire la difficulté résultant de la nécessité d'identifier
les parties aux traités de la Société des Nations, en
faisant dépendre l'entrée en vigueur des amendements
de l'acceptation d'un nombre spécifié, et non plus de
la majorité des parties.

45. En même temps, il convient de souligner que la
condition de la majorité simple énoncée dans le projet
de résolution, comme dans les protocoles des Nations
Unies, n'est pas inconciliable avec la règle formulée à
l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 9 du projet
d'articles de la Commission, qui prévoit une majorité
des deux tiers pour ouvrir les traitt:s multilatéraux à
de nouveaux Etats. La règle ainsi proposée par la Com
mission relève de la lex ferenda, et d'après elle le con
sentement de la majorité des deux tiers liera toutes les
parties. Or, d'après le projet de résolution des trois
pays et les protocoles des Nations Unies, le consente
ment de la majorité simple des parties ne modifie le
traité qu'entre les parties qui ont donné leur con
sentement.

46. Enfin, il faut examiner la question soulevée à la
Sixième Commission touchant les objections possibles
d'ordre constitutionnel à la procédure du consentement
tacite. D'après le projet de résolution, comme ses
auteurs l'ont fait remarquer, le consentement tacite ne
joue que pour donner pouvoir au Secrétaire général de
recevoir les instruments en dépôt et toute partie sera
libre de suivre la procédure de son choix pour "recon
naître" la validité et l'effet juridique des instruments
déposés auprès du Secrétaire général. S'il est vrai que
cet élément du projet de résolution peut atténuer la
force des objections d'ordre constitutionnel, il comporte
également un certain risque de retard dans le déroule
ment de la procédure et d'aboutissement à des résultats
incomplets. Le Conseiller juridique, à la 748e séance de
la Sixième Commission, a placé la question sur un plan
un peu plus général 99. "Certains des protocoles, a-t-il
dit, apportaient des amendements plus substantiels que

99 AjC.6jL.506.
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d'ouvrir simplement les anciens traités à de nouvelles
parties, de sorte qu'une procédure formelle pour l'ex
pression du consentement était souhaitable; mais lors
qu'il s'agit seulement d'élargir les possibilités d'adhé
sion, la Commission jugera peut-être qu'une telle
formalité n'est pas nécessaire".

47. La clause de participation, comme nous l'avons
déjà souligné, est l'une des clauses finales du traité et
se trouve en principe sur le même pied que la clause de
désignation du dépositaire. :elle en diffère, il est vrai,
en ce qu'elle influe sur le champ d'application du traité,
et par conséquent sur les obligations de fond des parties.
Elle n'en est pas moins une clause finale et elle constitue
la base sur laquelle se déroulent les processus consti
tutionnels de ratification, d'acceptation et d'approbation
des Etats individuels. Dans le cas présent, le rapport
entre les clauses de participation des traités de la
Société des Nations et les processus constitutionnels
des différentes parties peut, croit-on, présenter de l'in
térêt. Dans 21 des 26 traités déjà mentionnés, les
clauses de participation sont formulées de manière à
ouvrir le traité à tout Membre de la Société des Nations
et à tout autre Etat auquel le Conseil de la Société des
Nations aura communiqué copie du traité à cet effet.
Ainsi, non seulement les représentants charO"és de la
négociation, lorsqu'ils ont rédigé le traité, orrt eu l'in
tention d'autoriser le Conseil de la Société des Nations
à a;dmettr~ d'autres Et~ts à dev;enir parties au traité,
malS aUSSI chaque partIe, lorsqu elle a donné son con
sentement définitif au traité, a expressément conféré
ce pouvoir au Conseil. En bref, dans le cas de ces
21 trait~s, tO?t organe d'Etat qui a ratifié le traité, y a
consentI ou 1a approuvé afin de permettre à l'Etat d'y
devenir partie, a donné, ce faisant, son consentement
exprès à ce que le traité soit ouvert non seulement à
tout Membre de la Société des Nations, a'?.is aussi à
tout autre Etat selon la décision d'un organe extérieur
au traité, à savoir le Conseil de la Société des Nations.
Dans ces conditions, une objection éventuelle d'ordre
constitutionnel contre l'emploi d'une procédure moins
formelle en vue de modifier la clause de participation
semblerait avoir moins de poids dans le cas de ces
traités. En outre, le fait même que les cinq traités
restants étaient destinés à l'origine à être des traités
"fermés" donne à penser qu'ils peuvent ne pas présenter
beaucoup d'intérêt pour les nouveaux Etats actuelle
m~nt, et l'on peut conclure, après examen, que le pro
bleme ne concerne en fait que ces 21 traités, voire un
nombre très limité de ces traités.

48. La forme particulière des clauses de participation
de ces 21 traités suggère en outre l'idée qu'il vaudrait
la peine d'examiner la possibilité de traiter la question
en partant de l'idé~ .qu'~l s'agit simplement d'adapter
les clauses de partIclpatlOn au changement consistant
dans la substitution des Nations Unies à la Société des
Nations. Le cas ne saurait être assimilé à celui du
transfert des fonctions de dépositaire de la Société des
Na!ions aux Nations Unies, car les clauses de partici
patlOn touchent au champ d'application des traités. Mais
il y a, croit-on, lieu d'envisager la possibilité d'élaborer
quelque procédure analogue à celle qui est employée
dans le cas des fonctions de dépositaire.

Autre solution possible

49. La forme spéciale des clauses de participation
des 21 traités 3. donné à penser à la Commission qu'il
pourrait valoir la peine d'examiner la possibilité de
t,-a!t;r le pr?blème d'une manière analogue à celle qui
a ete adoptee en 1946 pour le transfert des fonctions
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de dépositaire du Secrétariat de la Société des Nations
~ cel?i des Nations Unies. Le cas peut ne pas être
IdentIque, puisque les clauses de participation touchent
la portée de l'exéculion du traité et que les fonctions
du Conseil de la Société aux termes de ces clauses
n'étaient pas purement administratives. Mais la Com
1?i~sion a estimé que ce qui était essentiellement en jeu
eta~t,une adapta!~o? des clauses de participation des
traItes de la SOCIete des Nations à la substitution des
Nations Unies à la Société des Nations. Sur cette base,
en vertu de tous les ~rrangements faits en 1946 pour
le transfert des pOUVOlrs et des fonctions de la Société
des Nations aux Nations Unies, l'Assemblée aénéra1e
serait compétente pour désigner un organe des Nations
Unies chargé d'agir en lieu et place du Conseil de la
S?c.iét~ ?es Nations, et po.ur autoriser l'organe ainsi
deslgne a e..'{ercer les pOUVOlrs du Conseil de la Société
des Nations en ce qui concerne la participation aux
tr::it~s ~n question. S,i ce l?arti était adopté, il semble
r~lt. mdlque que la resolutlOn de l'Assemblée générale
deslgnant un organe des Nations Unies pour remplir
les fonctions du Conseil de la Société des Nations con
formément aux traités: a) rappelle la recommandation
de l'Assemblée de la Société des Nations invitant les
Membres de la Société à faciliter de toutes les manières
la reprise par les Nations Unies des fonctions et pou
voirs confiés à la Société des Nations aux termes
d'a~<:ords internationaux de caractère technique et non
pohtIque; b) prévoit que, par la résolution les Membres
des Nations Unies qui sont parties aux tr~ités en cause
de la Société des Nations donnent leur consentement à
la reprise par l'organe désigné des fonctions jusqt. ....lors
exercées par le Conseil de la Société des Nations aux
termes des traités en question; et c) prie le Secrétaire
g~néral, en tant que dépositaire des traités, de commu
mq.u;r le~ t~rmes de la résolution à toute partie aux
traItes qUl n est pas Membre des Nations Unies.

Conclusions

50..L~s concl?sions découl~nt de l'étude que la
CommISSIon a fmte de la questlOn que lui a renvoyée
l'ARsemblée générale peuvent donc se résumer comme
suit 100:

a) La méthode du protocole d'amendement et la
méthode proposée dans le projet de résolution des trois
pays ont toutes deux leurs avantages et leurs incon
vénients. Mais l'une et l'autre tiennent compte de la
règl~ app.licable du droit internatiC?n.al s.elon laquelle la
modlficatlOn des clauses de partICIpation requiert le
consentement des parties aux traités, et la Commission
ne se croit pas appelée à exprimer sa préférence pour
l'un ou l'autre du point de vue des questions constitu
tionnelles de droit interne. Toutefois, elle a indiqué
qu~ la forme spéciale des clauses de participation des
traItés sous examen semble réduire l'importance des
difficultés constitutionnelles possibles dont il a été ques
tion à la Sixième Commission.

b) Bien que le sujet de la succession d'Etats ne soit
pas sans rapport avec la matière présente et qu'il repré
sente un élément de complication dans les procédures
du protocole d'amendement et du projet de résolution
des trois pays, l'adoption de ces procédures ne préjuge
pas nécessaIrement les travaux de la Commission sur
ce sujet et l'adoption de l'une d'elles n'empêche pas le
recours à l'autre, si elle a la préférence.

c) Toutefois, étant donné les arrangements qui ont
été faits à l'occasion de la dissolution de la Société des

100 Pour les avis exprimés par les membres de la Commis
sion au cours de la discussion, voir AjCN.4jSR.712 et 713.



Nations et de la reprise par les Nations Unies de quel
ques-unes de ses fonctions et pouvoirs à l'égard de
traités conclus sous les auspices de la Société, l'Assem
blée générale paraît être compétente. si elle le désire,
pour désigner un organe des Nations Unies chargé
d'assumer et d'exercer les pouvoirs qui, aux termes des
clauses de participation des traités en question, pou
vaient être autrefois exerc~s par le Conseil de la Société.
Cela offrirait, à titre de troisième autre méthode pos
sible, une procédure simplifiée et rapide permettant
d'atteindre l'objectif visé: l'élargissement de la partici
pation aux traités multilatéraux g~néraux conclus sous
les auspices de la Société. Ce serait à vrai dire un acte
administratif tel que l'envisageait la Commission en
1962, et cela éviterait quelques-unes des difficultés aux
quelles donnerait lieu le recours aux autres méthodes.
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d) Un e.,amen, même superficiel, des 26 traités
énumérés dans le mémorandum du Secrétariat indique
qu'aujourd'hui quelques-uns d'entre eux peuvent ne
pas offrir grand intérêt pour les Etats. La Commission
suggère que les autorités compétentes examinent plus
attentivement cet aspect de la question. Sous réserve
du résultat de cet examen, la Commission exprime à
nouveau l'avis que l'élargissement de la participation
aux traités conclus sous les auspices de la Société est
souhaitable.

c) La Commission suggère également que l'Assem
blée générale prenne les mesures nécessaires pour pro
voquer un examen des traités multilatéraux généraux
en question afin de déterminer quelles démarches
peuvent être nécessaires pour les adapter aux condi
tions actuelles. cl
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Chapitre IV

ETAT D'AVANŒMENT DES TRAVAUX SUR LES AUTRES QUESTIONS OOW
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A. -Responsabilité des Etats: rapport de la
Sous-Commission

51. La Commission a étudié cette question au cours
de sa 686e séance. Le Président de la Sous-Commission
sur la responsabilité des Etats, M. Roberto Ago, en
présentant le rapport de la Sous-Commission (A/CN.4/
152)10\ a attiré particulièrement l'attention des mem
bres de la G'mmission sur les condusions énoncées et
le plan de travail proposé dans le rapport.

52. Tous les membres de la Commission qui ont pris
part à la discussion se sont déclarés d'acc,lrd avec les
conclusions générales du rapport, à savoir 1: que, dans
ml essai de codificatiùn de la responsabiE'Lé des Etats,
il faut donner priorité à une définition des règles géné
rales de la responsabilité internationale de l'Etat, et
2) que, pour la définition de ces règles générales, il
faudra, d'un côté, ne pas négliger l'expérience et la
documentation qui ont pu être recueillis jusqu'ici dans
certains secteurs particuliers, et notamment dans celui
de la responsabilité pour dommages à la personne et
aux biens des étrangers, et, d'un autre côté, suivre
attentivement les répercussions éventuelles que les
développements réalisés par le droit international
peuvent avoir eues sur la responsabilité.

53. Certains membres de la Commission ont estimé
qu'il convient de mettre l'accent sur la responsabilité
des Etats en ce qui concerne le maintien de la paix, en
tenant compte des changements survenus depuis quelque
temps dans le droit international. D'autres membres ont
considéré qu'il ne fallait négliger aucun des domaines
de la responsabilité et qu'il faudrait étudier les pré
cédents existant dans tous les domaines où le principe
de la responsabilité des Etats a été appliqué.

54. Les membres de la Commission ont aussi
approuvé le programme de travail proposé par la Sous
Commission, sans préjudice de leur position sur le fond
des questions énumérées dans le programme. Ainsi, au
cours de la discussion, des doutes ou des réserves se
sont manifestés quant à la solution à donner à certains
problèmes que soulèvent quelques-unes des questions
énumérées. A ce propos, il a été indiqué que ces ques
tions ont seulement pour but de servir d'aide-mémoire
au Rapporteur spécial quand il procédera à l'étude
quant au fond des aspects particuliers de la définition
des règles générales de la responsabilité internationale
de l'Etat, sans qu'il soit obligé pour autant de suivre
une solution plutôt qu'une autre à leur égard. La
suggestion faite par la Sous-Commission de laisser de
côté l'étude de la responsabilité d'autres sujets du droit
international, tels que les organisations internationales,
a aussi reçu l'approbation générale des membres de la
Commission.

55. Après avoir approtlYé cl. l'unanimité le rapport de
la Sous-Commission sur la responsabilité des Etats. la
CommisslOn a nommé M. Ago Rapporteur spécial pour
la question de la responsabilité rIes Etats. Le Secrétariat

101 Voir annexe l du présent rapport.
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préparera certains documents de travail sur cette
question.

B. -- Succession d'Etats et de gouvernements:
rapport de la Sous-Commission

56. Le rapport de la Sous-Commission sur la suc
cession d'Etats et de gouvernements (A/CN.4/160)102
a été discuté par la Commission à sa 702e séance.
M. Manfred Lachs, président de la Sous-Commission,
a présenté le rapport et e..xposé les conclusions et recom
mandations de la Sous-Commission. Tous les membres
de la Commission qui ont pris part à la discussion ont
approuvé entièrement la délimitation du sujet et la
manière de l'aborder, les objectifs proposés et le plan
de travail élaboré.

57. La Commission a trouvé pleinement justifiée la
priorité donnée à l'étude de la question de la succession
d'Etats. La succession de gouvernements ne sera con
sidérée, pour le moment, que dans la mesure où cel~

sera nécessaire pour compléter l'étude sur la succession
d'Etats. Au cours de la discussion, plusieürs membres
de la Commission ont insisté sur l'intérêt particulier
que les problèmes de la succession d'Etats revêtent
aujourd'hui pour les nouveaux Eta1:s et pour la com
munauté internationale en raison dt' phénomène ;uü

derne de la décolonisation et ont sou'.igné, en con",é
quence, qu'il fallait, dans la codification de la question,
consacrer une attention particulière aux problèmes inté
ressant les nouveaux Etats.

58. La Commission a approuvé les recommandations
de la Sous-Conunision relatives aux rapports de la
question de la sucr ... '>sion d'Etats avec d'autres sujets
inscrits à l'ordre du jour de la Commission. La succes
sion aux traités sera donc examinée dans le cadre de
la succession d'Etats, plutôt que dans celui du druit
des traités. En outre, la Commission a jugé indispen
sable l'établissement d'une certaine coordination ent'"e
les Rapporteurs spéciaux sur le droit des traités, la
responsabilité des Etats et la succession d'Etats afin
d'éviter des chevauchements dans la codification de ces
trois sujets.

59. Les objectifs proposés par la Sous-Commission
- à savoir l'étude et la détermination de l'état actuel
du droit et de la pratique en matière de succession
d'Etats et la préparation d'un projet d'articles sur la
question, eu égard aux nouveaux développements du
droit international- ont reçu l'approbation de tous les
membres de la Commission. Certains ont estimé que les
règles générales et la pratique existantes doivent être
adaptées aux situations et aspirations actuelles et de ce
fait la codification de la succession d'Etats comportera
nécessairement, et dans une grande mesure, des dis
positions relevant plutôt du développement progressif
du droit international. D'autres membres de la Com
mission, tout en reconnaissant qu'il faudra tenir compte
de l'esprit et des aspects nouveaux qui se manifestent

lO:! Voir anl1l'xe II du présent rapport.



dans les relations internationales, ont partagé l'opinion
qu'on doit, tout d'abord, procéder à une recherche
approfondie de la pratique passée pour pouvoir entre
prendre, par la suite, la création des éléments de droit
nouveau qui s'avèrent nécessaires.

60. Le plan général, l'ordre de priorité des rubriques
et la division détaillée du sujet ont été acceptés par les
membres de la Commission, demeurant entendu que son
approbation ne porte pas préjudice à la position de
chaque membre à l'égard du fond des questions men
tionnées dans le programme. Il s'agit d~une énonciation
de principes directeurs qui guideront le Rapporteur
spécial sans toutefois l'astreindre à y conformer son
étude sur chaque point de détail.

61. Après avoir approuvé à l'unanimité le rapport
de la Sous-Commission, la Commission a nommé
M. Lachs Rappol'teur spécial sur la question de la
succession d'Etats et de gouvernements. La Commis
sion a adopté une suggestion de la Sous-Commission
proposant de rappeler aux gouvernements la note circu
laire du Secrétaire général par laquelle il les a priés
de fournir le texte de tous les traités, lois, décrets,
règlements, correspondance diplomatique, etc., qui ont
trait au processus de la succession et intéressant les
Etats qui ont accédé à l'indépendance après la seconde
guerre mondiale 103. En même temps, la Commission
a suggéré que la date limite pour la présentation des
observations des gouvernements soit prorogée jusqu'au
1Br janvier 1964. Le Secrétariat fera circuler les textes
des observations soumises par les gouvernements en
réponse à ladite note circulaire et préparera une analyse
de ces observations ainsi qu'un mémorandum relatif à
la pratique suivie en matière de succession d'Etats par
les institutions spécialisées et autres organismes inter
nationaux.

c. - Missions spéciales

62. La Commission a discuté cette question lors de
ses 711" et 712<' séances. Elle avait devant elle un
mémorandum préparé par le Secrétariat (AjCNAj
155). Au cours de la discussion, il a été convenu de
reprendre l'étude de la question des missions spéciales
conformément à la résolution 1687 (XVI) adoptée par
l'Assemblée générale le 18 décembre 1961. La codifi
cation des règles relatives aux missions permanentes
ayant été realisée par la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques de 1961, la Commission a estimé
qu'il importe d'élaborer maintenant les règles appli
cabl~s aux missions spéciales pottr compléter la codi
ficatlOn du droit des relations diplomatiques entre Etats.

63. Pour ce qui est de l'étendue du sujet, les
membres de la Commission ont été d'avis que la ques-

,103 Assemblée générale, Doel/ments officiels, di.~-septième ses
.Non, Sllpplément 110 9 (A/52D9), par. 73.
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tion des mlSSlons spéciales devrait englober aussi les
envoyés itinérants, conformément à la décision prise
par la Commission dans sa session de 1960 104• A cette
même session, la Commission avait aussi décidé 105 de
ne pas traiter des privilèges et immunités des repré
sentants aux congrès ou conférences dans l'étude des
missions spéciales, en raison du lien qui existe entre la
question des conférences diplomatiques et celles des
relations entre les Etats et les organisations intergou
vernementales. Au cours de la présente session, la
question a été soulevée à nouveau, t011t particulière
ment en ce qui concerne les conférences convoquées
par des Etats. La plupart des membres ont estimé,
toutefois, que pour le moment le mandat du Rapporteur
spécial ne devrait pas embrasser la question des délé
gués aux congrès et conférences.

64. Quant à la manière d'aborder la codification de
la question, la Commission a décidé que le Rapporteur
spécial rédigerait 11n projet d'articles. Ces articles
doivent prendre comme base les dispositions de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
de 1961, mais sans oublier que les missions spéciales
sont, tant par leurs fonctions que par leur nature, une
institution distincte des missions permanentes. En
outre, la Commission a estimé que la question de savoir
si le projet d'articles sur les missions spéciales devrait
revêtir la forme d'un protocole additionnel à la Con
vention de Vienne de 1961 ou faire l'objet d'une con
vention séparée, ou revêtir toute autre forme, était
encore prématurée et qu'il fallait attendre les recom
mandations du Rapporteur spécial à ce propos.

65. Finalement, au cours de sa 712" séance, la Com
mission a nommé M. Milan Bartos Rapporteur spécial
pour la question des missions spéciales.

D. - Relatiolls entre les Elals et les organisations
intergouverllementales

66. Conformément à la demande faite par la Com
mission à sa quatorzième session, le Rapporteur spécial,
M. El-Erian, a présenté au cours de la présente session
un premier rapport (AjCN.4jI61) comportant une
étude préliminaire sur la portée et la façon d'aborder
le sujet des "Relations entre les Etats et les organi~

sations intergouvernementales". Il a également soumis
un document de travail (AjCN.4jL.103) sur la portée
et l'ordre des travaux futurs sur le sujet. Lors de ses
717e et 7lB" séances, la Commission a procédé à une
première discussion générale de ce rapport et elle a
prié le Rapporteur spécial de poursuivre son travail, et
de préparer un deuxième rapport contenant un projet
d'articles, en vue de poursuivre ultérieurement l'exa
men de la question.

104 Annuaire de la COlllmission dit droit illternational, 1960,
vol. l, 565" séance, par. 26.

lOG Ibid., par. 25.



D. - Retard dans la publication de l'Annuaire

E. - Représentation à la dix-huitième session
de l'Assemblée générale

lOG Assemblée générale, Documents officiels: di.-r-septième
sessioll, Supplément nO 9 (A/5209), par. 83.

107 Ibid., par. 84 et 85.

80. La Commission a décidé de se faire représenter
à la dix-huitième session de l'Assemblée générale par
son président, M. Eduardo Jiménez de Aréchaga, aux
fins dé consultation.

79. La Commission a manif:sté quelque inquiétude
en constatant que la publication des volumes de l'An
nuaire de la Commission du droit international subit
des retards de plus en plus importants. Elle a exprimé
l'espoir que les dispositions nécessJ.ires seront prises
pour qu'à l'avenir J'Annuaire paraiss;; le plus tôt pos
sible après la fin de chaque session annuelle.

c. - Préparation et distriltution des documents,
comptes rendus analytiques et traductions

que le premier rapport et les directives générales au
Rapporteur spécial sur les r~lations entre Etats et orga·
ni1"ations intergouvernement .Îes.

74. II a été suggéré que des dispositions soient prises
dès maintenant pour organiser également une session
d'hiver en janvier 1965 en Vlte de poursuivre l'examen
des deux sujets qui complètent la codification du droit
diplomatique, sans prélever sur le temps nécessaire
pour les travaux de la Commission sur le droit des
traités.

75. Conformément à la décision prise au cours de
sa quatorzième session lOG. la Commission a décidé de
tenir sa session ordinaire à Genève du 4 mai au
10 juillet 1964.

76. La Commission a exprimé sa satisfa"tion devant
l'amélioration très sensible des moyens mis à sa dis
position pour la préparation des documents, comptes
rendus analytiques et traductions. qui. à la précédente
session. avait donné lieu à des critiques.lo7

77. Toutp.fois, en ce qui concerne la traduction des
documents en langue espagnole, certains retards se sont
encore manifestés et la Commission a formulé le vœu
qu'un effort plus grand soit fait dans ce domaine.

78. La Commission a. en outre, exprimé l'espoir
que les documents préparatoires de la Commission
seront expédiés aux membres par posee aérienne, afin
qu'ils puissent les recevoir assez longtemps avant l'ou
verture de la session pour leur permettre de les étudier.

f:hapitre V

AUTRES DECISIONS ET CONCI.USIONS DE LA COl\ll\IISSION

A. - Coopération avec d'autres organismes

B. - Programme de travail, date et lieu de la
prochaine session

71. La Comr :ission a adopté le plan de travail sui
vant pour 1964: 1) Droit des traités (application,
interprétation et effets des traités); 2) Missions spé
ciales (premier rapport avec projet d'artides) ; 3) Rela
tions entre Etats et organisation8 intergouvernementales
(premier rapport sur les directives générales (A/CN.4/
161) et deuxième rapport avec projet d'articles);
4) Responsabilité des Etats (rapport préliminaire s'il
est prêt); 5) Succession d'Etats et de gouvernements
(rapport préliminaire sur la succession anx traités s'il
est prêt).

72. Comme il ne sera pas possible de traiter tous les
points au cours de la session ordinaire, qui devra être
principalement consacrée au droit des traités et. si
possible, à un premier examen des rapports prélimi
naires sur h. responsabilité des Etats et sur la succession
d'Etats et de gouvernements, il a été décidé que la
Commission tiendrait une session d'hiver de trois
semaines du 6 au 24 janvier 1964.

73. Au cours de cette session d'hiver, la Commission
devrait examiner le projet d'articles que lui aura soumis
le Rapporteur spécial sur les missions spéciales. ainsi

67. La Commission a examiné la question de la
..:oopération avec d'autres organismes à sa 715e séance.

68. Le Comité juridique interaméricain a été repré
senté par M. José Joaquin Caicedo Castilla et le Comité
juridique consultatif afrkano-asiatique par M. H. \V.
Tambiah, qui ont tous deux pris la parole devant la
Commission.

69. Après avoir examiné l'invitation que lui a
adr(~ssée le secrétaire du Comité juridique consultatif
africano-asiatique. la Commission a décidé de prier son
Présideht, M. Eduardo Jiménez de Aréchaga. d'as
sister comme observateur à la prochaine session du
Comité, ou, en cas d'empêchement, de nommer un autre
membre de la Commission ou son secrétaire pour repré
senter la Commission à cette réunion. La prochaine
session du Comité juridique consultatif africano-asia
tique se tiendra au Caire à partir du 15 février 1964
pour une dJrée de deux semaines.

70. La Commission a exprimé l'espoir que les règle
ments pertinents des Nations Unies seront adaptés de
façon à faciliter un échange de documentation plus
adéquat entre la Commission et ies organisr. es avec
lesquels elle coopère. Elle a rec0mmandé ég:'.le,nent que
le Secrétariat fasse à cette fin les arrangements
nécessaires.
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Rapport présenté par M. Roberto Ago, président de la Sous·C..ommi8sion
sur la responsdbilité des Etats

(approuvé par la Sous-Commission)
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La Sous-Commission sur la responsabilité des Etats, créée
par la Commission du droit international au cours de sa
637<' séance du 7 mai 1962 et comIJOsée des la membres sui
vants; M. Ago (Président), MM. Briggs, Gros, Jiménez de
Aréchaga, Lachs, de Luna, Paredes, Tsuruoka, Tounkine et
Yasseen, a tenu sa deuxième réunion à Genève, du 7 au 16 jan
vier 1963. Le mandat de la Sous-Commission, établi par la
Commission lors de sa 668" séance du 26 juin 1962, était le
suivant-:

"1) La Sous-Commission se réunira à Genève dans l'in
tervalle de la présente session et de la session suivante de la
Commission, du 7 au 16 janvier 1963;

"2) Ses travaux seront consacrés avant tout aux aspects
généraux de la responsabilité des Etats;

"3) Les membres de la Sous-Commission prépareront à
l'intention de celle-ci des exposés individuels portant sur les
grands chapitres du sujet. Ces exposés devront être soumis
au Secrétariat le l{'r décembre 1962 :lU plus tard, afin qu'ils
puissent être reproduits et distribués avant la réunion de la
Sous-Commission en janvier 1963;

"4) 1 _ Président de la Sous-Commission préparera un
rapport sur les résultats des travaux de celle-ci et le sou
mettra à la Commission à sa prochaine session."
2. La Sous-Commission a tenu sept séances et sa réunion

s'est terminée le 16 janvier 1963. Tous les membres étaient
préoents à l'exception de M. Lachs, empêché par la maladie.
La Sous-Commission avait à sa disposition des exposés pré
parés par les membres suivants:

M. Jiménez de Aréchaga [ILC(XIV)jSC.l/WP.1j;
11. Paredes [ILC(XIV) jSC.l/WP.2 et Add.!, A/CNAj

SC.l/WP.7j ;
11. Gros (A/CNA/SC.l/WP.3);
),1. Tsuruoka (A/CNA/SC1/WP.·n;
M. Yasseen (A/CNAjSCl/WP.5);
),1. Ago (A/CNAjSC1/WP.6).
3. La Sous-Commission a procédé à une discussion gene

raie des questions qui devraient être examinées au cours du
travail concernant la responsabilité internationale des Etats,
et des directives à donner au rapporteur de ce sujet par la
Commission.

4. Certains membres de la Sous-Commission ont exprimé
l'avis qu'il serait opportun de commencer l'étude du sujet très
vaste de la resnonsabilité internationale de l'Etat en prenant
en consic!ératiOll :1'1 secteur délimité, notamment celui de la
respons?bilité pour dommages à la personne et aux biens des
étrangus. D'autres membres ont, par contre, soutenu l'oppor
tunité de procéder à une étû,~e générale du sujet, en prenant
soin d'éviter de mêler à la définition des règles concernant la
,'esponsabilité celle des règles du droit international- et no
tamment des règles relatives au traitement des étrangers-,
dont la violation peut engendrer une responsabilité. Certains
d'entre ces derniers membres ont tout partî.:ulièrement sou
ligné la nécessité de tenir aussi compte des développements
nouveaux du droit international dans d'autres domaines, et no
tamment dans celui ,lu maintien de la paix, lors de la considé
ration du sujet de la responsahilité.

5. La Sous-Commission a été finalement unanime pour re
commander à la Commission de donner la priorité, dans un
essai de codification de la matière, à une définition des règle~

fi /Jocumcnts officiels de l'Assemhléc généralc, dix-srptihl/c
scssiol/. S"P/,!éIllCllt 1/" Ci (:\/5209>, par. 68.
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générales de la responsabilité internationale de l'Etat, étant
bien entendu, d'un côté, qu'il ne doit pas être question de né
gliger l'expérience et la documentation qui ont pu être re
cueillis jusqu'ici dans certains secteurs particuliers, et notam
ment dans celui de la responsabilité pour dommages à la per
sonne et aux biens des étrangers, et, d'un autre côté, qu'il
faudra suivre attentivement les répercuS.iions éventuelles que
les développements réalisés par le droit international peuvent
avoir eues sur la responsabilité.

6. Ayant atteint cette conclusion générale, la Sous-Commis
sinn a procédé à l'examen détaillé d'une esquisse de programme
de travail soumise par M. Aga. A la suite de cet examen, elle
a décidé à l'unanimité de recommander à la Commission l'in
dication qui suit des principaux points à prendre en considéra
tion en ce qui concerne les aspects généraux de la responsa
bilité internationale de l'Etat, indication qui pourrait servir de
guide aux travaux d'un rapporteur spécial qui serait ulté
rieurement nommé par la Commission:

Foil/t prélimillaire. - Détermination de la llOtion de ia rcs
/,ol/sa/>ilité illternatiollale dl' l'Etat b.

l'n'Illier point. - L'origille de la. respollsabilité illterllatiollale
1) Le fait illicite illterllatiol/al: violation, de la part d'un

Etat, d'une obligation juridique qui lui est imposée par une
règle du droit international quelle qu'en soit l'origine et quelle
que soit la manière envisagée.

2) DétcrmillatÎcm des é!é,l/mts c{ll/stitl/tifs dll fait illicite
Ùl tenlatiO/lal

a) Eléllll'llt objectif: action ou omission contrastant objec
tivement avec une obligation juridique internationale de
l'Etat ". Problème de l'abus du droit. Hypothèse où la conduite
positÎ\'e ou omissive est à elle seule suffisante pour représenter
l'élément objectif du fait illicite et hypothèse où il faut aussi
un événement extérieur causé par la conduite.

/» Elélllcl/t sl//>jectif.· sujet du droit international suscep
tible de se voir imputer une conduite contraire à une obliga
tion internationale. Questions relatives à l'imputation. Impu
tation du fait illicite et imputation de la responsabilité; pro
blème de la responsabilité indirecte.

Questions relatives à l'exigence que l'action ou l'omission
contraire à une obligation internationale émane d'un organe de
l'Etat. Système de Groit cllmpétent pour établir la qualité
d'organe. Organes législatifs, administr:n;Œ et judiciah·es.
Question des organes ayant agi au-delà d~,' limites de leur
compétence.

Questions de la responsabilité de l'Etat à raison d'actions de
fJarticuliers. Question de l'origine réelle de la responsabilité
i..le-nationale dans une telle hypothèse.

Question de la nécessité ou :lOn d'une faute de la part de
l'organe ayant tenu la conduite incriminée. Responsabilité ob
jective et responsabilité liée à la faute lato sensu. Problèmes
des degrés de la faute d.

b La Sous-Commission a suggéré de laisser de côté l'étude de
la respc)!)sabilité d'autres sujets du droit international, tels que
les organisations internationales.

,. La question d'une responsabilité éventuelle pour risque, que
l'Etat rencontrerait dans les hypothèses où S". conduite ne cons
tituerait pas une infraction d'une obhgation internationale,
pourra être examinée en relation avec cet élément.

Il Il serait opportun d'examiner si devraient ou non être aussi
étudiées les questions très i'l1portantes cui peuvent surgir à
l'égard de la preuve des faits donnant lieu à responsabilité.



"Les comptes rendus et exposés seront publiés dans l'An
nuaire de la Coll/lIlissio/l. du droit ù~tern.(JfI'on.(Jl, 1963.

•

1) Obligation de réparer et faculté d'appliquer une sanction
à l'Etat auteur du fait illicite comme conséquences de la res
ponsabilité. Question de la peine en droit international. Rap
port entre conséquences réparatoires et afflictives. Eventua
lité d'une distinction entre faits illicites internationaux compor
tant simplement une obligation de réparer et faits illicites com
portant l'application de sanctions. Base possible d'une telle
distinction.

2) La réparation. Ses formes. La restitlltio in illtegrl/m et
la réparation par équivalent ou dfdommagement, Etendue de
la réparation. La réparation des dommages indirects. La sa
tisfaction et ses formes.

3) La sanction. Sanctions indivi'-~ûelles prévues par le droit
international commun. Les représailles et leur caractère pos
sible de sanction d'Un fait illicite international. Les sanctions
collectives.

7. En conformité avec la décision de la Commission, le pré
sent rapport est accompagné des comptes rendus sommaires
qui donnent un résumé des discussions sur le fond, ainsi que
des exposés soumis par ses membres, indiqués au paragraphe 2
ci-dessus ".

TR.Irq
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3) Les esph:es dit·crsu·s d'infractions d des obligations illter
lI(/tionales. Questions relatives à la portée pratique des distinc
tions qu'on peut établir.

Faits illicites internationaux de pure conduite et d'événe
ment. Le lien de causalité entre conduite et événement. Consé
quences pratiques de la distinction.

Faits illicites internationaux d'action et d'omission. Consé
quences pl..ssibles de la distinction, surtout en ce qui concerne
la restitlltio in integl·um.

Faits illicites internationaux simples et complexes, instan
tanés et continus. Importance de ces distinctions pour la dé
termination du tt'1nplls commissi delirti et pour la question de
l'épuisement des recours internes.

Problèmes de la participation au fait illicite international.
·n Ct'rconstallccs c.l·cllIant l'illicéité:
Le consentement du lésé. Problème du consentement présumé.
Exercice légitime d'une sanction contre l'auteur d'un fait

illicite international.
La légitime défense.
L'état de nécessité.
DI"IU'ièllle point. - Les formes dl' la responsabilité interna

tionale
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prése-nlé par M. Manfred Lachs, président de la Sous-Commission
sur la succession d'Etals et de gouvernements

(approuvé par la Sous-Colllmission)

s
e
2

1. A sa 637" séance, tellllt' il' 7 mai 1962, la Commission du
droit international a créé la Sous-Commission sur la succession
d'Etats et de gouvernements, composée des 10 membres ci
après: M. Lachs (Président), ),1. Bartos, M. Briggs, H. Cas
trén, M. El-Erian, 11. Elias, ),1. Liu, ~I. Rosenne, M. Tabibi
et M. Tounkine. A sa 668" séance, tenue le 26 juin 1962, : l

Commission a pris les décisions suivantes concernant les tra
vaux de la Sous-Commission Il :

"1. La Sous-Commission se réunira à Genève immédiate
ment après la clôture de la réunion de la Sous-Conunission
sur la responsabilité des Etats, le 17 janvier 1963, et siégera
aussi longtemps qu'il sera nécessaire, mais pas au-delà du
2S janvier 1963;

"2. La Commission a pris note de la déclaration de son Se
crétaire, faite en séance de la Sous-Commission et concernant
les t.ais études suivantes à effectuer par le Secrétariat:

"a) un mémorandum sur la question de la succession aux
droits et aux obligations découlant de la qualité de membre
des Nations Unies,

"b) un document sur la succession d'Etats dans les cas de
conventions multilatérales générales dont le Secrétaire général
est dépositaire,

"e) un résumé des décisions rendues par les tribunaux inter
nationaux et intéressant la succession d'Etats;

"3. Les membres de la Sous-Commission soumettront des
mémoires individuels portant principalement sur l'étendue du
sujet et la manière d'en aborder l'étude. Ces rapports devront
être soumis au Secrétariat le ll'r décembre 1962 au plus tard,
afin qu'ils puissent être reproduits et distribués avant la réu
nion de la Sous-Commission, en janvier 1963;

"4. Le Président de la Sous-Commission soumettra à celle-ci,
aussitôt réunie ou, si possible, quelques jours avant sa réunion,
un document de travail contenant un résumé des idées expri
mées dans les rapports individuels;

"S. Le Président de la Sous-Commission préparera un rap
port sur les résultats des travaux de celle-ci et le soumettra
à la Commission à sa prochaine session."

2. Conformément à ces décisions, la Sous-Commission s'est
réunie à l'Office européen des Nations Uni~s le 17 janvier 1963.
Son Président, M. Lachs, étant empêché d'assister aux réu
nions pour cause de maladie, la Sous-Commission a élu à
l'unanimité M. Erik Castrén Président par intérim. La Sous
Commission a tenu neuf séances et a terminé ses travaux le
25 janvier 1963. Il a été décidé qu'elle se réunirait à nouveau,
M. Lachs, son Président, étant présent, au début de la quin
zième se5sion de la Commission du droit international, afin
d'approuver son rapport définitif. La Sous-Commission a ap
prouvé son rapport définitif au cours de sa lQe séance, réunie
le 6 juin 1963, lors de la quinzième session de la Commission
du droit international, l't à laquelle étaient présents son Pré
sident, M. Lachs, et tous ses membres.

3. La Sous-Commission était saisie d'un certain nombre de
mémoires soumis par les membres suivants:

M. Elias [ILC(XIV)/SC.Z/WP.l et A/CNA/SC.2/WP.6];
M. Tabibi (A/CN.4/SC.2/WP.2);
M. Rosenne (A/CN.4/SC.2/WP.3);

a DO(llme,~ls "jJicicls dl' l'Assemblée géllérale, di.r-uptième
session., Supplément lIO 9 lA/S209). par. 72.
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~L Castrén (A/CN.4/SC.2j\VPA);
M. Bartos (A/CNA/SC.Z/WP.S).
Le Président, M. Lachs, a également soumis un document

de travail (A/CNA/SC.ZjWP.7) résumant les idées expri
mées dans les mémoires susmentionnés. La SOl1s-Commission a
décidé de prendre le document de travail de M. Lachs comme
principale base de discussion.

4. La Sous-Commission était également saisie des trois
études ci-après, préparées par le Secrétariat:

La succession d'Etats et la qualité de :Membre des Nations
Unies (A/CN.4/149);

La succession d'Etats et les conventions multilatérales géné
rales dont le Secrétaire général est dépositaire (A/CNA/
ISO) ;

Résumé des décisions des tribunaux internationaux concer
nant la succession d'Etats (A/CNA/1S0.

S. La Sous-Commission a examiné l'étendue de la question
de la succession d'Etats et de gOl;vernements et la manière
d'en aborder l'étude, ainsi que les directives que la Commission
pourrait donner au Rapporteur spécial à ce sujet. Elle a for
mulé les conclusions et les recommandations ci-après:

J. - Etendue du sujet et manière de l'aborder

.\. - NÉCESSITÉ DE CONSACRER UNE ATTENTION PARTICULIt:RE

APX PROBLÈMES INTÉRESSANT I.ES NOUVEAUX ETATS

6. Il est nécessaire d'attacher une attention particu1ière aux
problèmes de succession résultant de l'émancipation de nom
breux pays et de la naissance d'un très grand nombre de nou
veaux Etats après la seconde guerre mondiale. Il y a donc
lieu de consacrer une attention particulière aux problèmes in
téressant les nouveaux Etats et d'examiner l'ensemble du sujet
en tenant compte des besoins du monde contemporain et des
principes énoncés par la Charte des Nations Unies.

7. Certains membres ont voulu que l'on souligne la néces
sité de mettre l'accent sur les principes de l'autodétermination
et de la souveraineté permanente sur les ressources naturelles;
d'autres ont considéré qu'une telle indication était superflue
parce que ces principes sont déjà consacrés par la Charte des
Nations Unies et par les résolutions de l'Ass"mblée générale.

B. - OBJECflFS

8. Les objectifs à atteindre sont l'étude et la détermination
de l'état actuel du droit et de la pratique en matière de succes
sion d'Etats et la préparation d'un projet d'articles sur la ques
tion, eu égard aussi aux nouveaux développements du droit
international dans cette matière. L'étude doit être précise et
doit porter sur tous les principaux éléments qu'il faut prendre
en considération pour résoudre les difficultés actuelles.

C. - QUESTION DE PRIORITÉ

9. La Sous-Commission recommande que le Rapporteur spé
cial, que la Commission du droit international désignera à sa
quinziè~e session, concentre ses travaux, pour commencer, sur
la question de Il' succession d'Etats et ne s'occupe de la suc
cession de gouvernements ail!" dans la mesure où cela lui sera
nécessaire pour compléter son étude de la .suce":~tiion d'Etats.
Le sujet ainsi délimi~é, le Rapporteur spécial devrait, de l'avis
dl" la Sous-Commission, examiner par priorité les problèmes
touchant la succession aux traités.
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D. - RAPPORTS .\VI::C O'Al'TRI::S st'JETS Ill:SCRlTS .1. L'ORIIRF. DU

JOUR DE LA COMMISSIOX Dl' DROIT I:-O:TERX.HIOll:AL

a) Droit drs traith

10. l.a Sous-Commission estime que la succession ,'n matière
de traités devrait être examinée dans le cadre de la succession
d'Etats plutôt que dans celui du droit des traités.

b) I.a rrspollsabilité dl's Etats ,'t /"s r,'/ations rllly,' /('s Etats
-t /es orgallisations illt('rgoll~'rrllemrnta/rs

11. Ces questions étant inscrites à l'ordre du jour de la
Commission du droit international, il convient de veiller tout
particulièrement à éviter des chevaucl1l'ments.

c) C(l(lrdillatioll des tranlll:r d,'s qllatre RaPP'lrtrllrs spéciall.,.

12, l'est recommandé que les quatre Rapporteurs spéciaux
(sur la succession d'Etats et de gouvemernents, sur le droit
des traités, sur la responsabilité des Etats et sur les relations
entre Il'S Etats et les Organisations intergouvernen1l'ntales) se
til'nnent en contact étroit et coordonnent leurs travaux.

E. - PLAX GÉlI:ÉRAL

13. Il est proposé que le plan général comporte les ru
briqt\es suivantes:

i) La succession en matière de traités:
ii) La succession et les droits et obligations découlant

d'autres sources que des traités;
iii) La succession et la qualité de membre des organisations

internationales.

14. La Sous-Commission était dh'isée sur le point de savoir
si l'on devait indure dans le plan une rubrique consacrée aux
procédures de règlement des différends par voie judiciaire.
Certains de ses membres ont soutenu que le règ-Iement des
différends constitue en soi une branche du droit international
distincte de celle concernant la succession d'Etats et de gou
vernements que la Commission a été priée d'étudier par prio
rité. D'autres membres ont souligné que le plan n'était qu'une
énumération des questions que le Rapporteur spécial devrait
étudier et ils out fait valoir qu'il fallait demander au Rappor
teur spécial d'examiner si une procédure particulière pour le
règlement des différends devrait faire partie intég-rante du
régime de la succession,

F. - DI\'ISIOX DÉTAILLÉE Dt: St'JET

15. Les membres de la Sous-Commission ont estimé qu'une
étude détaillée du sujet devrait porter, notamment, sur les
aspects suivants:

al L'origi,ze de /a sllcression:

Disparition de l'Etat;
Naissance d'un nouvel Etat;
Changements territoriaux affectant les Etats.
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b) Ratillll ffllitaia,':
Traités;
Droits territoriaux:
Nationalité;
Biens publics;
Droits de concession;
Dettes publiques;
Diverses autres questions de droit public;
Biens, droits, intérêts et autres relations de droit privé:
Responsabilité non contractuelle.

c) Ratione personae
D. .its et obligations:
i) dans les rapports entre le nouvel Etat et l'Etat prédé

cesseur;

ii) dans les rallPorts entre le nouvel Etat et les Etats tiers;
iii) du nom'el Etat à l'égard des particuliers (y compris les

personnes morales),
d) Effets territoriau.t·:
A :'intérieur du territoire du nouvt'! Etat;
A l'extérieur dudit territoire.

II, - Etudes du Sl'crétariat

16. La Sous-Commission a décidé de demander au Secré
tariat ùe préparer, si possible avant la seizième session de la
Commission en 1964:

a) Un cxposé analytique des éléments d'information commu
niqués par les gouvernements en réponse aux demandes anté
rieures du Secrétariat:

b) en document de travail relatif à la pratique suivie en
matière de succession par les institutions spécialisées et d'autres
'lrganisations internationales;

c) Une version revisée du Résup.1é des décisions des tribu
naux internationaux concernant la succession d'Etats (AjCNA/
151), comprenant des sommaires des décisions pertinentes de
t:ertains tribunaux autrcs que ceux qui ont déjà été mentionnés.

17. La Sous-Commission a pris acte de la déclaration du
Directeur de la Divisic'l de la codification, selon laqueile le
Secrétariat présenterait aussitôt que possible l'étude visée à
l'alinéa a du paragraphe 16 ci-dessus, publierait les renseigne
ments visés à l'alinéa li dès qu'il les aura réunis et examinerait
sérieusemcnt la possibilité de préparer le document visé à
l'alinéa f'. dans la mesure où il pourra obtenir commuuication
des décisions en question.

III. - Annexes au rapport

18. La Sous-Commission a décidé d'annexer à son rapport
les comptes rendus analytiques qui donnent un résumé des dis
cussions sur le fond, ainsi que les mémoires et documents de
travail présentés par ses membres et dont la liste fib'1lre au
paragraphe 3 ci-dessus b.

b Ces annexes seront publiées dans l'Annuaire de /a Commis
.l'i,'n dll droit illtcntational, 1963.
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AFRIQUE
AFRIQUE DU SUD: VAN SCHAlK'S BOOK STORE
(l'TV.), LlD.
Chureh Street, Box 724, Pretoria.
CAMEROUN: LIBRAIRIE OU PEUPLE AFRICAIN
La G'rante, B. p. 1197, Yaound'.
DIFFUSION INTERNATIONALE CAMEROUNAISE
DU UVRE ET DE LA PRESSE, San;mellma.
CONGO (Uapoldvllle): INSTITUT POLITIQUE
CONGOLAIS
B. p. 2307, LéopoldvlIIe.
aHIOPIE: INTERNATIONAL PRESS AGENCY
p. O. Box 120, Adelis·Abebo.
GHANA: UNIVERSITY BOOKSHOp
l'nival'111y ColI"lIe of Ghana, Le;on, Accra.
KENYA: THE E.S.A. BOOKSHOp
Box 30167, Nairobi
MAROC: CENTRE DE DIFFUSION DOCUMENTAIRE
OU B.E.p.I., 8, rue Michaux·Bellaire, Rabat.
dpUllllQUE ARAIlE UNIE: LIBRAIRIE
"LA RENAISSANCE D'ÉGYPTE"
9 ~n. Adly Pasha, Le Caire.
RHODblE DU SUD: THE BOOK CENTRE
First Street, Salisbury.

AMÉRIQUE DU NORD
CANADA: THE .::lUEEN'S PRINTER
Ottawa, Ontario.
ÉTATS.UNIS D'AMlRIQUE: SALES SECTION,
UNITED NATIONS, New York

AMÉRIQUE LATINE
ARGENTINE: EDITORIAL SUDAMERICANA, S. A.
Alsine 500, Buenos Aires.
BOLIVIE: lIBRERIA SELECCIONES
Casilla 972, La Paz.
ilRtslL: lIVRARIA AGIR
Rua Mexico 98.B, Caixa-lllalai 3291.
Ria de Janeiro.

CHILI:
EDITORIAL DEL PACIFICO
Ahumada 57, Santiago.
lIBRERIA IVENS
Casilla 205, Santiago.
COLOMBIE: lIBRERIA BUCHHOLZ
Av. Jiménez de Quesada 8.40, Bagota.
COSTA RICA: IMPRENTA Y L1BRERIA TREJOS
Apartado 1313, San José.
CUBA: LA CASA BElGA
O'Reilly 455, La Habana.
lQUATEUR: L,BRERIA CIENTIFICA
':asilla 362, Guayaquil.
GUATEMALA: SOCIEDAD ECONOMICA·FINANCIERA
6a Av. ï4.33, Ciudad de Guatemala.
HAiTI: liBRAIRIE "À LA CARAVelLE"
Port..au.. Prince.
HONDURAS: liBRERIA pANAMERICANA
Tegucigalpa.
MEXIQUE: EDITORIAL HERMES, S. A.
Ignacfo Mariscal 41, México, O. F..
PANAMA: JOSE' MENENDEZ
Agenda Internacior.af de Publicaciones,
Apartado 2052, Av. 8A, sur 21.58, pacama.
PARAGUAY: AGENCIA DE liBRERiAS
DE SALVADOR NIZZA
Calle Pte. Franco No. 39.43, Asuncian.
PÉROU: lIBRERIA INTERNACIONAL DEL PERU, S. A.,
Casilla 1417, Lima.
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE: liBRERIA DOMINICANA
Mercedes 49, Santo Domingo.
SALVADOR: MANUEL NAVA-5 Y CIA.
1a. Avenida sur 37, San Salvador.
URUGUAY: REPRESENTACION DE EDITORIALES,
PROF. H. D'ELIA
Plaza CCigancha 1342, 1a ~iso., Monlevideo.
VENEZUELA: liBRERIA DEL ESTE
Av. Miranda, No. 52, Edf. Galipot), Caracas.

ASIE
BIRMANIE: CURATOR, GOVT. BOOK DEPOT
Rangoon.

CAMBODGE: ENTREPRISE KHMèRE DE liBRAIRIE
Imprimerie & Papeterie, S. à R. L, Phnom·Penh.
CEYLAN: LAKE HOUSE BOOKSHOp
Assac. Newspapers of Ceylan, P. O. Box 244, Colombo.

CHINE:
THE WORLD BOOK COMPANY, LTD.
99 Chun; King Road, 1st Section, Taipeh, Taiwan.
THE COMMERCIAL PRESS, LlD.
211 Honan Raad, Shanghai.
COdE (RlpUIlLIQUE DE): EUL.YOO PUBUSHING
CO., LTD.
5, 2·KA, Chongno, Seoul.
HONG-KONG: THE SWINDON BOOK COMPANY
25 Nathan Raad, Kowloon.

INDE:
ORIENT LONGMANS ,
Bombay, Calcutta, Hyderabad, Madras et New Delhi.
OXFORD BOOK & 5TATIONERY COMPANY
Calcutta et New Delhi.
P. VARADACHAR\ & COMPANY
Madras.
INDONlsIE: pEMBANGUNAN, LTD.
Gunung Sahari 84, Djakarta.
JAPON: MARUZEN COMPANY, lTD.
6 Tori·Nichome, Nihonbashi, Tokyo.

PAKISTAN:
THE .PAKISTAN CO·OPERATIVE BOOK SOCIETY
Dacca, East Pakistan.
PUBLISHERS UNITED, LTD.
Lahore.
THOMAS & iHOMAS
Karachi.
PHILIPPINES: ALEMAR'S BOOK ST':;IlE
769 Rizal Avenue, Manila.
POPULAR BOOKSTORE
1573 Doroteo Jose, Manlla.
SINGAPOUR: THE CITY BOOK STORE, LTD.
Collyer Quay.
THAiLANDE: PRAMUAN MIT, LTD.
56 Chakrawat Raad, Wat Tuk, Bangkok.
NIBONDH & CO., llO.
New Raad, Sikak Phya Sri, Bangkok.
SUKSAPAN PANIT
Mansion 9, Rajadamnern Avenue, Bangkok.
VI~T.NAM (RlpUBLlQUE DU): liBRAIRIE·
PAPETERIE XUÂN THU
185, rue Tu·da, B:p. 2 B3, Saigon.

EUROPE
ALLEMAGNE (Rlp. FlDhALE D'):
R. EISENSCHMIDT
Schwanthaler Str. 59, Frankfurt /Main.
ELWERT UND MEURER
Hauptstrasse 101; Berlln·5choneberg.
ALEXANDER HORN
Spiegelgasse 9. Wiesbaden.
W. E. SAARBACH
Gertrudenstrasse 3D, Këln (1).

AUTRICH~:

GEROLD & COMPANY
Graben 3J, Wien, 1.
B. WÜLLERSTORFF
Markus Sittikusslrasse 10, Salzburg.
GEORG FROMME & CO., Spengergasse 39, Wren, V.
BELGIQUE: AGENCE ET MESSAGERIES DE LA
PRESSE, 5. A.
J4.22, rue du Persil, Bruxelles.
BULGARIE: RAZNOizNOS, J, Tzar Assen, Sofia.
CHYPRE: PAN PUBliSHING HOUSE
JO Alexander the Great Streel, Strovalos,
DAiJEMARK: EJNAR MUNKSGAARD, l,O.
N,lIfrregade 6, KJ6benhavn, K.

ESPAGNE:
liBRERIA BOSCH
11 Rondo Universidad, Barcelone.
lIBRERIA MUNDI·PRENSA
Caslella 37, Madrid.
t'INLANDE: AKATEEMINEN KIRJAKAUPPA
2 Keskuskatu, Ht.~sinki.

FRANCE: ÉDITIONS A. PÉDONE
13. rue SoufflaI, Paris (V").
GRÈCE: LIBRAIRIE KAUFFMANN
28l rue du Stade, Athènes.
HONGRIE: KULTURA, p. o. Box J49, Budapesl 62.

IRLANDE: STATIONERY OFFICE
Dublin.
ISLANDE: B6KAVERZLUN SIGFIlSAR
~Yh\UNDSSONAR H. F.
Aus!unlraell 18, Roykjavllc.
ITALIE: L1BRERIA COMMISSIONARIA SANSONl
Via Gina Capponl 26, Firenze,
ot Via Paolo M,rcurl 19/B, Roma.
LUXEMIlOURG: LIBRAIRIE J. TRAUSCHSCHUMMER
Placo du Th'lltre, Luxembourg.
NORViGE: JOHAN GRUNDT TANUM
Karl Johansgate, 41, 0,10.
PAYS-BAS: N.V. MARTINUS NIJHOFF
Lange Voorhout 9, 's·Gravenhage.
POLOGNE: PAN, Pafac Kul!ury 1Naukl, Warszawa.
PORTUGAL: UVRARIA RODRIGUES & CIA.
186 rua Aurea, LIsboa.
ROUMANIE: CARTIMEX, SIr. Arlsllde Briand 14.18,
P. O. Box 134·135, Bucure,lI.
ROYAUME-UNI: H. M. STATIONERY OFFICE
P. O. Box 569, London, S.E.1
(et agences HMSO à Belfast, Birmingham,
Bristol, Cardiff, Edlnburgh, Manchester).
suiDE: C. E. FRlTZE'S KUNGL. HOVBOKHANDEL A.B
Fredsgotan 2, Stockholm.

SUISSE:
LIBRAIRiE PAYOT, S. A.
Lausanne, Genive.
HANS RAUNHARDT
Kirchga..e 17, rürich 1.
TCHlcOSLOVAQUIE: ARTIA llO, 30 va Smel!k6ch,
Praha,2.
éESKOSLOVENSKY SPISOVATEL
N6rodnITHda 9, Praha 1.
TURQUIE: LIBRAIRIE HACHmE
469 Istiklal Caddesi, Beyoglu, Istanbul.

UNION DES dpUllllQUES SOCIALISTES
SOVI~TIQUES:

MEJDOUNARODNAIA KNIGA
Smolenskaia plochtchad, Moskva.

YOUGOSLAVIE:
CANKARJEVA ZALOZBA
Liubljana, Siovenia.
DRZAVNO pREDUZEéE
Jugoslovenska Knjiga, Teraziie 27/11, Beo;rad.
pROSVJETA
5, Trg Bratstva i Jedinstva, Zagreb.
pROSVETA pUBLlSHING HOUSE
Import·Export Division, p. O. Box 559,
Teraziie 16/1, Beograd.

MOYEN-ORIENT
IRAK: MACKENZIE'S BOOKSHOP
Baghdad.
ISRAIlL: BLUMSTEIN'S BOOKSTORES
35 Allenby Rd. et 48 Nachlat Benjamin St., Tel Aviv.
JORDANIE: JOSEPH 1. BAHOUS & CO.
Dar·ul·Kutub, Box 66, Amman.
L1B,llll: KHAYAT'S COltEGE BOOK COOPERATIVE
92-y4, rue BII.., Beyroulh.

OCÉANIE
AUSTRALIE:
WEA BbOKROOM, University, Adelaide, S.A.
UNIVERSITY BOOKSHOP, St. Lucia, Brisbane, Qld.
THE EDUCATIONAl AND TECHNICAL BOOK AGENCY
Parap Shopping Centre, Darwin, N.T.
COlliNS EOOK DEPOT pTY. LTD.
Manash University, Wellington Raad, Clayton, Vic.
MELBOURNE CO·OPERATIVE BOOKSHOP lIMITED
10 Bowen Street, Melbourne C.1, Vic.
COlliNS BOOK DEPOT PTY. LTD.
363 Swanston Street, Molbaurne, Vic.
THE UNIVERSITY BOOKSHOp, Nedlands, W.A.
UNIVERSITY BOOKROOM
University of Melbourne, Parkville N.2., Vic.
UNIVERSITY CO-OpERATIVE BOOKSHOP L1MITED
Manning Raad, University of Sydney, N.S.W.

NOUVELLE.ZÉLANDE
GOVERNMENT PRINTING OFFICE
Private Bag, Wellington
(el Government Bookshops à Auckland,
Christchurch et Dunedin)
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